
 
 

 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance ordinaire du 11 janvier 2021 
 
 

Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, l’arrêté ministériel 2020-074 du 2 octobre 2020 
pris par le ministre de la Santé et des Services sociaux permet aux municipalités de tenir une séance 
du conseil sans la présence du public et autorise les élus à prendre part, délibérer et voter à une 
séance par tout moyen de communication. Un enregistrement vidéo sera disponible sur le site 
Internet de la Ville et permettra de connaître la teneur des discussions entre les participants et le 
résultat de la délibération des membres. 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue par 
visioconférence le onzième jour du mois de janvier, deux mille vingt et un, à vingt heures vingt 
minutes.  
 
Sont présents par visioconférence, chacune des personnes s’étant identifiée individuellement : 
 
Madame et messieurs les conseillers : Hélène St-Hilaire, Sylvain Gilbert, Michel Doyon,  

Pierrot Lagueux, Serge Vachon et Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents par visioconférence : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1- Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.3 Informations aux citoyens 

- Bonne année 2021 
- Reconnaissance d’employés 
- Activité de la Chambre de commerce  
- Covid-19 

 
 

2- Greffe 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 décembre 2020 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 9 décembre 2020 
2.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du budget du 21 décembre 

2020  
2.4 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 21 décembre 2020 
2.5 Adoption du règlement 678-20 décrétant l’imposition des taxes foncières et la 

tarification des services pour l’année 2021 
2.6 Taux d’intérêts et pénalités sur les taxes à payer  
2.7 Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 7 décembre 2020 concernant 

l’approbation du règlement numéro 671-1-20 
2.8 Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 6 janvier 2021 concernant 

l’approbation du règlement numéro 677-20 
2.9 Avis de motion et dépôt du projet de règlement RM-SQ-02 concernant les nuisances 

et la salubrité  
2.10 Avis de motion et dépôt du projet de règlement RM-SQ-03 concernant la sécurité, la 

paix et le bon ordre  
 
 
 



 
 

 
3- Administration générale 

3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 
au règlement de contrôle et de suivi budgétaire  

3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 
3.3  Règlement avec Caouette Construction 
3.4 Nomination du comité de sélection pour l’œuvre d’art au Centre multifonctionnel 
3.5 Participation des membres du conseil à différents comités 
 
 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  
4.1  Dérogation mineure pour la propriété située aux 142-144, côte Taschereau à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 875 071 du Cadastre du Québec, zone M-35.1 
4.2 Demande de congé sans solde 
 
 

5- Loisirs et culture 
5.1  Réception définitive et autorisation de paiement no 4 - Travaux d'aménagement au 

3e étage du Centre communautaire (appel d’offres 20-501) 
5.2 Programme de soutien pour l’ensemencement des lacs et des cours d’eau et 

Programme Pêche en herbe 
5.3 Demande au programme Emplois d’été Canada 2021 
5.4 Acquisition de nouveaux modules pour les jeux d’eau 
5.5 Vente de la surfaceuse 
 
 

6- Sécurité publique 
 
 

7- Travaux publics et hygiène du milieu 
7.1 Signataires autorisés pour les demandes d’intervention 
7.2 Embauche d’un chauffeur de machinerie lourde et journalier 
 

 
8- Service d’ingénierie 

8.1 Réception définitive et autorisation de paiement no 2 – Prolongement de l’avenue 
Guy-Poulin (appel d’offres 19-497) 

 
 
9- Varia  

 
 

10- Questions de l’assemblée 
10.1 Questions relatives à la séance 
10.2 Autres questions 

 
 
11- Levée de la séance  

 
 

 
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Pierre Gilbert demande un court moment de réflexion et, par la suite, il déclare 
ouverte la séance ordinaire du 11 janvier 2021.  
 
 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2021-01-01 
 
Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la présente 
séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire ;   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que modifié en ajoutant le point suivant 
au point 9- Varia :  



 
 

 
9.1 Demande d’aide financière au Programme de gestion des actifs municipaux  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
1.3 Informations aux citoyens  

-  Bonne année 2021 
Monsieur le Maire souhaite une bonne et heureuse année 2021 à tous, une bonne santé et de beaux 
moments de bonheur en famille.  

 
- Reconnaissance d’employés 
Il est important pour tout employeur de reconnaître les années de services de ses employés. Les 
années de services des employés suivants ont été souligné :  
 

Employés Années de service Services 
Pierre-Luc Allard 5 ans Pompier 
Sabrina Paré  5 ans Loisirs 
Marc-Olivier Roy 5 ans Pompier 
Marie-Andrée Roy 5 ans Administration 
Cédric Gilbert 15 ans Pompier 
Pierrot Lagueux 15 ans Conseiller  
Philippe Forest 20 ans Pompier 
Jason Gilbert 20 ans Pompier 
Nathalie Gilbert 20 ans Brigadière 
Nancy Normand 20 ans Pompière 
Danielle Maheu 25 ans Administration 
Pierre Allard 30 ans Pompier 
Bertrand Vachon 30 ans Pompier 
Michel Banville 35 ans Pompier 
Benoît Champagne 40 ans Pompier 

 
- Activité de la Chambre de commerce   
Le traditionnel déjeuner de la Chambre de commerce n’aura pas lieu cette année. La présentation 
du budget se fera en vidéoconférence et sera diffusée sur la télé locale Câble Axion, la page 
Facebook de la Chambre de Commerce et celle de la Ville et le site Internet de la Ville. Le budget 
2021 et le plan triennal d’immobilisations seront présentés.  
 
- Covid-19  
Les services administratifs sont maintenus mais les bureaux de l’hôtel de ville sont fermés jusqu’au 
8 février 2021 inclusivement. Le télétravail est favorisé durant cette période.  
 
L’aréna municipal est fermé jusqu’au 8 février 2021 à l’exception des activités du Programme 
sport-études de l’école secondaire Veilleux   
 
Réouverture de la bibliothèque avec l’horaire habituel à compter du 19 janvier 2021. Toutefois, 
pour respecter les consignes de la santé publique, nous fermerons à 19h30 au lieu de 20h30 en 
soirée et ce jusqu’au 8 février 2021. Le prêt sans contact est toujours en vigueur. Les usagers 
peuvent faire leurs réservations soit par téléphone au 418 397-6160 ou courriel à biblio@vsjb.ca. 
Il ne sera pas permis d’avoir accès au rayonnage. 
 
Pour la patinoire des Boisés-Dulac, le patinage libre en bulle famille seulement sera permis avant 
19h30. Le nombre de personnes sur la patinoire est limité à 8 pour le patinage libre. Le hockey est 
interdit à moins que ce soit pour les activités réalisées seul ou avec les occupants d’une même 
résidence privée. Les compétitions et les spectateurs sont interdits. En tout temps, la distanciation 
physique de 2 mètres doit être respectée, sauf pour les membres d’une même famille. 
 
Pour les sentiers de ski de fond, de raquette et la piste cyclable ; ils seront ouverts. Les usagers 
devront respecter les consignes de la santé publique. 
 
Les activités suivantes prévues en janvier sont annulées :  
22 janvier 2021 : Classique des étoiles à l’aréna 
29 janvier 2021 : Soirée clair de lune. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 

mailto:biblio@vsjb.ca


 
 

 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 décembre 2020 

Résolution no 2021-01-02 

Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 7 décembre 2020, à 20h45 a 
été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les 
cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce tenue le 7 décembre 2020 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 

 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 9 décembre 2020  
 
Résolution no 2021-01-03 
 
Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 9 décembre 2020, à 
20h20 a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi 
sur les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture. Monsieur le maire en fait un 
résumé. 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce tenue le 9 décembre 2020 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
2.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du budget du 21 décembre 2020 
 
Résolution no 2021-01-04 
 
Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du budget tenue le 21 décembre 
2020, à 19h10 a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 
de la Loi sur les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture. Monsieur le maire en 
fait un résumé. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce tenue le 21décembre 2020 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
2.4 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 21 décembre 2020 
 
Résolution no 2021-01-05 
 
Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 21 décembre 2020, à 
20h30 a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi 
sur les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture. Monsieur le maire en fait un 
résumé. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce tenue le 21décembre 2020 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 



 
 

 
 
2.5 Adoption du règlement 678-20 décrétant l’imposition des taxes foncières et la 

tarification des services pour l’année 2021 
 
Résolution no 2021-01-06 
 
Attendu qu'il est nécessaire d'imposer les taxes et tarifications requises pour pourvoir au paiement 
des dépenses de l'exercice 2021 ; 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire lors de la séance extraordinaire du 21 décembre 2020 ;  
 
Attendu qu’un projet de règlement a été déposé à la séance extraordinaire du 21 décembre 2020 
par madame la conseillère Hélène St-Hilaire ;  
 
Attendu qu’aucun changement n’a été apporté depuis le dépôt du projet de règlement ; 
 
Attendu que, par ailleurs, les règlements d’emprunt numéros 531-04, 557-08, 580-10, 581-10, 
584-10, 587-10, 588-11, 589-11, 591-11, 592-11, 595-11, 600-12, 607-13, 623-14, 624-14, 625-14, 
637-15, 641-16, 642-16, 643-16, 649-16, 650-17, 654-18, 655-18, 656-18, 661-19, 662-19, 663-19, 
668-19 et 670-20, 671-20, 673-20, 674-20, 675-20, 676-20 imposent des taxes spéciales sur tous 
les immeubles imposables sur la base de leur valeur et totalisent 0,1950 $ / 100 $ d’évaluation ;       
 
Attendu que, par ailleurs, les règlements 557-08, 587-10, 607-13, 641-16, 647-16, 654-18, 655-18, 
662-19, 663-19 et 673-20 imposent des taxes spéciales sur tous les immeubles imposables dans le 
secteur desservi (services d’aqueduc, égout et vidanges) sur la base de leur valeur et totalisent un 
taux 0,0250 $ / 100 $ d’évaluation ;  
 
Attendu que, par ailleurs, les règlements 587-10, 607-13, 641-16, 654-18, 655-18, 662-19, 663-19 
et 673-20 imposent des taxes spéciales sur tous les immeubles imposables dans le secteur desservi 
(services d’égouts) sur la base de leur valeur et totalise un taux 0,0500 $ / 100 $ d’évaluation ;     
 
Attendu que, par ailleurs, le règlement 595-11 impose une taxe spéciale à chaque propriétaire d’un 
immeuble imposable situé à l’intérieur du bassin de taxation défini à l’article 6.1 du règlement 
595-11 sur la base de la valeur attribuée à chaque unité et totalise un taux de 730 $ par unité ;  
 
Attendu que, par ailleurs, des frais de trente dollars (30 $) sont imposés aux propriétaires et tel que 
prévu au règlement 634-15 et 645-16 ; 
 
En conséquence, il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

D'adopter le règlement 678-20 décrétant l’imposition des taxes foncières et la tarification des 
services pour l’année 2021. 
 

Règlement 678-20 décrétant l’imposition des taxes foncières  
et la tarification des services pour l’année 2021 

 
 
Article 1  PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du règlement 
 
 
Article 2  TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE 
 
En vue de pourvoir aux dépenses d'administration générale et de fonctionnement des différents 
services de la municipalité et conformément aux dispositions des articles 244.29 et suivants de la 
Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1), il est imposé et prélevé une taxe foncière générale 
sur tous les biens-fonds imposables situés sur le territoire de la ville de Saint-Joseph-de-Beauce en 
fonction des catégories auxquelles appartiennent les unités d’évaluation et selon leur valeur réelle 
telle que portée au rôle d'évaluation en vigueur pour l'année 2021, à savoir : 
 
 Catégorie de l’immeuble  Taux de taxation 
  (du 100 $ d’évaluation) 
 

 Immeubles non résidentiels............................................................. 1,44 $ 
 Immeubles industriels ..................................................................... 1,69 $ 



 
 

 Immeubles de 6 logements ou plus ................................................. 0,87 $ 
 Terrains vagues desservis ............................................................... 1,74 $ 
 Immeubles agricoles ....................................................................... 0,81 $ 
 Catégorie résiduelle (résidentiel, etc.) ............................................  0,87 $ 
 Immeubles forestiers ...................................................................... 0.87 $ 

 
 
Article 3 TAXE SPÉCIALE CONCERNANT LA RÉSERVE FINANCIÈRE POUR LES 

DÉPENSES RELATIVES À LA MISE AUX NORMES DES ÉQUIPEMENTS DE 
CAPTAGE ET DE TRAITEMENT DE L’EAU POTABLE EN VERTU DU 
REGLEMENT 568-08 

 
En vue de constituer la réserve financière, une taxe spéciale est imposée sur les immeubles 
imposables dans le secteur desservi par le réseau d’aqueduc de la Ville. 
 
 0,00 $ par 100 $ d'évaluation sur tous les biens-fonds imposables situés sur le territoire 

desservi par le réseau d'aqueduc selon leur valeur réelle telle que portée au rôle d'évaluation 
en vigueur pour l'année 2021. 

 
 
Article 4 TAXE SPÉCIALE CONCERNANT LA RESERVE FINANCIERE POUR LA 

PISTE CYCLABLE (RÉSOLUTION 2015-12-282)  
 
En vue de constituer la réserve financière, une taxe spéciale est imposée sur l’ensemble des 
immeubles imposables de l’ensemble du territoire de la Ville, en fonction de leur valeur imposable. 
 
 0,00 $ par 100 $ d'évaluation sur tous les biens-fonds imposables situés sur l’ensemble du 

territoire de la Ville selon leur valeur réelle telle que portée au rôle d'évaluation en vigueur 
pour l'année 2021. 

 
 
Article 5 TAXE SPÉCIALE CONCERNANT LA RESERVE FINANCIERE POUR LE 

CENTRE MULTIFONCTIONNEL (RÉSOLUTION 2020-12-430) 
 
En vue de constituer la réserve financière, une taxe spéciale est imposée sur l’ensemble des 
immeubles imposables de l’ensemble du territoire de la Ville, en fonction de leur valeur imposable. 
 
 0,02 $ par 100 $ d'évaluation sur tous les biens-fonds imposables situés sur l’ensemble du 

territoire de la Ville selon leur valeur réelle telle que portée au rôle d'évaluation en vigueur 
pour l'année 2021. 

 
 
Article 6 SERVICES MUNICIPAUX 
 
Article 6.1 COMPENSATIONS POUR SERVICES MUNICIPAUX 
 
Afin de pourvoir aux dépenses de la cueillette et de la disposition des ordures, de l'entretien des 
réseaux d'aqueduc et d'égout ainsi qu'à l'exploitation des équipements d'assainissement des eaux 
usées, il est imposé et prélevé une compensation établie selon la catégorie d'usagers par logement 
et/ou par local. La liste des tarifs par catégorie d'usagers est jointe en annexe (voir annexe 1 et 
annexe 2) au présent règlement et en fait partie intégrante. 
 
Article 6.2  TARIFICATION POUR LA CUEILLETTE, LE TRANSPORT ET LA 

DISPOSITION DES ORDURES POUR LES CHALETS ET LES MAISONS 
DE VILLEGIATURE 

 
Malgré de ce qui précède, pour la cueillette, le transport et la disposition des ordures des chalets et 
des maisons de villégiature, le service est offert du 15 mai au 15 novembre de chaque année selon 
la tarification établie à l’Annexe 1 pour la catégorie « Chalets et maisons de villégiature » et selon 
la fréquence et l’horaire établie par la Ville. 
 
Par contre, la Ville n’offre aucun service de cueillette, de transport et de disposition des matières 
résiduelles des chalets et maisons de villégiature aux endroits énumérés ci-dessous sur le territoire 
de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. En conséquence, aucun tarif ne sera chargé aux propriétaires 
de ces immeubles. 
 
 



 
 

- Route Lessard ;  
- Rang Saint-Jean ;  
- Rang de la Petite-Montagne, de l’intersection de la route Baptiste-Maheu jusqu’au 996, 

rang de la Petite-Montagne inclusivement ; 
- Rang du Village-Marie, de l’intersection de la route Baptiste-Maheu jusqu’au 888, rang du 

Village-Marie inclusivement ;  
- Rang du Village-Marie (rang Sainte-Marie) ; 
- Route Saint-Alexandre, à l’exception du 408 au 411, route Saint-Alexandre ;  
- Chemin de Desserte de L’Assomption Nord, du 625, chemin de Desserte de L’Assomption 

Nord jusqu’à la fin du chemin municipal ;  
- Rang l’Assomption Sud, du 1605, rang l’Assomption Sud jusqu’à la limite territoriale de 

Beauceville ;  
- Rang de la Fourche-à-François ; 
- Route Calway, à partir du 1000, route Calway jusqu’à la route 276 ; 

 
 
Article 6.3  COMPENSATION POUR LES RÉSIDENCES POUR PERSONNES AGÉES   
 
Malgré ce qui précède, la compensation applicable pour les résidences pour personnes âgées qui 
remplissent certaines conditions s’établit comme suit pour chacune des unités : 

 
83 $ pour la cueillette, le transport et la disposition des ordures ; 
100 $ pour les services d’aqueduc ; 
40 $ pour les services d’égouts. 

 
Pour être considérées, les résidences pour personnes âgées doivent répondre aux conditions 
suivantes : 

-  être certifiées auprès du ministère de la Santé et des services sociaux, selon les normes 
et critères que l’on retrouve dans le Règlement sur les conditions d’obtention d’un 
certificat de conformité et les normes d’exploitation d’une résidence privée pour 
aînés ; 

- compter un minimum de 40 unités de chambres et de logements ; 
-  avoir un service de cuisine commune à l’intérieur du bâtiment. 
 
 

Article 7 COMPENSATIONS POUR L’ARTICLE 204 – PARAGRAPHES 5, 10 ET 11 DE 
LA LOI SUR LA FISCALITÉ MUNICIPALE 

 
Il est imposé et prélevé une compensation annuelle équivalente au montant total des sommes qui 
seraient dues par l’application des taux de taxes municipales, des compensations ou des modes de 
tarification sur tout immeuble visé par le paragraphe 5 de l’article 204 de la Loi sur la fiscalité 
municipale.  
 
Il est imposé et prélevé une compensation annuelle de 0,60 $ par 100$ de la valeur de l’immeuble 
sur tout immeuble visé par les paragraphes 10 et 11 de l’article 204 de la Loi sur la fiscalité 
municipale. 
 
 
Article 8 VIDANGE, TRANSPORT ET TRAITEMENT DES BOUES DE FOSSES 

SEPTIQUES 
 
Afin de pourvoir aux modalités financières exigées par la MRC Robert-Cliche à l’égard de sa 
compétence relativement à l’application du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées (Q-2, r.22), il est imposé et prélevé dans le secteur non desservi par le 
réseau d’égouts municipal, une compensation annuelle qui s’établit comme suit : 
 
    pour une résidence unifamiliale : 103 $ pour l’année 2021 
    pour un chalet : 51.50 $ pour l’année 2021     
 
Article 8.1  VIDANGE, TRANSPORT ET TRAITEMENT DES INSTALLATIONS 

SEPTIQUES HYDRO-KINETIC OU AUTRES INSTALLATIONS DE CE 
GENRE 

 
Aucune compensation annuelle ne sera imposée et prélevée dans le secteur non desservi par le 
réseau d’égouts municipal lorsque qu’un immeuble possède une installation septique Hydro-
Kinetic ou autres installations de ce genre.  
 



 
 

Les frais de vidange, transport et traitement des installations septiques Hydro-Kinetic ou autres 
installations de ce genre seront facturés au propriétaire selon le coût réel de la facture.  
 
 
Article 9 SITUATIONS PARTICULIÈRES / AJUSTEMENTS       
 
9.1 Démolition ou incendie d’un immeuble 
 
La municipalité n'effectuera pas d'ajustement pour les compensations sauf dans les cas d'une 
démolition, d'un incendie rendant l'immeuble inhabitable ou d'une désaffectation de l'immeuble. 
Le propriétaire doit demander les permis et autorisations nécessaires au service de l’urbanisme de 
la Ville et indiquer la date à laquelle cette désaffectation prend effet, laquelle date ne peut être 
antérieure à celle de l'avis. 
 
9.2 Modification du contenant 
 
Pour la cueillette, le transport et la disposition des ordures, dans le cas d’une modification du 
contenant utilisé pour l’usage commercial administratif ou institutionnel, le propriétaire devra 
aviser la Ville par écrit lorsque le contenant sera remplacé, et ce, dans un délai de trente (30) jours. 
Cet avis devra indiquer la capacité du nouveau contenant ainsi que la date de modification. Suite à 
une vérification, la Ville modifiera la tarification à compter de la date de modification du contenant, 
laquelle date ne peut être antérieure à celle de l’avis. 
 
9.3 Changement d’occupation d’un local commercial (Aqueduc et égouts) 
 
Pour la tarification pour les services d’aqueduc et d’égouts, dans le cas où un local commercial 
devient inoccupé, le propriétaire devra demander le changement d’occupation en s’adressant au 
service de l’urbanisme et de l’environnement de la Ville et remplir le formulaire prévu à cette fin.  
Seul les commerces de catégories 1 à 4 de l’Annexe 2 sont visés par cette démarche.  
 
L’ajustement de la tarification de ces services ne se fera qu’après une période de 90 jours suivant 
la date de délivrance d’un certificat d’occupation conforme, le tout tel qu’indiqué dans le 
Règlement relatif aux permis et certificats ainsi qu’à l’administration des règlements d’urbanisme 
no 629-15.  La tarification minimale applicable pour un local inoccupé apparaît à l’Annexe 2  
Commerce, catégorie 2 – Local vacant. 
 
Le propriétaire devra déposer une nouvelle demande dans un délai de 30 jours suivant toute 
nouvelle occupation du local et la tarification de ces services sera applicable à compter de la 
nouvelle occupation. Si cette procédure n’est pas respectée, le propriétaire sera passible d’une 
amende de 1000$. 
 
 
Article 10  TAXES COURS D’EAU  
 
Il est imposé et prélevé une taxe pour couvrir les dépenses d’entretien des cours d’eau effectuées 
sous la surveillance de la MRC Robert-Cliche au cours de l’année 2021 conformément à la 
répartition des coûts établis par la MRC Robert-Cliche et du règlement en vigueur de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce. 
 
 
Article 11  ÉCHÉANCE DES TAXES FONCIÈRES ET DES COMPENSATIONS 
 
Toutes les taxes foncières imposées en vertu du présent règlement, de même que les compensations 
sont payables en six (6) versements égaux si le total du compte de taxes excède 300 $, de la façon 
suivante : 
 

 le premier versement étant dû le 11 mars 2021 ; 
 le deuxième versement, le 15 avril 2021 ; 
 le troisième versement, le 20 mai 2021 ; 
 le quatrième versement, le 8 juillet 2021 ; 
 le cinquième versement, le 9 septembre 2021 ; 
 le sixième versement, le 21 octobre 2021. 

 
 
 
 



 
 

 
Article 12  ÉCHÉANCES SUITE À UNE MODIFICATION DU RÔLE 
 
Suite à une modification du rôle, un compte de taxes est envoyé à chaque propriétaire concerné. 
 
Ce compte est payable selon les modalités suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 13  ÉCHÉANCE DE LA TAXE SUR LES COURS D’EAU 
 
La taxe imposée pour le recouvrement des dépenses d’entretien de cours d’eau est payable en un 
seul versement dans les trente (30) jours suivant l’envoi du compte de taxes. 
 
 
Article 14  TAUX ET ÉCHÉANCE SUR LES DROITS DE MUTATION 
 
Les taux imposés pour les droits de mutation sont ceux prévus, entre autres, à l’article 2 de la Loi 
concernant les droits sur les mutations immobilières et se définissent comme suit :  
 

0,5 % Sur la tranche de la base d’imposition qui n’excède pas 51 700 $ 
1,0 % Sur la tranche de la base d’imposition qui excède 51 700 $ sans excéder 258 600 $ 
1,5 % Sur la tranche de la base d’imposition qui excède 258 600 $ sans excéder 517 100 $ 

2 % Sur la tranche de la base d’imposition qui excède 517 100 $ sans excéder 1 034 200 $ 
2,5 % Sur la tranche de la base d’imposition qui excède 1 034 200 $ 

 
La taxe imposée pour le droit de mutation est exigible à compter du trente et unième jour suivant 
l’envoi d’un compte. 
 
 
Article 15   IMPOSITION ET ÉCHÉANCE D’UN DROIT SUPPLÉTIF AU DROIT DE   

MUTATION 
 
Un droit supplétif au droit de mutation doit être payé à la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce dans 
tous les cas où survient le transfert d’un immeuble situé sur son territoire et où une exonération la 
prive du paiement du droit de mutation à l’égard de ce transfert. 
 
Les modalités applicables au droit supplétif sont celles prescrites aux articles 20.1 à 20.8 de la Loi 
concernant les droits de mutations immobilières.   
 
La Loi concernant les droits de mutations immobilières fixe le montant des droits supplétifs en 
fonction des valeurs transférées :  
 
Valeur de la propriété  Montant à payer 
Immeuble de moins de 5000$ Aucun droit 
Immeuble de 5 000 $ à moins de 40 000 $ Droit supplétif égal au droit de mutation (0,5 %)  
Immeuble de 40 000 $ et plus 200 $ 

 
Le droit supplétif au droit de mutation est exigible à compter du trente et unième jour suivant 
l’envoi d’un compte. 
 
 
 
 
 

Montant total du 
compte de taxes 

Modalités de paiement 
 

Moins de 300 $ Payable dans les trente (30) jours suivant l’envoi du compte 
 

Plus de 300 $ Payable selon les échéances restantes dans l’année prévues à 
l’article 11 du présent règlement.  
 
OU 
 
Payable en trois (3) versements mensuels égaux jusqu’à un 
délai maximal de quatre-vingt-dix (90) jours. 



 
 

 
Article 16  INTÉRÊTS 
 
Le taux annuel de toutes les taxes, compensations et droits de mutation et supplétifs impayés à leur 
échéance sera déterminé par une résolution du conseil municipal. 
 
 
Article 17  PÉNALITÉ 

Conformément aux dispositions de l’article 250.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, le taux de la 
pénalité du principal impayé par mois complet de retard imposée sur toutes les taxes, 
compensations et droits impayés sera déterminé par une résolution du conseil municipal. 
 
 
Article 18  FRAIS D’ADMINISTRATION 
 
En cas de paiement effectué par « chèque sans provision », le propriétaire se verra facturer un 
montant additionnel de trente-cinq dollars (35 $), et ce, pour chacun des chèques retournés par 
l’institution financière.  
 
Les frais supplémentaires suivants, encourus pour la perception d’un compte, seront en plus 
payables par le contribuable : 
 
 Frais de poste : selon le tarif en vigueur 
 Frais d’avis : 10 $ 
 Frais de mandat : 15 $ 
 Honoraires de perception : frais réels encourus 
 
 
Article 19  EXIGIBILITÉ 

Il est décrété que toute taxe ou compensation imposée et prélevée en vertu du présent règlement est 
exigible du propriétaire de l'immeuble. 
 
 
Article 20  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication conformément à la loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
2.6 Taux d’intérêts et pénalités sur les taxes à payer  

 
Résolution no 2021-01-07 
 
Attendu que le Règlement 678-20 décrétant l’imposition des taxes foncières et la tarification des 
services pour l’année 2021 a été adopté à la séance du 11 janvier 2021 ;  
 
Attendu que l’article 481 de la Loi sur les cités et villes permet au conseil de fixer un taux d’intérêt 
autre par résolution ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
Que le taux d’intérêt annuel du Règlement 678-20 décrétant l’imposition des taxes foncières et la 
tarification des services pour l’année 2021 soit fixé à 8 %, sur toutes les taxes, compensations et 
droits de mutation et supplétifs impayés à leur échéance. 
 
Que le taux de la pénalité du Règlement 678-20 décrétant l’imposition des taxes foncières et la 
tarification des services pour l’année 2021 soit fixé à 0,5 % du principal impayé par mois complet 
de retard, jusqu’à concurrence de 5 % par année, et qu’il soit imposé sur toutes les taxes, 
compensations et droits impayés. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 
 
 
 
 



 
 

 
2.7 Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 7 décembre 2020 concernant 

l’approbation du règlement numéro 671-1-20 
 

Certificat relatif à la procédure d’enregistrement des personnes 
habiles à voter (article 555 Loi sur les élections et 

les référendums dans les municipalités)  
 
Je, Danielle Maheu, greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, certifie 
 

 que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 671-1-20 modifiant le 
règlement d’emprunt 671-20 pour l’achat de véhicules et d’équipements incendie afin 
d’augmenter les dépenses à 450 000 $ et l’emprunt à 450 000 $ est de trois mille sept cent 
soixante (3 760) ; 
 

 que le nombre de demandes requises pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de trois 
cent quatre-vingt-sept (387); 
 

 que le nombre de demandes reçues est de 0; 
 
Que le règlement d’emprunt numéro 671-1-20 modifiant le règlement d’emprunt 671-20 pour 
l’achat de véhicules et d’équipements incendie afin d’augmenter les dépenses à 450 000 $ et 
l’emprunt à 450 000 $ est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter. 
 
Ce 8 décembre 2020 
 
 
 
Danielle Maheu 
Greffière 

 
 
2.8 Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 6 janvier 2021 concernant 

l’approbation du règlement numéro 677-20 
 

Certificat relatif à la procédure d’enregistrement des personnes 
habiles à voter (article 555 Loi sur les élections et 

les référendums dans les municipalités)  
 
Je, Danielle Maheu, greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, certifie 
 

 que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 677-20 décrétant une 
dépense de 1 032 195 $ et un emprunt de 1 032 195 $ pour les travaux de prolongement de 
l’aqueduc de la route 173 Nord est de trois mille sept cent soixante (3 760); 
 

 que le nombre de demandes requises pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de trois 
cent quatre-vingt-sept (387); 
 

 que le nombre de demandes reçues est de 0; 
 
Que le règlement d’emprunt numéro 677-20 décrétant une dépense de 1 032 195 $ et un emprunt 
de 1 032 195 $ pour les travaux de prolongement de l’aqueduc de la route 173 Nord est de trois 
mille sept cent soixante (3 760) est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter. 
 
Ce 7 janvier 2021 
 
 
 
Danielle Maheu 
Greffière 
 
 
2.9 Avis de motion et dépôt du projet de règlement RM-SQ-02 concernant les nuisances et 

la salubrité 
 
Monsieur le conseiller Serge Vachon donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement RM-SQ-02 concernant les nuisances et la salubrité. 



 
 

 
Monsieur le conseiller Serge Vachon dépose le projet de règlement RM-SQ-02 concernant les 
nuisances et la salubrité. 
 
 
2.10 Avis de motion et dépôt du projet de règlement RM-SQ-03 concernant la sécurité, la 

paix et le bon ordre 
 

Monsieur le conseiller Vincent Gilbert donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement RM-SQ-03 concernant la sécurité, la paix et le bon ordre. 
 
Monsieur le conseiller Vincent Gilbert dépose le projet de règlement RM-SQ-03 concernant la 
sécurité, la paix et le bon ordre. 
 

 
3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 
 
Le rapport des déboursés incluant des paiements autorisés par résolutions pour la période finissant 
le trente et un décembre deux mille vingt (31-12-2020) a été déposée. Un montant total d’un million 
quatre cent soixante-dix-huit mille quatre cent quatre-vingt-treize dollars et vingt-six cents 
(1 478 493,26 $) a été payé dont une somme de cent vingt-neuf mille quatre cent cinquante et un 
dollars et soixante-douze cents (129 451.72 $) payée par prélèvements automatiques (10 858 à 
10 892), d’une somme d’un million trois cent quarante-deux mille soixante-neuf dollars et 
quarante-sept cents (1 342 069.47 $) (513 130 à 513 271) par dépôt direct et des chèques numérotés 
de 25 756 à 25 764 pour un montant de six mille neuf cent soixante-douze dollars et sept cents 
(6 972.07 $). 
 
Le rapport des dépenses autorisées conformément au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 
(engagements) est également déposé. 
 
 
3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 
 
Résolution no 2021-01-08 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

D’autoriser le paiement des comptes suivants :  

    Montant initial 
Mandats 

supplémen- 
taires 

Montant  
taxes incluses 

3.2.1 

2020-05-183 - Descente de bateau 
Dépense payée avec le budget d'opération pour un montant de 
15 000$ et la différence, en affectant l'excédent de 
fonctionnement non affecté (ADM-003212)                                                                                                     
FNX INNOV / Facture 388361 / paiement #5 

      30 870.79 $         2 253.51 $  

3.2.2 

2019-12-406 Mandat d'honoraires professionnels pour la 
réalisation des plans et devis pour le prolongement de 
l'aqueduc en bordure de la route 173 
Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement pour le 
Centre sportif  (ADM-003102) 
SNC-Lavalin inc / Facture 1521674 / paiement #10 

      44 725.28 $         7 577.71 $  

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
3.3  Règlement avec Caouette Construction 
 
Résolution no 2021-01-09 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a octroyé un contrat par appel d’offres à Caouette 
construction le 10 juillet 2018, pour des travaux de décontamination de la piste cyclable; 
 
Attendu que le 25 mars 2019 Caouette construction a mis en demeure la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce de payer des montants supplémentaires pour l’exécution du contrat; 
 



 
 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a fait parvenir ses motifs de contestation par écrit 
à Caouette construction; 
 
Attendu que le 7 février 2020, Caouette construction a intenté une demande introductive d’instance 
contre la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a contesté et conteste toujours les réclamations de 
Caouette construction; 
 
Attendu les négociations intervenues entre les parties dans ce dossier; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a reçu une offre pour régler le dossier en capital, 
intérêts et frais; 
 
Attendu que le conseil juge approprié d’accepter une telle offre. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce accepte l’offre en capital, frais et intérêts pour mettre fin 
au dossier litigieux contre Caouette construction. 
 
Que le maire et la greffière et directrice générale adjointe soient autorisés à signer une transaction 
quittance conforme à l’offre de règlement reçue de Caouette construction. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3.4 Nomination du comité de sélection pour l’œuvre d’art au Centre multifonctionnel 
 
Résolution no 2021-01-10 
 
Attendu que le projet de construction du Centre multifonctionnel a reçu une subvention dans le 
cadre du Fonds des petites collectivités du Nouveau Fonds Chantier Canada-Québec et que son 
coût de construction est de plus de 400 000 $, la Politique d'intégration des arts à l'architecture et 
à l'environnement des bâtiments et des sites gouvernementaux et publics s’applique ;  
 
Attendu que la Politique d'intégration des arts à l'architecture et à l'environnement des bâtiments 
et des sites gouvernementaux et publics prévoit l'intégration d'une œuvre conçue expressément pour 
le bâtiment dans lequel elle s’inscrira ; 
 
Attendu qu’un comité de sélection pour l’intégration d’une œuvre d’art au Centre multifonctionnel 
doit être nommé ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 
De nommer les membres suivants au Comité de sélection pour l’œuvre d’art au Centre 
multifonctionnel :  

- Monsieur Pierre Gilbert, maire, comme représentant du propriétaire ; 
- Monsieur André Lambert, directeur des loisirs comme représentant des usagers ; 
- Monsieur Jean-Philippe Bolduc, directeur du Musée Marius-Barbeau comme observateur. 
 
Que M. Pierre Gilbert, maire, soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce l’entente de frais de service avec le ministère de la Culture et des Communications (MCC) 
et tous les documents relatifs à ce comité.  
 
Que la Ville autorise le paiement d’un montant de dix-neuf mille deux dollars (19 002 $) pour les 
frais reliés à l’entente de frais de service avec le ministère de la Culture et des Communications 
(MCC). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3.5 Participation des membres du conseil à différents comités 
 
Résolution no 2021-01-11 
 
Attendu que les membres du conseil s’impliqueront dans les différents comités ;  



 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  

Que les membres du conseil représentent la Ville dans certains comités, tels que décrits dans le 
tableau suivant : 
 

Répartition des comités des membres du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
2021 

 
* Le membre du conseil attitré au comité de la bibliothèque est autorisé à réclamer des frais de déplacement 
pour la rencontre annuelle du Réseau BIBLIO du Québec selon le règlement 645-16 sur la tarification des 
activités et de certains biens et services municipaux de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 

Comités réguliers 
Membres du 

conseil 
responsables 

Responsable  
à l’interne 

Comité reconnaissance Michel Doyon 
Pierrot Lagueux André Lambert 

Comité finances 
 

Sylvain Gilbert 
Pierre Gilbert 

Hélène St-Hilaire 
Alain Landry 

Comité environnement Michel Doyon 
Hélène St-Hilaire Hugo Coulombe 

Ententes intermunicipales  
 Pierre Gilbert Alain Landry 

Comité des immigrants 
 Pierre Gilbert André Lambert 

C.A. Chambre de commerce 
 Sylvain Gilbert  

C.A. Office municipal de l’habitation (OMH) 
 

Hélène St-Hilaire 
Vincent Gilbert  

C.A. Association de gestion et développement (AGDI) Sylvain Gilbert 
Pierre Gilbert Danielle Maheu 

Comité santé et sécurité au travail 
 Michel Doyon Directeur des travaux 

publics 
Comité embellissement 
 Hélène St-Hilaire André Lambert 

Comité sécurité routière Michel Doyon 
Serge Vachon Alain Busque 

Comité consultatif d’urbanisme 
 

Michel Doyon 
Serge Vachon Hugo Coulombe 

Comité Municipalité Amie des Aînés (MADA) 
 Michel Doyon André Lambert 

Comité bibliothèque * 
 Hélène St-Hilaire Sabrina Paré 

C.A. du Musée Marius-Barbeau et C.A. de la Société 
du Patrimoine des Beaucerons Hélène St-Hilaire André Lambert 

Comité ville intelligente 
 

Pierrot Lagueux 
Hélène St-Hilaire Marie-Andrée Roy 

Comité de gestion des actifs municipaux Vincent Gilbert Marie-Andrée 
Roy 

Comité pour les sentiers de ski de fond et de raquette Michel Doyon André Lambert 
 

   

Comités AD HOC 
Membres du 

conseil 
responsables 

Responsable  
à l’interne 

Remplacement de la flotte de véhicules Sylvain Gilbert 
Pierre Gilbert 

Directeur des travaux 
publics  

Comité Alerte et mobilisation en cas de sinistre Pierre Gilbert Alain Landry 
 

Comité pour le projet de construction du Centre 
sportif 

Vincent Gilbert 
Pierrot Lagueux 

André Lambert 
 

Dossier de la piste cyclable 
 Pierre Gilbert Alain Landry 

Comité « En route vers 2030 » Pierrot Lagueux 
Vincent Gilbert André Lambert 

Comité de sélection pour l’œuvre d’art au Centre 
multifonctionnel Pierre Gilbert André Lambert 



 
 

 
 
4.1 Dérogation mineure pour la propriété située aux 142-144, côte Taschereau à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 875 071 du Cadastre du Québec, zone M-35.1 
 
Résolution no 2021-01-12 
 
Attendu que la propriété située aux 142-144, côte Taschereau à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro 
de lot 3 875 071 du Cadastre du Québec, zone M-35.1 désire obtenir la dérogation suivante :  
 

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre conforme une 
enseigne en saillie existante en constitué de matériaux de plastique avec un cadre et des 
supports en métal, alors que le règlement prohibe ces types de matériaux. 

 
Attendu que l’arrêté ministériel no 2020-049 du 4 juillet 2020, en lien avec la pandémie de la 
Covid-19, permet à un organisme municipal de remplacer la procédure habituelle d’assemblée 
publique de consultation par une consultation écrite annoncée au préalable par un avis public et 
auquel cas cette consultation est d’une durée de 15 jours ; 
 
Attendu que l’arrêté ministériel no 2020-074 du 2 octobre 2020, en lien avec la pandémie de la 
Covid-19, prévoit que la procédure habituelle d’assemblée publique de consultation est remplacée 
par une consultation écrite, annoncée au préalable par un avis public, d’une durée de 15 jours ;  
 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 
écrit n’a été reçu ; 
 
Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  

D’accepter la dérogation suivante : 
 

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre conforme une 
enseigne en saillie existante en constitué de matériaux de plastique avec un cadre et des 
supports en métal, alors que le règlement prohibe ces types de matériaux. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
4.2 Demande de congé sans solde 
 
Résolution no 2021-01-13 
 
Attendu que la convention collective des cols blancs permet à un employé de demander un congé 
sans salaire pour une durée maximale de trois (3) mois à certaines conditions;   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

De refuser un congé sans solde à l’employé no 20-27. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
5.1  Réception définitive et autorisation de paiement no 4 - Travaux d'aménagement au 

3e étage du Centre communautaire (appel d’offres 20-501) 
 
Résolution no 2021-01-14 
 
Suivant les recommandations du directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 
communautaires et touristiques ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
D’autoriser M. André Lambert, directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 
communautaires et touristiques, à signer la réception définitive pour les travaux d'aménagement au 
3e étage du Centre communautaire (appel d’offres 20-501) et d’autoriser le paiement no 4 au 
montant de vingt-trois mille trois cent dix-huit dollars et trente-deux cents (23 318.32 $) taxes 
incluses à Les Constructions A. Carrier inc. représentant la libération de la retenue contractuelle de 



 
 

9%. Le solde de la retenue, soit 1 % de la valeur du contrat, est conservé minimalement un (1) an 
après la réception définitive des travaux.  
 
Cette dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 668-19 décrétant une dépense de 
220 000$ et un emprunt de 220 000$. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
5.2 Programme de soutien pour l’ensemencement des lacs et des cours d’eau et Programme 

Pêche en herbe 
 
Résolution no 2021-01-15 
  
Attendu que le conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire favoriser la participation de 
jeunes à des activités de plein air à caractère éducatif et sportif ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
Qu’une demande de subvention au montant de deux mille dollars (2 000 $) soit soumise au 
ministère des Forêts, de la Faune et des parcs du Québec (MFFP) dans le cadre du programme de 
soutien pour l’ensemencement des lacs et des cours d’eau (PSELCE) et à la Fondation de la Faune 
du Québec (FFQ) dans le cadre du Programme Pêche en herbe pour la tenue d’une activité « Fête 
de la pêche ».  
 
Que cette activité soit offerte gratuitement et aura lieu à Saint-Joseph-des-Érables le 5 juin 2021.  
 
Que le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et touristiques, 
M. André Lambert, soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
tous les documents utiles afin de donner plein effet à la présente. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
5.3 Demande au programme Emplois d’été Canada 2021 
 
Résolution no 2021-01-16 
 
Attendu que le Programme emplois d’été Canada 2021 offre des possibilités d’emplois d’été pour 
les jeunes âgés de 15 à 30 ans qui étudient à temps plein et qui prévoient retourner aux études lors 
de la prochaine année scolaire ;  
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire accueillir des étudiants pour agir comme 
animateur ou accompagnateur ;  
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est en mesure d’accorder à chacun de ces étudiants 
un encadrement approprié ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
De présenter un projet au Programme emplois d’été Canada 2021 visant l’embauche de trois (3) 
étudiants pour la saison du camp de jour 2021 à titre d’accompagnateurs de personnes à besoins 
particuliers en camp de jour.  
 
Que le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et touristiques, 
M. André Lambert, soit mandaté pour les fins de ce programme. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
  
 
5.4 Acquisition de nouveaux modules pour les jeux d’eau 
 
Résolution no 2021-01-17 
 
Attendu qu’au plan triennal des immobilisations 2021, il a été décidé de compléter le projet des 
jeux d’eau ;  
 
Attendu que de nouveaux modules pour les jeux d’eau situés au Parc municipal seront acquis ;  



 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
De procéder à l’acquisition de modules supplémentaires pour les jeux d’eau de l’entreprise Simexco 
pour un montant de quinze mille neuf cent quatre-vingt-cinq dollars et cinquante-huit cents 
(15 985.58 $) taxes incluses selon leur offre de services en date du 6 janvier 2021 (numéro de 
projet : BD245-200416-Opt 2.Rv01). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
5.5 Vente de la surfaceuse 
 
Résolution no 2021-01-18 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
D’autoriser le directeur général à vendre la surfaceuse de marque Zamboni de l’année 2001, à 
prendre entente avec l’acheteur et à signer tous les documents relatifs à cette vente.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
7.1 Signataires autorisés pour les demandes d’intervention 
 
Résolution no 2021-01-19 
 
Attendu les différentes demandes d’interventions faites par les entreprises de services publics 
comme Hydro-Québec, Vidéotron, Télus, Bell, Gaz Metro, Câble Axion ou autres pour 
l’installation ou l’entretien de lignes, câbles, conduites, poteaux etc. ;  
 
Attendu que ces demandes visent à informer la municipalité que des travaux sont en cours et de 
s’assurer de la sécurité des lieux pour la circulation ;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

D’autoriser le directeur général, le(la) directeur(trice) du service des travaux publics ou le directeur 
du service d’ingénierie à signer ces demandes d’intervention provenant des entreprises de services 
publics et d’établir des conditions de réalisations de ces travaux au besoin. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
7.2 Embauche d’un chauffeur de machinerie lourde et journalier 
 
Résolution no 2021-01-20 
 
Attendu qu’il y a lieu d’embaucher un chauffeur de machinerie lourde et journalier aux travaux 
publics;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  

Que le conseil autorise l’embauche de monsieur Alan Parsons au poste de chauffeur de machinerie 
lourde et journalier aux travaux publics selon les conditions de travail établies en fonction de la 
convention collective des cols bleus (taux horaire établi selon l’échelon 6). Le début de l’emploi 
est prévu lorsque que le directeur des travaux publics le jugera nécessaire. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
8.1  Réception définitive et autorisation de paiement no 2 – Prolongement de l’avenue 

Guy-Poulin (appel d’offres 19-497) 
 
Ce sujet est reporté à une séance ultérieure.  
 
 
 
 



 
 

 
 
9- Varia  
 
9.1 Demande d’aide financière au Programme de gestion des actifs municipaux 
 
Résolution no 2021-01-21 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce présente une demande de subvention au Programme de 
gestion des actifs municipaux de la Fédération canadienne des municipalités pour effectuer de la 
collecte de données et de production de rapports sur les actifs existants - Inspection des réseaux 
d’égouts au coût total approximatif de soixante-deux mille cinq cents dollars (62 500$) ; 
 
Il est résolu que la Ville s’engage à mener les activités suivantes dans le cadre du projet proposé 
soumis au Programme de gestion des actifs municipaux de la Fédération canadienne des 
municipalités afin d’améliorer son programme de gestion des actifs : recueillir des données sur 
l’état de 7000 mètres des réseaux d’égouts de la Ville, intégrer des résultats d’analyse dans le plan 
d’intervention de la Ville et préparer un budget d’immobilisation qui prend en compte les nouvelles 
données et les recommandations découlant de l’acquisition de nouvelles informations sur l’actif. 
 
Il est également résolu que la Ville s’engage à payer un montant de douze mille cinq cents dollars 
(12 500$) à même son budget pour le financement des coûts associés à ce projet. 
 
Que le directeur du service d’ingénierie soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Saint-
Joseph-de-Beauce tous les documents utiles afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
10- Questions de l’assemblée  
 
10.1 Questions relatives à la séance 
 
La séance ordinaire du 11 janvier 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de la 
COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions et aucune question n’a été reçue par les citoyens avant la tenue 
de la séance. 
 
10.2  Autres questions 
 
La séance ordinaire du 11 janvier 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de la 
COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions et aucune question n’a été reçue par les citoyens avant la tenue 
de la séance. 
 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2021-01-22 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 20h50. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
 
 
         
Danielle Maheu, greffière  Pierre Gilbert, maire  
 



 
 

ANNEXE 1 
Tarif pour la cueillette, le transport et la disposition des ordures 

 
Les tarifs sont établis en fonction des différentes catégories d’usagers et du volume du contenant. 

Tarification 2021 
  

Catégories d’usagers résidentiels  
(unité habitée ou vacante) 

Chaque unité de logements résidentiels  160 $ 
Maisons de chambres, par chambre, logement 1 ½ 83 $ 
Chalets, maisons de villégiature  73 $ 

            Catégories d’usagers exploitation agricole 
            (excluant les maisons de ferme)  

 
160 $ 

       Commerce exercé en « Usage complémentaire » 67 $ 
 

Catégories d’usagers commerciaux, administratifs et institutionnels* 

Contenants Cueillette 
1 fois aux 15 jours 

Bac de 360 litres et moins - Chaque local 160 $ le 1er bac et 100 $ 
chaque bac supplémentaire 

Pour chaque immeuble où l’on retrouve au moins 1 logement et au moins 1 commerce, la 
tarification sera calculée de la façon suivante : 
(Cueillette 1 fois aux 15 jours) :  

Le plus élevé de :  [(A  X 160$) + (B X 160$)]  
      ou 
 La tarification correspondant au contenant 
   A = le nombre de logements résidentiels 

B = le nombre de locaux commercial(aux) ou administratif(s) 

Contenants** Cueillette  
1 fois/ sem. 

Cueillette  
2 fois/ sem. 

2 Verges 726 $     1452 $ 
3 Verges 950 $ 1900 $ 
4 Verges 1447 $ 2894 $ 
6 Verges 1873 $     3746 $ 
8 Verges 2286 $ 4572 $ 
10 Verges 2708 $ 5416 $ 
12 Verges 3120 $ 6240 $ 
16 Verges 3950 $ 7900 $ 
Plus de 20 Verges 4770 $     9540 $  

** Si + 0.5 verge arrondissement à la verge supérieure   
Majoration des tarifs de base 

Les commerces qui utilisent un compacteur pour 
réduire le volume de leurs déchets devront payer 
175 % du tarif exigible pour leur volume 

 
175% 

*EXCEPTION : 788, avenue du Palais (Restaurant L’Express) : 
  Bac de 360 litres et moins (Cueillette 1 fois/ sem.) : 250 $ chaque bac 

 
Le plus élevé de : [(A X 160$) + (B X 250$)] C 

      ou 
                             La tarification correspondant au contenant  

    
A = le nombre de logements résidentiels 
B = le nombre d’usager(s) commercial(aux) ou administratif(s) 
C = le nombre de cueillettes par semaine 

 



 
 

ANNEXE 2 
Tarif pour les services d’aqueduc et d’égouts 

Tarification 2021 
 Aqueduc Égouts 
Commerces - catégorie 1 761 $ 300 $ 
       Nettoyage de vêtements, buanderie (plus de 5 laveuses)   
       Postes Canada   
       Clinique dentaire et médicale   
       Telus   
       Régie de l’Assurance automobile   
       Restaurant moins de 40 places    
       Pharmacie   
       Magasin de grande surface ou de meubles, quincaillerie    
       Cliche, Laflamme, Loubier   
       Banque Nationale 
       Coiffeuses ou barbiers (3 chaises et plus) 
       Cambi 
       CLD 

  

Commerces - catégorie 2 380 $ 150 $ 
       Commerces & places d’affaires  
 Local vacant 

  

       Entrepôt ou garage pour le transport par camion   
       Garages à des fins commerciales et réparation machinerie   
       Dépanneur avec ou sans station-service   
       Massothérapeute, physiothérapeute  
       Coiffeuses ou barbiers (2 chaises) 
 Buanderie (4 laveuses et moins) 
 Vente au détail 

  

Commerces - catégorie 3 951 $ 376 $ 
       Studio de santé (Gym)     
       Brasserie, bar    
       Caisse populaire   
       Restaurant 40 places et plus    
Commerces - catégorie 4 
       Épicerie avec boucherie 

572 $ 225 $ 

       Commerce regroupant : coiffeuses & barbiers (1 ou 2 chaises), 
esthéticiennes ou autres soins corporels 

       Salon de toilettage 

  

       Maison de chambres, chaque chambre 100 $ 40 $ 
       Immeubles locatifs parapublics (édifices Verdier, Sûreté du 

Québec et CLSC) 
1 872 $ 740 $ 

       Garages avec lave-auto 1 449 $ 572 $ 
       Service de transport d’autobus ou autres transports routiers 
       Serre 

  

       Logement 1 ½ 
Usages complémentaires  
      Coiffeuses, barbiers (1 chaise) 

192 $ 75 $ 

      Garderie privée   
      Hôtel, motel  
      Garderie privée hors résidence 

769 $ 304 $ 

       Laiterie 3 801 $ 1 500 $ 
Usages complémentaires 124 $ 48 $ 
      Chaque commerce (ex. : atelier d’artisan, de couture, petit 

entrepôt pour travailleur autonome, etc.) dans une résidence  
      Protection incendie pour constructions non desservies 

  

      Chaque logement multigénérationnel   
       Résidences, unités de logement (sauf multigénérationnelle) 380 $ 150 $ 
       Salon funéraire 1 164 $ 459 $ 
       Supermarché grande surface   
       Hydro-Québec 2 703 $ 1 065 $ 
       Palais de justice 4 941 $ 1 945 $  
Pour chaque catégorie d’industrie manufacturière   
       Moins de 100 000 $ d’évaluation foncière 796 $ 313 $ 
       De 100 000 $ à 299 999 $ d’évaluation foncière 1 215 $ 480 $ 
       De 300 000 $ à 499 999 $ d’évaluation foncière 1 331 $ 525 $ 
       De 500 000 $ à 699 999 $ d’évaluation foncière 1 716 $ 679 $ 
       De 700 000 $ à 999 999 $ d'évaluation foncière 3 770 $ 1 490 $ 
       De 1 000 000 $ et plus d'évaluation 3 858 $ 1 520 $ 

 



 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 25 janvier 2021 
 
 

Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, l’arrêté ministériel 2020-074 du 2 octobre 2020 
pris par le ministre de la Santé et des Services sociaux permet aux municipalités de tenir une séance 
du conseil sans la présence du public et autorise les élus à prendre part, délibérer et voter à une 
séance par tout moyen de communication. Un enregistrement vidéo sera disponible sur le site 
Internet de la Ville et permettra de connaître la teneur des discussions entre les participants et le 
résultat de la délibération des membres. 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
par visioconférence le vingt-cinquième jour du mois de janvier, deux mille vingt et un, à dix-neuf 
heures quinze. 
 
Sont présents par visioconférence, chacune des personnes s’étant identifiée individuellement : 
 
Madame et messieurs les conseillers : Hélène St-Hilaire, Sylvain Gilbert, Michel Doyon,  

Pierrot Lagueux, Serge Vachon et Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents par visioconférence : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3. Rapport de subvention – Aide financière du programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 

Volet Accélération des investissements sur le réseau routier local (AIRRL) – Travaux de 
réfection du rang L’Assomption Nord 

4. Rapport de subvention – Aide financière du programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 
Volet Accélération des investissements sur le réseau routier local (AIRRL) – Travaux de 
réfection du rang de la Grande-Montagne 

5. Rapport de dépenses – Programme d’aide aux infrastructures de transport actif (VÉLOCE 
III), Volet 3 Entretien de la Route verte et de ses embranchements 

6. Demande d’aide financière au Programme d’aide aux infrastructures de transport actif 
(VÉLOCE III) 

7. Mandat d’honoraires professionnels en architecture pour la restauration des fenêtres et 
contre-fenêtres au Centre communautaire et à la Maison de la Culture  

8. Période de questions 
9. Levée de l’assemblée 

 
 
1-  Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 25 janvier 2021 soit ouverte à 19h15. 
 
 
2- Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2021-01-23 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 
 
 
 



Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que modifié :  
 
Le point 7. Mandat d’honoraires professionnels en architecture pour la restauration des fenêtres 
et contre-fenêtres au Centre communautaire et à la Maison de la Culture est reporté à une séance 
ultérieure.  

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
3- Rapport de subvention – Aide financière du programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 

Volet Accélération des investissements sur le réseau routier local (AIRRL) – Travaux de 
réfection du rang L’Assomption Nord 

 
Résolution no 2021-01-24 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adressé une demande de contribution financière 
au Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) volet Accélération des investissements sur le réseau 
routier local (AIRRL) (dossier AIRRL-2020-589) (résolution no 2020-05-185) ;  
 
Attendu que la demande de contribution financière au Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 
volet Accélération des investissements sur le réseau routier local (AIRRL) a été acceptée le 15 
juillet 2020 ;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 
Que le conseil approuve les dépenses au montant de 403 135.36 $ taxes incluses pour les travaux 
exécutés dans le cadre du projet des travaux de réfection du rang L’Assomption Nord (AIRRL-
2020-589).  
 
Qu’une subvention représentant 65 % des dépenses admissibles, soit la somme n’excédant pas 
239 275 $ taxes nettes sera versée par le ministère des Transports du Québec (MTQ).  
 
Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la route dont la gestion 
incombe à la municipalité et que l’ensemble des pièces justificatives seront acheminées au MTQ 
afin de mettre en œuvre le processus de versement de la contribution financière.  
 
D’autoriser M. Karl LeBlanc, directeur du service d’ingénierie à effectuer la reddition de comptes 
pour le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) volet Accélération des investissements sur le 
réseau routier local (AIRRL). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
4- Rapport de subvention – Aide financière du programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 

Volet Accélération des investissements sur le réseau routier local (AIRRL) – Travaux de 
réfection du rang de la Grande-Montagne 

 
Résolution no 2021-01-25 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adressé une demande de contribution financière 
au Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) volet Accélération des investissements sur le réseau 
routier local (AIRRL) (dossier AIRRL-2020-605) (résolution no 2020-05-186) ;  
 
Attendu que la demande de contribution financière au Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 
volet Accélération des investissements sur le réseau routier local (AIRRL) a été acceptée le 
24 juillet 2020 ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
Que le conseil approuve les dépenses au montant de 744 227.62 $ taxes incluses pour les travaux 
exécutés dans le cadre du projet des travaux de réfection du rang de la Grande-Montagne (AIRRL-
2020-605).  
 
Qu’une subvention représentant 65 % des dépenses admissibles, soit la somme maximale de 
390 694 $ sera versée par le ministère des Transports du Québec (MTQ).  
 



Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la route dont la gestion 
incombe à la municipalité et que l’ensemble des pièces justificatives seront acheminées au MTQ 
afin de mettre en œuvre le processus de versement de la contribution financière.  
 
D’autoriser M. Karl LeBlanc, directeur du service d’ingénierie à effectuer la reddition de comptes 
pour le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) volet Accélération des investissements sur le 
réseau routier local (AIRRL). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
5- Rapport de dépenses – Programme d’aide aux infrastructures de transport actif 

(VÉLOCE III), Volet 3 Entretien de la Route verte et de ses embranchements 
 
Résolution no 2021-01-26 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adressé une demande d’aide financière au 
Programme d’aide aux infrastructures de transport actif (VÉLOCE III), Volet 3 Entretien de la 
Route verte et de ses embranchements ;  
 
Attendu que la demande d’aide financière au Programme d’aide aux infrastructures de transport 
actif (VÉLOCE III), Volet 3 Entretien de la Route verte et de ses embranchements a été acceptée 
le 30 juin 2020;  
 
Attendu que le conseil a pris connaissance du rapport des coûts d’entretien 2020 de la piste cyclable 
en milieu urbain (Route verte);  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 
  
Que le conseil approuve les dépenses au montant de trente et un mille deux cent cinquante-quatre 
dollars et soixante-douze cents (31 254,72 $) pour l’entretien de la piste cyclable en milieu urbain 
au cours de l’année 2020.  
 
De demander au ministère des Transports du Québec (MTQ), le versement de la subvention 
accordée au montant de neuf mille sept cent soixante-cinq dollars (9 765 $) dans le cadre de son 
Programme d’aide aux infrastructures de transport actif (VÉLOCE III), Volet 3 Entretien de la 
Route verte et de ses embranchements pour l’année 2020.  
 
Que M. André Lambert, directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires 
et touristiques, soit autorisé à signer tous les documents nécessaires pour donner plein effet à la 
présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
6-   Demande d’aide financière au Programme d’aide aux infrastructures de transport actif 

(VÉLOCE III)  
 
Résolution no 2021-01-27 
 
Attendu que le Programme d’aide aux infrastructures de transport actif (VÉLOCE III), volet 3 : 
Entretien de la route verte et de ses embranchements accorde aux municipalités une aide financière 
afin d’entretenir les sections de la route verte sous leur responsabilité ;  
 
Attendu qu’une demande d’aide financière doit être adressée au ministère des Transports ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu : 
 
De présenter au ministère des Transports une demande d’aide financière dans le cadre du 
Programme d’aide aux infrastructures de transport actif (VÉLOCE III) pour l’entretien de la route 
verte située dans la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce au montant de neuf mille sept cent 
soixante-cinq dollars (9 765 $) taxes incluses.  
 
D’autoriser M. André Lambert, directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 
communautaires et touristiques, à signer tous les documents relatifs à cette demande d’aide 
financière. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  



 
 
 

7- Mandat d’honoraires professionnels en architecture pour la restauration des fenêtres et 
contre-fenêtres au Centre communautaire et à la Maison de la Culture 

 
Ce point est reporté à une séance ultérieure.  
 
 
8-   Période de questions 
 
La séance extraordinaire du 25 janvier 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie 
de la COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions.  
 
 
9-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2021-01-28 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est résolu de lever l’assemblée. Il est 19h26. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
 
 
     
Danielle Maheu, greffière   Pierre Gilbert, maire 



 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance ordinaire du 8 février 2021 
 
 

Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, l’arrêté ministériel 2020-074 du 2 octobre 2020 
pris par le ministre de la Santé et des Services sociaux permet aux municipalités de tenir une séance 
du conseil sans la présence du public et autorise les élus à prendre part, délibérer et voter à une 
séance par tout moyen de communication. Un enregistrement vidéo sera disponible sur le site 
Internet de la Ville et permettra de connaître la teneur des discussions entre les participants et le 
résultat de la délibération des membres. 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue par 
visioconférence le huitième jour du mois de février, deux mille vingt et un, à dix-neuf heures 
cinquante. 
 
Sont présents par visioconférence, chacune des personnes s’étant identifiée individuellement : 
 
Madame et messieurs les conseillers : Hélène St-Hilaire, Sylvain Gilbert,  

Michel Doyon, Pierrot Lagueux,  
Serge Vachon et Vincent Gilbert 

 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Est également présente par visioconférence : 
 
La greffière, madame Danielle Maheu. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1- Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.3 Informations aux citoyens 

- Comptes de taxes 2021 
- Raphaël Lessard 
- Services à la population 
- Covid-19  
- Cardio-thon 2021 

 
 

2- Greffe 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 janvier 2021  
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 25 janvier 2021 
2.3  Adoption du règlement RM-SQ-02 concernant les nuisances et la salubrité  
2.4 Représentants autorisés pour l’application du règlement RM-SQ-02 
2.5 Adoption du règlement RM-SQ-03 concernant la sécurité, la paix et le bon ordre  
2.6 Représentants autorisés pour l’application du règlement RM-SQ-03 
2.7 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 679-21 sur la garde des animaux  
 
 

3- Administration générale 
3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire  
 
3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 
3.3  États des résultats au 31 janvier 2021 
3.4  Budget 2021 de l’Office municipal d’habitation Beauce-Etchemins 
3.5 Appui à l’organisme Unis pour la Faune concernant la restriction de taille des bois 

des cerfs de virginie 



3.6 Annulation de soldes résiduaires de règlements d’emprunt  
3.7 Entente avec l’Union des municipalités du Québec (UMQ) relativement au 

Regroupement d’achat en commun d’assurances protection de la réputation et de la 
vie privée des élus et hauts fonctionnaires 

3.8  Demande d’appui au Club VTT Les Jarrets Noirs 
3.9 Vente de terrains en bordure de la route 173  
3.10  Vente du terrain no 29 sur la rue du Vallon  
 
 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  
 
 

5- Loisirs et culture 
5.1 Programme d’été Multi-Aventures 2021 – Maison des jeunes de la MRC 

Robert-Cliche 
5.2 Protocole d’entente relatif à l’aide financière du volet 2 du Fonds des petites 

collectivités du Nouveau Fonds Chantiers Canada-Québec pour le Centre 
multifonctionnel – Dossier 2020172 

5.3   Entente avec le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) pour 
le projet de restauration des fenêtres et contre-fenêtres au Centre communautaire et à 
la Maison de la Culture  

 
 

6- Sécurité publique 
6.1  Résultats de l’appel d’offres 20-531 Achat d’un véhicule d’urgence et ses 

équipements  
6.2 Activités spéciales du service des incendies – 2021  
6.3  Demande au ministère des Transports afin de réduire la vitesse sur la route 173  
 
 

7- Travaux publics et hygiène du milieu 
7.1  Contrat 21-535-G – Achat d’une camionnette  
 

 
8- Service d’ingénierie 

8.1 Résultats de l’appel d’offres 20-532 - Réfection des infrastructures de la rue Morin, 
de l’avenue Jacques et d’une partie de l’avenue Sainte-Thérèse 

8.2 Réception définitive et autorisation de paiement no 2 – Prolongement de l’avenue 
Guy-Poulin (appel d’offres 19-497)  

8.3   Appel d’offres 21-537 – Travaux de prolongement des services municipaux sur la 
route 173 Sud 

8.4   Engagement de la Ville pour la vidange de boues de ses installations de traitement 
des eaux usées  

 
 
9- Varia  

 
 

10- Questions de l’assemblée 
10.1 Questions relatives à la séance 
10.2 Autres questions 

 
 
11- Levée de la séance  

 
 
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Pierre Gilbert demande un court moment de réflexion et, par la suite, il déclare 
ouverte la séance ordinaire du 8 février 2021.  
 
 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2021-02-29 
 
Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la présente 
séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire ;   



 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que présenté.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
1.3 Informations aux citoyens  

- Comptes de taxes 2021 
Un nouveau rôle d’évaluation a été déposé pour les années 2021, 2022 et 2023. L’évaluation 
foncière de votre propriété sera donc modifiée sur votre prochain compte de taxes municipales. Les 
valeurs sont déterminées par le service de l’évaluation de la MRC Robert-Cliche.  
 
Vous recevrez votre nouveau compte de taxes municipales en février 2021 et la nouvelle valeur 
foncière y sera inscrite. Si vous avez besoin de renseignements supplémentaires, il sera possible de 
prendre rendez-vous avec un évaluateur de la MRC Robert-Cliche le 2 mars 2021. Vous pourrez 
communiquer au service de la taxation de la Ville au 418 397-4358 poste 240 afin de prévoir ce 
rendez-vous. 
 
- Raphaël Lessard 
Nous aimerions souhaiter un bon succès à Raphaël Lessard, notre coureur automobile joselois, pour 
la saison 2021 dans la Série camionnettes NASCAR Camping World. Le calendrier des courses est 
disponible au www.raphaellessard.ca. Vous pourrez suivre ses performances sur les ondes de RDS 
ou en consultant les publications sur la page Facebook de la Ville lors des journées de course.  
 
Nous invitons les Joselois et Joseloises à envoyer un petit mot d’encouragement (message, photo, 
vidéo) à Raphaël avant sa première course du vendredi 12 février via la page Facebook Raphaël 
Lessard. 
 
- Services à la population 
Nous vous encourageons à utiliser les services offerts par la Ville, soit les sentiers de ski de fond 
et de raquette, le sentier piétonnier sur la piste cyclable et le nouveau sentier glacé au Parc 
municipal. Ces quelques activités permettent à la population de pratiquer des activités extérieures 
tout en respectant les directives gouvernementales.  
 
Le Musée sera rouvert à compter du 9 février 2021 selon l’horaire suivant : du mardi au vendredi 
de 10h à 16h30 et le dimanche de 11h à 16h. 
 
La Société du Patrimoine annoncera le détail de leur réouverture prochainement. Surveillez leur 
site Internet ou leur page Facebook.  
 
- Covid-19 
Les services administratifs sont maintenus mais les bureaux de l’hôtel de ville sont fermés jusqu’à 
nouvel ordre. Le télétravail est favorisé durant cette période. Tous les services sont opérationnels.  
 
- Cardio-thon 2021 
La Fondation du cœur Beauce-Etchemin organise un «Cardio-thon à la maison» pour l’année 2021 
en remplacement de leur campagne de financement annuelle. L’activité prévoit le cumul de 12 
heures de cardio de 8h à 16h en équipe le 20 février 2021. Les Fonds amassés permettront de 
soutenir les programmes de prévention, de réadaptation et de maintien du Pavillon du cœur Beauce-
Etchemin. Nous vous invitons à participer à cette activité qui met en valeur la pratique d’activité 
physique tout en soutenant la cause de la Fondation du cœur Beauce-Etchemin.  
 
 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 janvier 2021  

Résolution no 2021-02-30 

Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 11 janvier 2021, à 20h20 a 
été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les 
cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce tenue le 11 janvier 2021 soit approuvé. 



Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 

 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 25 janvier 2021  
 
Résolution no 2021-02-31 
 
Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 25 janvier 2021, à 19h15 
a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur 
les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture. Monsieur le maire en fait un résumé. 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce tenue le 25 janvier 2021 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
2.3  Adoption du règlement RM-SQ-02 concernant les nuisances et la salubrité  
 
Résolution no 2021-02-32 
 
Attendu que les articles 55 et 59 de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ c. C-47.1) 
habilitent les municipalités à réglementer la salubrité et les nuisances ; 
 
Attendu que le conseil désire adopter un règlement pour assurer le bien-être général et 
l'amélioration de la qualité de vie des citoyens de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ; 
 
Attendu que le conseil désire adopter un règlement pour définir ce qui constitue une nuisance ou 
une insalubrité et pour les faire supprimer, ainsi qu'imposer des amendes aux personnes qui créent 
ou laissent subsister de telles nuisances ;  
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par monsieur le conseiller Serge 
Vachon lors de la séance ordinaire du 11 janvier 2021 ;  
 
Attendu qu’un projet de règlement a été déposé à la séance ordinaire du 11 janvier 2021 par 
monsieur le conseiller Serge Vachon ;  
 
Attendu qu’aucun changement n’a été apporté depuis le dépôt du projet de règlement ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  

D’adopter le présent règlement et il est statué et décrété ce qui suit : 
 
 

Règlement RM-SQ-02 concernant les nuisances et la salubrité 
 
 
CHAPITRE I 
DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 
1.1 TITRE 
 
Les titres des articles du présent règlement en font partie intégrante. En cas de contradiction entre 
le texte et les titres, le texte prévaut. 
 
1.2 DÉSIGNATION D’UN FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 
 
Dans le présent règlement lorsqu’un pouvoir, une autorité, une compétence ou une responsabilité 
est attribué à un fonctionnaire désigné, il doit être interprété que ce pouvoir, autorité, compétence 
ou responsabilité est également dévolu aux remplaçants de ces personnes.  
 
1.3 PROPRIÉTAIRE 
 
En tout temps et toutes circonstances, le propriétaire est responsable de l’état de sa propriété et de 
tout ce qui s’y passe, bien que celle-ci puisse être louée, occupée ou autrement utilisée par un tiers et 
il est en conséquence assujetti aux dispositions du présent règlement. 



 
1.4 TERMINOLOGIE  
 
Pour l'interprétation de ce règlement, à moins que le contexte n'indique un sens différent, tout mot 
ou expression a le sens et la signification qui lui sont attribués à cet article ; si un mot ou un terme 
n'y est pas spécifiquement noté, il s'emploie au sens communément attribué à ce mot ou à ce terme.  
 
Bâtiment : Toute construction ou structure ayant un toit supporté par des colonnes, les 

poteaux ou des murs, utilisée ou destinée à abriter ou loger ou recevoir des 
personnes, des animaux ou des choses.  

Endroit public : Désigne les immeubles et les espaces destinés à l’usage du public dont 
notamment, mais non limitativement, tout chemin, rue, trottoir, parc, pont, 
piste cyclable, sentier pédestre, piste de ski et/ou raquette, aréna, cimetière, 
piscine, école, église, estrade, terrain de jeux, centre communautaire ou de 
loisirs, terrain municipal ou gouvernemental, clinique médicale, restaurant, 
bar, les stationnements et aires communes de ces lieux et édifices, cours d’eau, 
descente de bateau.  

Fonctionnaire 
désigné :  

Personne nommée par résolution par le Conseil de la municipalité pour voir à 
l'administration du présent règlement.  
 
Les inspecteurs municipaux et/ou en bâtiment et en environnement sont 
réputés être des fonctionnaires désignés au sens du présent règlement sans 
avoir besoin de résolution du Conseil municipal en ce sens. 
 
Les agents de la sureté du Québec sont également réputés être des 
fonctionnaires désignés au sens du présent règlement. 
 

Parc : Signifie les parcs situés sur le territoire de la municipalité et qui sont sous sa 
juridiction. Comprend tous les espaces gazonnés ou non, où le public a accès 
à des fins de repos ou de détente, de jeu, de sport ou pour toute autre fin 
similaire. Ne comprends pas les rues, les chemins, les ruelles et les trottoirs 
adjacents aux rues ainsi que les autres endroits dédiés à la circulation des 
véhicules.  

Propriété 
privée : 

Toute propriété qui n’est pas une propriété ou un endroit public, autant à 
l’extérieur qu’à l’intérieur de toute construction y étant érigée.  

Rue : Signifie les rues, les chemins, les ruelles, publics ou non, incluant leur 
emprise, les pistes cyclables, les trottoirs et autres endroits dédiés à la 
circulation piétonnière ou de véhicules situés sur le territoire de la 
municipalité. 
 

Véhicule : Tout moyen utilisé pour transporter des personnes ou des choses. 
 

Véhicule 
délabré: 

Véhicule endommagé, altéré, démantelé ou à l’abandon, immatriculé ou non, 
sur un immeuble ou une partie d’immeuble à l’extérieur. Comprends aussi 
tout véhicule tel que auto, camion, tout terrain, moto, remorque, roulotte, 
motoneige, bateau, hors d'usage ou dépourvu d'une ou plusieurs pièces 
essentielles à son fonctionnement tel que, de façon non limitative, le moteur, 
la transmission, un train de roues, un élément de direction ou de freinage. 

 
 
CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX NUISANCES ET À LA SALUBRITÉ 
 
2.1  OBJECTIF DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement a pour but d’éviter ou de supprimer toute nuisance ou une insalubrité jugée 
indésirable au sens de ce règlement, afin de promouvoir la salubrité, la propreté et la sécurité sur le 
territoire municipal.  
 
2.2  SALUBRITÉ DES TERRAINS ET DÉCHETS  
 
Sont réputées nuisances et sont prohibées sur l'ensemble du territoire de la municipalité, le fait, 
par le propriétaire, le locataire ou l'occupant d'un terrain construit ou vacant, sur ou dans toute 
propriété privée ou dans les endroits publics, qu’elles soient visibles ou non par le public : 
 
2.2.1 D’émettre des odeurs ou substances nauséabondes en laissant, déposant, permettant que soit 

déposé ou jetant des eaux sales ou stagnantes, des immondices, du fumier, sauf dans le cas 
d’usages agricoles légalement autorisés, des animaux morts, des matières fécales ou toutes 



autres matières malsaines et susceptibles d’incommoder une ou plusieurs personnes du 
voisinage.  

 
2.2.2 De laisser des constructions, des structures ou parties de constructions ou structures dans un 

état de mauvais entretien de sorte que l’on note la présence de pourriture, ou de rouille ou 
dans un état tel que la vermine, ou les rongeurs ou les insectes nuisibles puissent s’y 
infiltrer... 

 
2.2.3 De laisser un immeuble ou toute construction, en tout ou en partie, dans un état de 

délabrement et/ou de vétusté tel qu’il cause un obstacle à la jouissance normale du droit de 
propriété de son propriétaire lui-même ou de ses voisins ou encore qu’il ne sert plus pour 
l’usage à l’usage auquel il était destiné. 

 
2.2.4 De laisser une accumulation non nivelée de terre, de gravier, de cendre de cailloux, de béton, 

de sable, de bois, de pierres ou d’autres matériaux de même nature alors qu’aucuns travaux 
en cours ne justifient leur présence ou que leur entreposage à l’extérieur n’est pas autorisé; 
 

2.2.5 De laisser des détritus par exemple et de façon non limitative des ferrailles, véhicules 
délabrés, pièces ou carrosseries de véhicules, pneus, appareils mécaniques non en état de 
fonctionner, parties d’appareils mécaniques, papiers, bouteilles ou contenants, branches, 
déchets ou toutes autres matières de même nature. 

 
2.2.6 De souiller tout endroit public, notamment en y déposant ou en y jetant de la terre, du sable, 

de la boue, des pierres, de la glaise, des eaux sales ou tout autre objet ou substance. 
 

2.2.7 De laisser à découvert une fosse, un trou, une excavation ou une fondation sur un immeuble 
de sorte à créer un danger pour toute personne. 

 
2.2.8 De tolérer la présence d’animaux morts; 

 
2.2.9 D’entreposer ou de laisser des meubles d’intérieur ou des électroménagers à l’extérieur d’un 

bâtiment. 
 
2.2.10  D’entreposer ou de laisser des résidus de matériaux de construction et des débris de 

démolition à l’extérieur d’un contenant destiné aux matières résiduelles. 
 

2.3  PELOUSES ET PLANTES NUISIBLES 
 
Sont réputées nuisances et sont prohibées sur l'ensemble du territoire de la municipalité, le fait, par 
le propriétaire, le locataire ou l'occupant d'un terrain construit ou vacant, sur ou dans toute propriété 
privée ou dans les endroits publics, qu’elles soient visibles ou non par le public : 
 
2.3.1 De planter, d’entreposer ou de laisser croître toute(s) plante(s) envahissante(s) et 

dangereuse(s) pour la santé, par exemple, mais non limitativement : l’herbe à poux, l’herbe 
à puce, la berce du Caucase, la renouée du Japon, l’impatiente de l’Himalaya, le roseau 
commun et le myriophylle à épie. 
Note : La présence de la berce de Caucase doit obligatoirement être déclarée au ministère de 
l’Environnement. Tout retrait d’une plante nuisible doit suivre les recommandations de ce 
ministère.  
 

2.3.2 De laisser croître des broussailles ou des herbes au-delà d’une hauteur 20 cm calculée à partir 
du sol, et ce à n’importe quel endroit sur le terrain jusqu’à la limite du pavage d’une rue, de 
la bordure ou du trottoir, à l’exception des portions de terrains où un usage agricole est réalisé 
et conforme. 

 
2.4  NEIGE ET GLACE  
 
Sont réputées nuisances et sont prohibées sur l'ensemble du territoire de la municipalité, le fait, 
par le propriétaire, le locataire ou l'occupant d'un terrain construit ou vacant de : 
 
2.4.1 De déverser, de déposer ou de jeter de la neige et/ou de la glace dans un endroit public. 

 
2.4.2 De laisser s'accumuler ou permettre d'accumuler de la neige, de telle sorte que la visibilité 

des automobilistes soit réduite et puisse nuire à une manœuvre ou rendre cette dernière 
périlleuse lorsque l’automobiliste tente de rejoindre une rue. 

 



2.4.3 D’utiliser un terrain comme dépôt à neige et d’y accumuler ou d’y déposer la neige provenant 
d’un autre terrain sauf aux endroits autorisés en vertu d’un règlement sur le zonage et en 
conformité avec la Loi sur la qualité de l’environnement. 

 
2.4.4 De laisser sur tout immeuble un bâtiment qui n’offre pas la solidité nécessaire dans toutes 

ses parties constituantes, pour résister aux efforts combinés des charges de la nature, telles 
le vent, la neige ou autres, incluant une combinaison de ces éléments.  

 
2.4.5 De laisser subsister de la neige et/ou de la glace accrochées à un bâtiment ou à une 

composante de celui-ci à moins de trois mètres, mesurés au sol, d’un endroit public.  
 

2.5  AUTRES 
 
Sont réputées nuisances et sont prohibées sur l'ensemble du territoire de la municipalité, le fait, 
par toute personne de : 
 
2.5.1 De vendre ou d’exposer en vue de vendre quelconques objets dans un endroit public sans 

que ce soit autorisé par la municipalité. 
 

2.5.2 De vendre, d’exposer en vue de vendre, quelconques objets sur toute propriété privée sans 
que ce soit autorisé par la municipalité. 
 

2.5.3 De projeter une lumière directe en dehors du terrain ou du lot où se trouve la source de la 
lumière, d’une manière susceptible de causer un danger public ou un inconvénient aux 
citoyens se trouvant sur un terrain autre que celui d'où émane la lumière. 

 
 
CHAPITRE III 
POUVOIRS ET SANCTIONS 
 
3.1  POUVOIRS DU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 

 
Le fonctionnaire désigné exerce les pouvoirs qui lui sont confiés par le présent règlement et 
notamment il peut :  
 
3.1.1. Visiter et examiner toute propriété mobilière ou immobilière ainsi que l’extérieur et 

l’intérieur de tout bâtiment entre 7h00 et 19h00 pour constater si le présent règlement est 
respecté.  

 
 Lors d’une visite visée au premier alinéa, le fonctionnaire désigné peut :¸ 
 
a) Prendre des photographies et des mesures des lieux visités; 

 
b) Prélever, sans frais, des échantillons de toute nature à des fins d’analyse; 

 
c) Exiger la production des livres, des registres ou des documents relatifs aux matières 

visées par ce règlement ou exiger tout autre renseignement à ce sujet qu’il juge 
nécessaire ou utile; 

 
d) Être accompagné d’une personne dont il requiert l’assistance ou l’expertise. 

 
Le propriétaire, le locataire ou l'occupant d'un immeuble doit laisser pénétrer le 
fonctionnaire désigné et lui permettre de constater si le présent règlement est respecté ; 

 
3.1.2. Émettre un avis au propriétaire, au locataire ou à l'occupant, ou à leur mandataire, prescrivant 

de corriger une situation qui constitue une infraction à ce règlement ;  
 
3.1.3. Émettre des constats d'infraction à toute personne  qui est en contravention du présent 

règlement et ce, qu’un avis préalable lui ait été acheminé ou non ;  
 
3.1.4. Recommander au Conseil de prendre toute mesure nécessaire pour que cesse une 

contravention à ce règlement ;  
 
 
 
3.2  CONTRAVENTIONS ET SANCTIONS 

 



Quiconque contrevient à l’une des dispositions du présent règlement commet une infraction pour 
chaque jour ou partie de jour que dure l’infraction et est passible, en plus des frais : 
 
Pour une personne physique : 
a) Pour une première infraction d’une amende minimale de 500.00$ et maximale de 1000 $, 
b) Pour une récidive conformément à l’article 236 du Code de procédure pénale, du double 

des amendes ci-avant mentionnées. 
 
Pour une personne morale : 
a) Pour une première infraction d’une amende minimale de 800.00$ et maximale de 1600 $, 
b) Pour une récidive, conformément à l’article 236 du Code de procédure pénale, du double 

des amendes ci-avant mentionnée. 
 
3.3 INFRACTION CONTINUE 
 
Si l’infraction se continue, elle constitue à chaque jour une infraction distincte et la sanction prescrite 
pour cette infraction peut être imposée chaque jour où l’infraction se poursuit. 
 
3.4 AUTRES RECOURS POSSIBLES 
 
Malgré les recours pénaux, la municipalité peut exercer, lorsque le Conseil le juge pertinent, tous 
les recours nécessaires pour faire respecter les dispositions du présent règlement. 
 
3.5 POUVOIRS DE LA COUR MUNICIPALE 
 
Lors du prononcé de la sentence, le tribunal compétent peut, outre condamner le contrevenant au 
paiement d'une amende, ordonner que celui-ci prenne les dispositions nécessaires pour faire cesser 
ladite nuisance et qu'à défaut d'exécution dans le délai prescrit, que de telles dispositions soient 
prises par la municipalité aux frais de ce contrevenant. 
 
 
CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
4.1 ABROGATION DES RÈGLEMENTS 
 
Le présent règlement abroge et remplace le règlement 311-97 sur les nuisances et toutes les 
dispositions de règlements antérieurs ayant trait aux nuisances. 
 
Toutefois, les poursuites intentées avant l’entrée en vigueur du présent règlement continuent d’être 
régies par les dispositions des précédents règlements. 
 
4.2 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
2.4 Représentants autorisés pour l’application du règlement RM-SQ-02 
 
Résolution no 2021-02-33 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  

De nommer le directeur sécurité civile et incendie, le directeur du service des travaux publics, le 
directeur du service de l'urbanisme et de l’environnement et les représentants de la Sûreté du 
Québec comme fonctionnaires désignés par la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce afin d’appliquer le 
règlement RM-SQ-02 concernant les nuisances et la salubrité.  
 
Que le directeur sécurité civile et incendie, le directeur du service des travaux publics, le directeur 
du service de l'urbanisme et de l’environnement et les représentants de la Sûreté du Québec soient 
autorisés à émettre des constats d’infraction en vertu dudit règlement.  

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

2.5 Adoption du règlement RM-SQ-03 concernant la sécurité, la paix et le bon ordre  
 
Résolution no 2021-02-34 



 
Attendu que l’article 62 de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ c. C-47.1) habilitent les 
municipalités à adopter des règlements en matière de sécurité ; 
 
Attendu que le conseil désire adopter un règlement pour assurer la paix, le bon ordre, le bien-être 
général et l'amélioration de la qualité de vie des citoyens de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce;  
 
Attendu que le conseil juge nécessaire d’assurer la sécurité et la tranquillité sur son territoire; 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par monsieur le conseiller Vincent 
Gilbert lors de la séance ordinaire du 11 janvier 2021 ;  
 
Attendu qu’un projet de règlement a été déposé à la séance ordinaire du 11 janvier 2021 par 
monsieur le conseiller Vincent Gilbert ;  
 
Attendu que l’article 2.3.9 a été ajouté en lien avec la participation à des assemblées, défilés ou 
attroupements ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  

D’adopter le présent règlement et il est statué et décrété ce qui suit : 
 
 

Règlement RM-SQ-03 concernant la sécurité, la paix et le bon ordre 
 
 
CHAPITRE I 
DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 
1.1 TITRE 
 
Les titres des articles du présent règlement en font partie intégrante. En cas de contradiction entre 
le texte et les titres, le texte prévaut. 
 
1.2 DÉSIGNATION D’UN FONCTIONNAIRE DESIGNE 
 
Dans le présent règlement lorsqu’un pouvoir, une autorité, une compétence ou une responsabilité 
est attribué à un fonctionnaire désigné, il doit être interprété que ce pouvoir, autorité, compétence 
ou responsabilité est également dévolu aux remplaçants de ces personnes.  
 
1.3 TERMINOLOGIE  
 
Pour l'interprétation de ce règlement, à moins que le contexte n'indique un sens différent, tout mot 
ou expression a le sens et la signification qui lui sont attribués à cet article. Si un mot ou un terme 
n'y est pas spécifiquement noté, il s'emploie au sens communément attribué à ce mot ou à ce terme.  
 

Arme blanche : 
 

Toute arme dont l'action perforante, tranchante ou brisante n'est due qu'à la 
force humaine ou tout objet, appareil, engin qui pourrait servir à attaquer 
(arme offensive) ou à se défendre (arme défensive). 
 

Arme à feu : 
 

Toute arme permettant d’envoyer à distance tout projectile, de tirer des 
plombs ou des balles, pouvant causer des lésions corporelles graves ou la mort 
à un être vivant. Toute arme expulsant des balles en acier grâce à un processus 
de déflagration ou par l’action de la combustion d’une charge propulsive. 
 

Bâtiment : Toute construction ou structure ayant un toit supporté par des colonnes, les 
poteaux ou des murs, utilisée ou destinée à abriter ou loger ou recevoir des 
personnes, des animaux ou des choses. 

Endroit public : Désigne les immeubles et les espaces destinés à l’usage du public dont 
notamment, mais non limitativement, tout chemin, rue, trottoir, parc, pont, 
piste cyclable, sentier pédestre, piste de ski et/ou raquette, aréna, cimetière, 
piscine, école, église, estrade, terrain de jeux, centre communautaire ou de 
loisirs, terrain municipal ou gouvernemental, clinique médicale, restaurant, 
bar, les stationnements et aires communes de ces lieux et édifices, cours d’eau, 
descente de bateau. 



Fonctionnaire 
désigné : 

Personne nommée par résolution par le Conseil de la municipalité pour voir à 
l'administration du présent règlement.  
 
Les inspecteurs municipaux et/ou en bâtiment et en environnement sont 
réputés être des fonctionnaires désignés au sens du présent règlement sans 
avoir besoin de résolution du Conseil municipal en ce sens. 
 
Les agents de la sureté du Québec sont également réputés être des 
fonctionnaires désignés au sens du présent règlement. 
 

Parc : Signifie les parcs situés sur le territoire de la municipalité et qui sont sous sa 
juridiction. Comprend tous les espaces gazonnés ou non, où le public a accès 
à des fins de repos ou de détente, de jeu, de sport ou pour toute autre fin 
similaire. Ne comprends pas les rues, les chemins, les ruelles et les trottoirs 
adjacents aux rues ainsi que les autres endroits dédiés à la circulation des 
véhicules. 

Propriété 
privée : 

Toute propriété qui n’est pas une propriété ou un endroit public, autant à 
l’extérieur qu’à l’intérieur de toute construction y étant érigée. 

Rue : Signifie les rues, les chemins, les ruelles, publics ou non, incluant leur 
emprise, les pistes cyclables, les trottoirs et autres endroits dédiés à la 
circulation piétonnière ou de véhicules situés sur le territoire de la 
municipalité. 

Véhicule : Tout moyen utilisé pour transporter des personnes ou des choses. 

 
CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA PAIX ET AU BON ORDRE 
 
2.1  OBJECTIF DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement a pour but d’assurer la paix et le bon ordre à tous les citoyens afin de promouvoir 
la sécurité sur le territoire municipal.  
 
2.2  ACTES RÉPRÉHENSIBLES 
 
Les actes ci-après mentionnés constituent des nuisances et sont prohibés dans les limites territoriales 
de la municipalité : 
 
 

2.2.1  Le fait de blasphémer, d’insulter, d’entraver le travail, d’injurier ou de molester un agent 
de la paix, un employé municipal ou un membre d’un conseil municipal lorsqu’ils sont 
dans l’exercice de leurs fonctions et ce de quelconque façon que ce soit. 

2.2.2 Le fait d’uriner ou de déféquer, dans un endroit autre que celui prévu à cette fin. 

2.2.3 Le fait de s’exposer à la vue du public, toute impression, image, photo, gravure ou 
vidéo obscènes ou toutes autres exhibitions indécentes. 
 

2.2.4 Le fait de se livrer à un acte de vandalisme, tel que le fait de salir, casser, briser, arracher, 
déplacer, coller, dessiner, peinturer ou, de toute autre manière, endommager de quelque 
manière que ce soit, tout bien meuble ou immeuble ne lui appartenant pas. 
 

2.2.5 Le fait de refuser d’obéir ou d’obtempérer à un ordre d’un fonctionnaire désigné, dans 
l’exercice de ses fonctions. 
 

2.2.6 Le fait de refuser ou de retarder de quitter tout lieu lorsqu’elle en est sommée de le faire 
par le propriétaire, la personne qui en a la surveillance ou la gestion, un employé 
municipal ou un fonctionnaire désigné. 

2.2.7 Le fait d’appeler la Municipalité, le Service de Sécurité incendie, la Sûreté du 
Québec ou de composer le 911 ou d’interpeller un représentant ou un employé de 
ceux-ci sans justification légitime. 

Le premier alinéa inclut les appels sans échange verbal. 



2.2.8 Le fait de franchir ou de se trouver à l’intérieur d’un périmètre de sécurité établi par un 
fonctionnaire désigné à l’aide d’une signalisation (ruban, indicateur, barrière, etc.) à 
moins d’y être expressément autorisé. 

2.2.9 Le fait de causer, provoquer et encourager une bataille, une échauffourée ou avoir des 
agissements violents. 

Le premier alinéa ne s’applique pas aux participants d’un combat sportif organisé par 
les autorités compétentes et approuvé par la municipalité. 

 
2.3  ENDROITS PUBLICS 
 
Les actes ci-après mentionnés constituent des nuisances et sont prohibés dans tous les endroits publics 
présents sur le territoire de la municipalité : 
 

2.3.1 Le fait de consommer de la boisson alcoolisée et/ou du cannabis et/ou une 
drogue ou une substance illégale dans un endroit public ou un véhicule. 

Constitue également une nuisance la possession d’un contenant de boisson 
alcoolisée dont l’ouverture n’est pas scellée à moins qu’un permis n’ait été 
dûment délivré par la Régie des alcools, des courses et des jeux.  

2.3.2 Le fait d’avoir en sa possession dans un endroit public tout objet, matériel 
ou équipement servant ou facilitant la consommation de stupéfiants au sens 
de la Loi réglementant certaines drogues et autres substances (L.C., 1996. 
C.19) à savoir, et ce, sans restreindre la généralité de ce qui précède, toute 
pipe à hasch, bonbonne, balance portative. 

2.3.3 Le fait de se trouver dans un endroit public et avoir les facultés affaiblis 
par l’alcool ou la drogue, y compris le cannabis et/ou toute autre substance 

2.3.4 Le fait d’insulter verbalement ou par des gestes, de chercher querelle avec 
qui que ce soit dans un endroit public. 

2.3.5 Le fait d’effectuer des travaux sur un endroit public sans le consentement 
de la Municipalité ou du propriétaire concernés. 

2.3.6 Le fait de se coucher, de se loger, de mendier, de solliciter ou de flâner dans 
un endroit public. 

2.3.7 Le fait, pour toute personne, d’entreposer des matériaux de construction, de 
laisser de la machinerie ou tout autre équipement de construction dans un 
endroit public sans avoir obtenu, au préalable, un permis ou une 
autorisation de la municipalité à cet effet. 

2.3.8 Le fait de se baigner là où un écriteau l’interdit et/ou à l’extérieur des 
endroits dûment prévus à cette fin dans un lac ou une rivière. 

Le fait de s’élancer du haut d’un rocher, d’une falaise ou de tout autre 
dénivelé pour accéder à un lac ou une rivière ou se retrouver à cet endroit 
dans l’objectif de le faire. 

2.3.9 Le fait de participer à des assemblées, défilés ou attroupements qui sont 
susceptibles de mettre en danger la paix, la sécurité, l’ordre public ou de 
nuire à la circulation dans un endroit public. 

 
2.4  PROPRIÉTÉ PRIVÉE 
 
Les actes ci-après mentionnés constituent des nuisances et sont prohibés dans sur les propriétés 
privées présentes sur le territoire de la municipalité : 
 

2.4.1 Le fait de jeter, lancer, déposer ou de permettre que soit jeté, lancé ou déposé tout 
objet ou liquide quelconque sur la propriété privée ou sur tout véhicule sans la 
permission du propriétaire, à l’exception des véhicules municipaux affectés à 
l’entretien. 



2.4.2 Le fait d’avoir, sur une propriété privée, troublé la paix et le bon ordre en criant,  en 
chantant ou en blasphémant de façon à nuire à la paix et à la tranquillité d’une ou 
plusieurs personnes du voisinage. 

2.4.3 Le fait de sonner ou de frapper à une porte, une fenêtre ou à toute autre partie d’une 
propriété privée, sans justification légitime. 

2.4.4 Le fait de s’être trouvé sur une propriété privée sans avoir préalablement obtenu 
l’autorisation du propriétaire, de son représentant ou de l’occupant des lieux, à 
l’exception des personnes qui y sont autorisées par une autre loi ou règlement.  

 
2.5  BRUIT 
 
Les actes ci-après mentionnés constituent des nuisances et sont prohibés dans les limites territoriales 
de la municipalité : 
 

2.5.1 Le fait, en tout temps, par toute personne, de faire,  de causer, provoquer, permettre que 
soit causé, permettre que soit provoqué, incité à causer ou incité à provoquer un bruit 
susceptible de nuire au confort et au bien-être d’une ou plusieurs personnes du voisinage 
ou des passants, et ce, sans excuse raisonnable et suivant la nature ou la situation de leurs 
fonds respectifs ou suivant les usages locaux autorisés. 
 
Le paragraphe précédent ne s’applique pas aux personnes qui exécutent des travaux pour 
le compte de la municipalité ou aux événements spéciaux d’envergure autorisés par la 
municipalité dans les limites les conditions établies par la municipalité. 
 

2.5.2 Le fait d’utiliser, du lundi au vendredi entre 20h00 et 07h00 et du samedi au dimanche 
entre 17h00 et 08h00 tout équipement et outillage causant du bruit dont notamment une 
tondeuse à gazon, une coupe herbe, une scie à chaîne, une débroussailleuse et tout autre 
équipement et outillage qui permet d’effectuer des travaux de soudure, de menuiserie, de 
construction ou de démolition. 

Cependant, à l’intérieur du périmètre urbain, l’utilisation d’une scie à chaîne est 
strictement limitée pour procéder à une coupe d’arbre autorisée par la municipalité et/ou 
pour débiter un arbre abattu qui était déjà présent sur le même terrain. 

 
2.6  ARMES 
 
Les actes ci-après mentionnés constituent des nuisances et sont prohibés sur le territoire de la 
municipalité : 
 

2.6.1 Le fait de faire usage d’une arme blanche ou d’une arme à feu, à moins de 150 mètres 
de toute maison ou dans un endroit public, à l’exception des personnes autorisées ou 
des endroits prévus spécifiquement pour ces usages et autorisés. 

2.6.2 Le fait de se trouver dans un endroit public ou dans un véhicule en ayant avec soi, sans 
excuse raisonnable une arme blanche ou une arme à feu. 

L’autodéfense ne constitue pas une excuse raisonnable. 

 
2.7  PARCS ET ÉCOLES 
 
Les actes ci-après mentionnés constituent des nuisances et sont prohibés sur le territoire de la 
municipalité : 
 

2.7.1 Le fait de se trouver dans un parc ou sur le terrain d’une école aux heures où une 
signalisation indique une telle interdiction sauf si la municipalité l’a autorisé par 
résolution. 

2.7.2 Le fait d’utiliser, à l’extérieur des périodes d’ouverture, les piscines et/ou les plages 
publiques. 

 
 
 



CHAPITRE III 
POUVOIRS ET SANCTIONS  
 
Le fonctionnaire désigné exerce les pouvoirs qui lui sont confiés par le présent règlement et 
notamment il peut :  
 
3.1 Visiter et examiner toute propriété mobilière ou immobilière ainsi que l’extérieur et l’intérieur 
de tout bâtiment entre 7h00 et 19h00 pour constater si le présent règlement est respecté.  
 
Lors d’une visite visée au premier alinéa, la fonctionnaire désignée peut :¸ 
 

a) Prendre des photographies et des mesures des lieux visités; 
 
b) Prélever, sans frais, des échantillons de toute nature à des fins d’analyse; 
 
c) Exiger la production des livres, des registres ou des documents relatifs aux matières 

visées par ce règlement ou exiger tout autre renseignement à ce sujet qu’il juge 
nécessaire ou utile; 

 
d) Être accompagné d’une personne dont il requiert l’assistance ou l’expertise. 
 

Le propriétaire, le locataire ou l'occupant d'un immeuble doit laisser pénétrer le fonctionnaire 
désigné et lui permettre de constater si le présent règlement est respecté ; 
 
3.2 Émettre un avis au propriétaire, au locataire ou à l'occupant, ou à leur mandataire, prescrivant 
de corriger une situation qui constitue une infraction à ce règlement ;  
 
3.3 Émettre des constats d'infraction à toute personne qui est en contravention du présent règlement 
et ce, qu’un avis préalable lui ait été acheminé ou non ;  
 
3.4 Recommander au Conseil de prendre toute mesure nécessaire pour que cesse une contravention 
à ce règlement ; 
 
3.5 CONTRAVENTIONS ET SANCTIONS 
 
Quiconque contrevient à l’une des dispositions du présent règlement commet une infraction pour 
chaque jour ou partie de jour que dure l’infraction et est passible, en plus des frais : 
 
Pour une personne physique : 
c) Pour une première infraction d’une amende minimale de 200.00$ et maximale de 400 $, 
d) Pour une récidive conformément à l’article 236 du Code de procédure pénale, du double 

des amendes ci-avant mentionnées. 
 
Pour une personne morale : 
c) Pour une première infraction d’une amende minimale de 500.00$ et maximale de 1000 $, 
d) Pour une récidive, conformément à l’article 236 du Code de procédure pénale, du double 

des amendes ci-avant mentionnée. 
 
3.6 INFRACTION CONTINUE 
 
Si l’infraction se continue, elle constitue jour par jour une infraction distincte et la pénalité prescrite 
pour cette infraction peut être imposée chaque jour où l’infraction se poursuit. 
 
3.7 AUTRES RECOURS POSSIBLES 
 
Malgré les recours pénaux, la municipalité peut exercer, lorsque le Conseil le juge pertinent, tous 
les recours nécessaires pour faire respecter les dispositions du présent règlement. 
 
3.8 POUVOIRS DE LA COUR MUNICIPALE 
 
Lors du prononcé de la sentence, le tribunal compétent peut, outre condamner le contrevenant au 
paiement d'une amende, ordonner que celui-ci prenne les dispositions nécessaires pour faire cesser 
ladite nuisance et qu'à défaut d'exécution dans le délai prescrit, que de telles dispositions soient 
prises par la municipalité aux frais de ce contrevenant. 
 
 
 
 



 
3.9 RECOUVREMENT DES SOMMES DUES 
 
Toutes les sommes dues en vertu d’un jugement rendu conformément au présent règlement sont 
recouvrées selon les dispositions prévues au Code de procédure pénale. 
 
La municipalité est autorisée par le présent règlement à réclamer du contribuable les frais encourus 
pour une sortie du service d’incendie due à une demande d’assistance du service de police. 
 
 
CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
4.1  ABROGATION DES RÈGLEMENTS 
 
Le présent règlement abroge le règlement 608-13 amendant le règlement 573-09 concernant la 
sécurité, la paix et l’ordre dans les endroits publics ou tout autre règlement ou partie de règlement 
relatif aux à la Sécurité, la paix et le bon ordre. 

Toutefois, les poursuites intentées avant l’entrée en vigueur du présent règlement continuent d’être 
régies par les dispositions du précédent règlement. 
 
4.2  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
2.6 Représentants autorisés pour l’application du règlement RM-SQ-03 
 
Résolution no 2021-02-35 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

De nommer le directeur sécurité civile et incendie, le directeur du service des travaux publics, le 
directeur du service de l'urbanisme et de l’environnement et les représentants de la Sûreté du 
Québec comme fonctionnaires désignés par la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce afin d’appliquer le 
règlement RM-SQ-03 concernant la sécurité, la paix et le bon ordre. 
 
Que le directeur sécurité civile et incendie, le directeur du service des travaux publics, le directeur 
du service de l'urbanisme et de l’environnement et les représentants de la Sûreté du Québec soient 
autorisés à émettre des constats d’infraction en vertu dudit règlement.  

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 
 
2.7 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 679-21 sur la garde des animaux  
 
Monsieur le conseiller Pierrot Lagueux donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement 679-21 sur la garde des animaux. 
 
Monsieur le conseiller Pierrot Lagueux dépose le projet de règlement 679-21 sur la garde des 
animaux. 
 
 
3.1   Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 
 
Le rapport des déboursés incluant des paiements autorisés par résolutions pour la période finissant 
le trente et un janvier deux mille vingt et un (31-01-2021) a été déposée. Un montant total de quatre 
cent dix-neuf mille quatre cent soixante-treize dollars et sept cents (419 473.07 $) a été payé dont 
une somme de cent vingt-trois mille sept cent vingt-sept dollars et trente-huit cents (123 727.38 $) 
payée par prélèvements automatiques (10 894 à 10 936), d’une somme de deux cent cinquante-
deux mille trois cent quarante-neuf dollars et vingt et un cents (252 349.21 $) (513 272 à 513 391) 
par dépôt direct et des chèques numérotés de 25 765 à 25 776 pour un montant de quarante-quatre 
mille six cent douze dollars et soixante-quinze cents (44 612.75 $). Le chèque 25 772 a été annulé. 
 



Le rapport des dépenses autorisées conformément au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 
(engagements) est également déposé. 
 
 
3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 
 
Résolution no 2021-02-36 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  

D’autoriser le paiement des comptes suivants :  
 

    Montant 
initial 

Mandats 
supplémen- 

taires 

Montant  
taxes incluses 

3.2.1 

2019-12-406 Mandat d'honoraires professionnels 
pour la réalisation des plans et devis pour le 
prolongement de l'aqueduc en bordure de la 
route 173 
Dépense payée à même l'excédent de 
fonctionnement pour le Centre multifonctionnel  
(ADM-003102) 
SNC-Lavalin inc / Facture 1528829 / paiement #11 

   44 725.28 $           3 071.28 $  

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
3.3 États des résultats au 31 janvier 2021 
 
Les états comparatifs des revenus et des dépenses au 31 janvier 2021 sont déposés par le trésorier 
et indique des revenus de six cent quatorze mille six cent soixante-dix dollars (614 670 $) et des 
dépenses de l’ordre de deux cent soixante-neuf mille six cent soixante-six dollars (269 666 $).  
 

 
 
3.4  Budget 2021 de l’Office municipal d’habitation Beauce-Etchemins 
 
Résolution no 2021-02-37 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  

D’accepter le budget de l’Office municipal d’habitation Beauce-Etchemins (OMH) pour les 
ensembles immobiliers nos 1190 et 1664 de Saint-Joseph-de-Beauce pour l’année 2021. Les revenus 
sont de trois cent douze mille neuf cent neuf dollars (312 909 $), les dépenses sont de sept cent 



soixante-sept mille trois cent quatre-vingt-dix-neuf dollars (767 399 $) et le déficit d’exploitation 
est de quatre cent cinquante-quatre mille quatre cent quatre-vingt-dix dollars (454 490 $). De plus, 
la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce accepte de payer 10 % du déficit d’exploitation, soit un montant 
de quarante-cinq mille quatre cent quarante-neuf dollars (45 449 $). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3.5 Appui à l’organisme Unis pour la Faune concernant la restriction de taille des bois des 

cerfs de virginie 
 
Résolution no 2021-02-38 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est une destination privilégiée pour les amateurs 
de cerfs de Virginie ; 
 
Attendu que la Ville possède un grand territoire identifié par le ministère de la Faune, des forêts et 
des parcs, comme étant un ravage de cerf et que la population de ces ravages, doit impérativement 
être maintenu en santé ; 
 
Attendu que s’organise présentement un mouvement de masse nommé Unis pour la Faune (UPF) 
mis de l’avant par des professionnels de la gestion de cheptel de qualité concernant les troupeaux 
de gros gibiers ; 
 
Attendu qu’une demande d’appui morale est sollicitée aux élus afin de démontrer la position de 
notre territoire concernant la saine gestion du patrimoine faunique; 
 
Attendu qu’un bilan récent fait état d’une population moyenne de cerf de Virginie dans la zone de 
chasse où est située la municipalité est à 2 cerfs au km carré contrairement à 6 cerfs au km carré 
pour l’ensemble du Québec, ce qui catégorise cette même zone comme étant sous optimale ; 
 
Attendu que le prélèvement pour la chasse peut se perpétuer à long terme lorsque l’exploitation est 
faite dans le respect des potentiels et de la capacité de la reproduction de la population ; 
 
Attendu que ladite capacité de renouvellement doit être modulée en fonction des facteurs limitants 
du territoire et des objectifs de population poursuivis; 
 
Attendu qu’en 2017, le Ministère de la Faune, des forêts et des Parcs (MFFP) a mis en place un 
projet expérimental dans les zones de chasse 6 nord et 6 sud, un territoire de plus de 4000 km carrés 
instaurant une restriction de récolte d’un mâle de moins de 3 (trois) pointes d’un côté de panache 
(RTLB) ; 
 
Attendu qu’un sondage réalisé par le ministère de la Faune, des forêts et des Parcs (MFFP) révèle 
qu’environ 70 % des chasseurs sont favorables à l’introduction de mesures réglementaires 
interdisant la récolte d’un mâle de moins de 3 (trois) pointes d’un côté de panache; 
 
Attendu que le bilan de mi-parcours par ledit ministère indique que ladite restriction est très 
prometteuse sur la population des cerfs pour lesdites zones ; 
 
Attendu que les experts et biologistes du ministère ayant travaillé sur ce projet, mentionne entre 
autres que cette expérimentation de la restriction de la taille des bois chez le cerf de Virginie au 
Québec aura des résultats positifs sur la qualité de la chasse, la clientèle de chasseur, les populations 
de cerf et sur le maintien d’une densité biologiquement et socialement acceptable ; 
 
Attendu que le plan de gestion actuel sur le cerf de Virginie qui est d’une durée de huit (8) ans 
(2020-2027) n’est pas adéquat pour une gestion saine et équitable du troupeau ; 
 
Attendu qu’un plan de gestion devrait être révisé annuellement en prenant en considération 
plusieurs facteurs déterminants entre autres la quantité de neige reçue et la coupe forestière de la 
dernière année ;  
 
Attendu que le ministre de la Faune, des forêts et des Parcs a le pouvoir discrétionnaire selon le 
3e alinéa de l’article 55 de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (chap. a-18.1) 
d’inviter à la table de gestion intégrée des ressources et du territoire, toute personne ou tout 
organisme qu’il estime nécessaire ; 
  
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  



Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce appuie l’organisme Unis Pour la Faune (UPF) et se joint à 
eux pour demander au ministère de la Faune, des forêts et des Parcs (MFFP) d’étendre 
l’expérimentation de la restriction de la taille légale des bois (RTLB) chez le cerf de virginie sur 
tout le territoire Québécois. 
 
Que le plan de gestion actuel du cerf de Virginie (2020-2027) du MFFP soit révisé tous les ans. 
 
Que la table de direction de l’organisme Unis Pour la Faune (UPF) soit dorénavant invitée à la 
Table de gestion intégrée des ressources et du territoire. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3.6 Annulation de soldes résiduaires de règlements d’emprunt 

Résolution no 2021-02-39 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a entièrement réalisé l’objet des règlements dont 
la liste apparaît à l’annexe, selon ce qui y était prévu; 
 
Attendu qu’une partie de ces règlements a été financés de façon permanente; 
 
Attendu qu’il existe pour chacun de ces règlements un solde non contracté du montant de l’emprunt 
approuvé par le ministre des Affaires municipales et de l’Habitation et qui ne peut être utilisé à 
d’autres fins ; 
 
Attendu que le financement de ces soldes n’est pas requis et que ces soldes ne devraient plus 
apparaître dans les registres du Ministère ; 
 
Attendu qu’il y a lieu, à cette fin, de modifier les règlements d’emprunt identifiés à l’annexe pour 
ajuster les montants de la dépense et de l’emprunt et, s’il y a lieu, approprier une subvention ou une 
somme provenant du fonds général de la municipalité ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce modifie les règlements identifiés à l’annexe de la façon 
suivante : 
 
1. par le remplacement des montants de la « dépense révisée » ou de « l’emprunt révisé » par les 

montants indiqués sous les colonnes « montant de la dépense réelle » et « montant financé » 
de l’annexe; 

2. par l’ajout d’une disposition prévoyant qu’aux fins d’acquitter une partie de la dépense, la 
Municipalité affecte de son fonds général la somme indiquée sous la colonne « Fonds général » 
de l’annexe; 

3. par la modification de la disposition relative à l’affectation d’une subvention en vue d’y 
indiquer le montant apparaissant sous la colonne « subvention » de l’annexe. Les protocoles 
d’entente ci-joints sont réputés faire partie intégrante des règlements correspondants identifiés 
à l’annexe. 

 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce informe le ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire que le pouvoir d’emprunt des règlements identifiés à l’annexe ne sera 
pas utilisé en totalité en raison des modifications apportées à ces règlements par la présente 
résolution et, le cas échéant, des quotes-parts versées par les promoteurs ou des sommes reçues des 
contribuables en un seul versement pour le paiement de leur part en capital. Les montants de ces 
appropriations apparaissent sous les colonnes « Promoteurs » et « Paiement comptant » de l’annexe 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce demande au Ministère d’annuler dans ses registres les 
soldes résiduaires mentionnés à l’annexe. 
 
Qu’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation. 
 



 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3.7 Entente avec l’Union des municipalités du Québec (UMQ) relativement au 

Regroupement d’achat en commun d’assurances protection de la réputation et de la 
vie privée des élus et hauts fonctionnaires 

 
Résolution no 2021-02-40 
 
Attendu que, conformément aux articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 et suivants 
du Code municipal, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce souhaite joindre l’Union des municipalités 
du Québec et son regroupement pour l'achat en commun d'assurances protection de la réputation et 
de la vie privée des élus et hauts fonctionnaires et d’assurances responsabilité pénale en matière de 
santé et sécurité (C-21), pour la période du 31 décembre 2020 au 31 décembre 2025; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce joigne par les présentes, le regroupement d’achat de 
l’Union des municipalités du Québec, en vue de l’octroi d’un contrat en assurances protection de 
la réputation et de la vie privée des élus et hauts fonctionnaires et d’assurances responsabilité pénale 
en matière de santé et sécurité (C-21) pour la période du 31 décembre 2020 au 31 décembre 2025. 
 
Que le conseil autorise le maire et le directeur général et trésorier à signer, pour et au nom de la 
municipalité, l'entente intitulée «ENTENTE de regroupement de municipalités au sein de l’Union 
des municipalités du Québec relativement à l’achat en commun d'assurances protection de la 
réputation et de la vie privée des élus et hauts fonctionnaires et d’assurances responsabilité pénale 
en matière de santé et sécurité (C-21)», tel que soumise pour en faire partie intégrante comme si 
récitée au long.   
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3.8  Demande d’appui au Club VTT Les Jarrets Noirs 
 
Résolution no 2021-02-41 
 
Attendu que le Club VTT Les Jarrets noirs présentera une demande au ministère des Transports du 
Québec (MTQ) afin que les quads puissent circuler sur la route 276 à la sortie ouest du pont qui 
surplombe la rivière Chaudière sur le territoire de la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables ;  
 
Attendu que le Club souhaite obtenir l’appui des municipalités de Saint-Joseph-des-Érables et 
Saint-Joseph-de-Beauce ; 
 
 
 

Fonds général Subvention Promoteurs Paiement 
comptant

Autres

592-11 Règlement d’emprunt 592-11 
décrétant une dépense de 3 269 

000$ et un emprunt de 3 269 
000$ relatif aux travaux 

d’aqueduc, d’égout et de voirie 
pour le développement 

résidentiel sur le lot 4 878 709 – 
Phase 1 3 269 000  $ 3 269 000  $ 2 967 095  $    1 289 000  $ 1 678 095  $   1 980 000  $  

637-15 Règlement d’emprunt 637-15 
décrétant une dépense et un 

emprunt de 303 886 $ pour des 
travaux de prolongement des 

services d’aqueduc et d’égout et 
de réfection de la voirie sur une 

partie de l’avenue Châtelet 303 886  $    303 886  $    277 531.77  $  111 000  $    166 531.77  $ 192 886  $     
-  $                   
-  $                   
-  $                   
-  $                   
-  $                   
-  $                   
-  $                   
-  $                   
-  $                   
-  $                   
-  $                   
-  $                   
-  $                   
-  $                   
-  $                   
-  $                   
-  $                   
-  $                   

*   Donnée disponible sur la liste des soldes à financer dans STEFE
** Si le montant de l'emprunt qui a été financé de façon permanente est supérieur au montant de la dépense réelle, la municipalité ne peut réduire le montant de la dépense
    et de l'emprunt en deçà du montant de l'emprunt financé de façon permanente.

2 172 886  $      
Commentaires:

ANNEXE

Total des soldes résiduaires à annuler:

Soldes 
résiduaires à 

annuler*

Appropriation
Montant 
financé**

Montant de la 
dépense réelle**

Emprunt 
révisé*

No du 
règlement

Dépense 
révisée*Titre du règlement



 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce appuie la demande du Club VTT Les Jarrets Noirs afin 
que les quads puissent circuler sur la route 276 à la sortie ouest du pont qui surplombe la rivière 
Chaudière sur le territoire de la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3.9 Vente de terrains en bordure de la route 173  
 
Résolution no 2021-02-42 
 
Attendu que la résolution no 2020-12-431 prévoyait le prix et les conditions de vente des terrains 
du secteur de la route 173 Sud ; 
 
Attendu que Gestion Sébastien Rancourt inc. a acquis 4 des terrains disponibles avant la mise en 
vente des terrains ;  
 
Attendu que Gestion Sébastien Rancourt inc. demande de fixer le prix de vente des deux terrains 
restants à 4.60$ considérant les quatre terrains déjà achetés ;  
 
Attendu qu’il existe une préférence d’achat sur le lot projeté 6 413 206 du Cadastre du Québec en 
faveur du propriétaire du 934, route 173 Sud à Saint-Joseph-de-Beauce (lot 5 566 581) ;  
 
Attendu qu’une demande sera adressée au propriétaire du 934, route 173 Sud afin de connaitre son 
intention de se prévaloir ou non de sa préférence d’achat ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
D’établir le prix des terrains à 4.60 $ le pied carré pour l’achat des terrains portant les numéros de 
lots projetés 6 413 205 et 6 413 206 du Cadastre du Québec à Gestion Sébastien Rancourt inc.  
(2.30$ pour les superficies faisant l’objet de servitudes). 
 
Que le délai de construction s’ajoute au délai déterminé pour l’achat de 4 premiers terrains qui 
prévoyait la construction d’une unité de 8 logements par année. 
 
Que l’achat du lot projeté 6 413 206 du Cadastre du Québec est conditionnel à ce que le propriétaire 
du 934, route 173 Sud n’entende pas exercer sa préférence d’achat. 
 
D’autoriser le directeur général, ou en son absence, la greffière, à signer la promesse de vente et 
d’achat de ces terrains situés sur la route 173 aux conditions prévues à la promesse de vente et 
d’achat.  
 
D’autoriser le maire ou le maire suppléant, et la greffière ou en son absence le directeur général, à 
signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l'acte de vente notarié, aux clauses 
habituelles d’un tel acte, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la présente 
résolution.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
3.10 Vente du terrain no 29 sur la rue du Vallon  
 
Résolution no 2021-02-43 
 
Attendu que la résolution no 2019-03-63 prévoyait le prix de vente du terrain no 29 situé sur la rue 
du Vallon à 54 000 $ ;  
 
Attendu que des acheteurs sont intéressés à acquérir ce terrain au prix de 50 000 $ ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  
 
D’accepter de vendre le terrain no 29 sur la rue du Vallon (lot 5 607 687) à 50 000 $ à Mme Annie 
Gilbert et M. Claude Jobin. 
 



D’autoriser le directeur général et en son absence, la greffière, à signer les promesses d’achat et de 
vente de ces terrains. 
 
D’autoriser le maire ou le maire suppléant et la greffière, et en l’absence de celle-ci, d’autoriser le 
directeur général, à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce les actes de vente 
notariés des terrains aux prix déterminés avec toutes les clauses usuelles d’un tel contrat et selon 
les termes et conditions spécifiés à la promesse d’achat et de vente. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 
 
5.1 Programme d’été Multi-Aventures 2021 – Maison des jeunes de la MRC Robert-Cliche 
 
Résolution no 2021-02-44 

 
Attendu que le programme Multi-Aventures 2021 de la Maison des Jeunes de la MRC 
Robert-Cliche offre la possibilité à des jeunes de 12 à 17 ans de participer à des activités de loisirs 
pendant l’été ; 
 
Attendu que le coût d’inscription est de trois cent vingt-cinq dollars (325 $) et qu’une contribution 
de cent dollars (100 $) est demandée aux municipalités par participant, réduisant ainsi les frais pour 
le participant ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
De contribuer au programme Multi-Aventures 2021, à raison de cent dollars (100 $) par participant 
admissible. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
5.2 Protocole d’entente relatif à l’aide financière du volet 2 du Fonds des petites collectivités 

du Nouveau Fonds Chantiers Canada-Québec pour le Centre multifonctionnel – Dossier 
2020172 

 
Résolution no 2021-02-45 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a reçu la confirmation d’une aide financière dans 
le cadre du sous-volet 2.2 du Fonds des petites collectivités du Nouveau Fonds Chantiers 
Canada-Québec (Dossier 2020172) pour la construction d’un Centre multifonctionnel ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu : 
 
D’autoriser le Maire M. Pierre Gilbert à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce l’entente relative à une aide financière dans le cadre du sous-volet 2.2 du Fonds des petites 
collectivités du Nouveau Fonds Chantier Canada-Québec (Dossier 2020172) pour la construction 
d’un Centre multifonctionnel au montant de six millions cinq cent trente-trois mille trois cent 
trente-deux dollars (6 533 332 $) des gouvernements du Canada et du Québec et de signer tous les 
documents nécessaires pour donner effet à la présente. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
5.3   Entente avec le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) pour le 

projet de restauration des fenêtres et contre-fenêtres au Centre communautaire et à la 
Maison de la Culture  

 
Résolution no 2021-02-46 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a soumis une demande d’aide financière 
relativement à une contribution à Parcs Canada dans le cadre du Programme national de partage 
des frais de Parcs Canada pour les lieux patrimoniaux pour le projet de conservation de l’ensemble 
des contre-fenêtres et certaines fenêtres de la Maison de la Culture et du Centre communautaire ;  
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce souhaite conclure une entente de contribution d’un 
montant de 99 999 $ avec Parcs Canada pour la réalisation de ce projet; 
 
 



 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu : 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce confirme que le projet d’entente respecte le dispositif du 
décret numéro 1003-2018 pris par le gouvernement du Québec le 3 juillet 2018; 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce confirme que le projet d’entente n’a pas pour effet de 
limiter ou de restreindre l’exercice de ses pouvoirs relatifs à la prise de règlements ni de limiter ou 
de restreindre ses pouvoirs d’administration, de gestion, de vérification financière ou la fourniture 
de services municipaux et que cette entente n’a pas pour effet de limiter ou de restreindre l’exercice 
de ses pouvoirs relatifs aux élections et référendums municipaux et à la participation publique; 
 
Qu’une copie certifiée conforme de la présente résolution pour autoriser la conclusion de cette 
entente soit transmise à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, au plus tard quinze 
jours avant la date prévue pour la signature de l’entente; 
 
Que soit autorisée la conclusion de cette entente avec Parcs Canada et que M. André Lambert, 
directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et touristiques, soit 
autorisé à signer cette entente à l’expiration du délai prévu à l’alinéa précédent. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
6.1  Résultats de l’appel d’offres 20-531 Achat d’un véhicule d’urgence et ses équipements   
 
Résolution no 2021-02-47 
 
Attendu que des soumissions publiques ont été demandées pour l’achat d’un véhicule d’urgence 
et ses équipements (résolution 2020-10-375) et qu’une (1) soumission a été reçue, soit : 
 

Industries Lafleur inc.  Taxes incluses 
Prix avec taxes - Véhicule de base       471 031.88 $  
Prix avec taxes - OPTION 1 Ajout d’un auvent         12 129.86 $  
Prix avec taxes - OPTION 2 Ajout d’une garantie moteur  incluse  
Prix avec taxes - OPTION 3 Ajout d’une garantie transmission  incluse  
Prix avec taxes - OPTION 4 Ajout d’une garantie sur le 
différentiel          701.35 $  
Prix avec taxes - OPTION 5 Ajout d’une garantie anticorrosion 
5 ans/km ill.   incluse  
GRAND TOTAL        483 863.09 $  

 
Attendu que les options 1 et 4 ont été retenues;  
 
Attendu que la soumission reçue de Industries Lafleur inc. au montant total de quatre cent quatre-
vingt-trois mille huit cent soixante-trois dollars et neuf cents (483 863.09 $) taxes incluses étant la 
plus basse soumission conforme aux exigences du devis;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
Que le conseil accepte la soumission de Industries Lafleur inc. pour l’achat d’un véhicule d’urgence 
et ses équipements (Appel d’offres 20-531) au montant de quatre cent quatre-vingt-trois mille huit 
cent soixante-trois dollars et neuf cents (483 863.09 $) taxes incluses étant la plus basse soumission 
conforme aux exigences du devis.  
 
Que le directeur général ou le directeur sécurité civile et incendie soit autorisé à signer pour et au 
nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents relatifs à l’octroi de ce contrat.  
 
Que la dépense nette soit payée à même le règlement d’emprunt 671-20 décrétant une dépense de 
445 871 $ et un emprunt de 445 871 $ pour l’achat de véhicules et d’équipements incendie. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
 
 
 
 



 
6.2 Activités spéciales du service des incendies – 2021 
 
Résolution no 2021-02-48 
 
Attendu que les employés du service des incendies participeront à plusieurs activités pour l’année 
2021, soit : 
 
1)  Collecte de la St-Vincent de Paul ou Guignolée ;  
2)  Collecte pour la Croix-Rouge si elle a lieu ;  
3)  Surveillance des activités de l’école secondaire Veilleux et de l’école D’Youville-Lambert ;  
4)  Participation au tournoi de Golf de Cambi ;  
5)  Arrosage de la patinoire du secteur des Boisés-Dulac ;  
6)  Participation aux activités de l’église, soit la marche du pardon et autres marches ;  
7)  Arrivée du Père Noël ;  
8)  Surveillance dans les rues lors de l’opération Halloween ; 
9)  Activités diverses en lien avec la prévention incendie, sécurité routière et civile;  
10)  Entraînement intermunicipal et activités en lien avec les obligations du schéma de couverture 

incendie;  
11)  Les activités d’entraînement local du service de sécurité des incendies de la Ville et du 

programme de formation des pompiers;  
12)  Les activités en lien avec la piste cyclable pour assurer la sécurité des utilisateurs lors de 

rassemblements de groupes importants; 
13) Programme de numéros civiques dans le secteur rural; 
14) Activités en lien avec la fête du Travail (festival des Travailleurs et Courses et accélération 

de camions); 
15)  Entretien hivernal dans le secteur urbain de la piste cyclable.  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

D’autoriser le service des incendies à participer aux activités susmentionnées.  
 
Les activités auront lieu si le gouvernement les autorise et selon les mesures sanitaires en place au 
moment de l’activité en raison de la pandémie de la Covid-19.   
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
6.3  Demande au ministère des Transports afin de réduire la vitesse sur la route 173  
 
Résolution no 2021-02-49 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce prévoit la construction d’un nouveau centre 
multifonctionnel entre les rues Sainte-Christine et Lambert qui va résulter en une augmentation de 
la circulation ; 
 
Attendu qu’une étude de visibilité par SNC-LAVALIN - dossier 677203 a été déposée au ministère 
des Transports du Québec (MTQ) pour le projet du centre multifonctionnel et que le MTQ a émis 
des commentaires pour la conception de l’accès pour ce site ; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce prévoit le développement de ses terrains situés 
entre les numéros civiques 934 et 1020, de la route 173 Sud pour des logements de type 
multifamilial qui va augmenter la circulation automobile au Nord de l’intersection avec l’avenue 
Saint-Louis, soit environ 50 logements ; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce prévoit prolonger la rue Goulet pour y faire un 
développement résidentiel sur ses terrains ; 
 
Attendu que le tronçon de la route 173 situé entre les deux intersections avec l’avenue du Palais 
affiche une limite de vitesse de 80 km/h, qu’il contient un minimum de trois voies, plusieurs 
intersections avec des rues municipales ainsi qu’une intersection avec feux de circulation à la route 
276 ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
 
 



 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce demande au Ministère des Transports de faire une analyse 
de la limite de vitesse sécuritaire sur ce tronçon de la route qui affiche présentement une limite de 
80 km/h tout en tenant compte de nos projets de développement afin de déterminer si la vitesse 
devrait être réduite sur de portion ou sur l’ensemble du tronçon. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
7.1  Contrat 21-535-G – Achat d’une camionnette 
 
Résolution no 2021-02-50 
 
Attendu que des demandes de prix ont été demandées pour l’achat d’une camionnette à huit (8) 
entreprises ; 
 
Attendu que deux offres de prix ont été reçues, soit :  
 

Cliche Auto Ford inc. Au montant de 47 703.13 $ Taxes incluses 
B. Dupont Auto inc. Au montant de 47 999.76 $  Taxes incluses 

 
Attendu que le règlement 658-18 sur la gestion contractuelle autorise l’octroi de contrat de gré à 
gré jusqu’au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 
soumissions publique en vertu de l’article 573 Loi sur les Cités et Villes (L.C.V.); 
 
Attendu que l’offre de prix reçue de Cliche Auto Ford inc. au montant de quarante-sept mille sept 
cent trois dollars et treize cents (47 703.13 $) taxes incluses étant la plus basse offre de prix 
conforme aux exigences de la demande de prix ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
D’acquérir une camionnette ¾ tonne de marque Ford F-250, année 2021, au montant de 
quarante-sept mille sept cent trois dollars et treize cents (47 703.13 $) taxes incluses de la 
compagnie Cliche Auto Ford inc. selon leur offre de services datée du 19 janvier 2021 (demande 
de prix 21-535-G).  
 
Le vote est demandé : deux (2) conseillers votent contre cette proposition, soit messieurs Michel 
Doyon et Pierrot Lagueux et quatre (4) conseillers votent pour cette proposition, soit madame 
Hélène St-Hilaire et messieurs Sylvain Gilbert, Serge Vachon et Vincent Gilbert.  
 
Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 674-20 décrétant une dépense de 
600 000 $ et un emprunt de 600 000 $ pour l’achat de véhicules et d’équipements pour le service 
des travaux publics. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
8.1 Résultats de l’appel d’offres 20-532 - Réfection des infrastructures de la rue Morin, de 

l’avenue Jacques et d’une partie de l’avenue Sainte-Thérèse 
 
Ce point sera reporté à une séance ultérieure.  
 
 
8.2 Réception définitive et autorisation de paiement no 2 – Prolongement de l’avenue 

Guy-Poulin (appel d’offres 19-497)  
 
Résolution no 2021-02-51 
 
Suivant les recommandations du directeur du service d’ingénierie ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  

D’autoriser le directeur du service d’ingénierie à signer la réception définitive pour les travaux de 
prolongement de l’avenue Guy-Poulin (appel d’offres 19-497, facture E25179) et d’autoriser le 
paiement no 2 au montant de vingt-deux mille quatre cent vingt-sept dollars et quarante cents 
(22 427.40 $) taxes incluses, à l’entrepreneur Les Constructions Edguy inc représentant la 
libération complète de la retenue contractuelle (5%). 
 



Le paiement total est conditionnel à l’obtention des documents exigés au devis. 
 
Cette dépense sera payée à même les règlements d’emprunt 656-18 et 656-1-19 pour les travaux de 
prolongement de l’avenue Guy-Poulin.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
8.3   Appel d’offres 21-537 – Travaux de prolongement des services municipaux sur la route 

173 Sud 
 
Résolution no 2021-02-52 
 
Attendu que des travaux de prolongement des services municipaux sur la route 173 Sud sont prévus;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 
 
De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 21-537) pour des travaux 
de prolongement des services municipaux afin de desservir des terrains vacants en bordure de la 
route 173 Sud et que les documents d’appel d’offres soient délivrés uniquement par l’intermédiaire 
du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par la Loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
8.4   Engagement de la Ville pour la vidange de boues de ses installations de traitement des 

eaux usées  
 
Résolution no 2021-02-53 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doit prévoir la vidange des boues de ses 
installations de traitement des eaux usées ; 
 
Attendu que le ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MELCC) demande à la Ville de fournir une résolution concernant la réalisation de la vidange des 
boues des installations de traitement des eaux usées de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce dans le 
cadre de sa demande de certificat d’autorisation pour son projet de prolongement des infrastructures 
de la route 173 Sud; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu : 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à effectuer la vidange des boues selon le 
calendrier ci-dessous et que ce calendrier soit approuvé par le Ministère : 

• En 2023, vidange de l’étang no 1; 
• En 2025, vidange des étangs nos 3 et 4. 

 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à transmettre au ministère de l'Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC), ladite résolution et un calendrier des 
travaux à approuver par le ministère. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 
 
9- Varia  
 
 
10- Questions de l’assemblée  
 
10.1 Questions relatives à la séance 
 
La séance ordinaire du 8 février 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de la 
COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions et aucune question n’a été reçue par les citoyens avant la tenue 
de la séance. 
 
 
 
 

Remplacée 
par résolution 
2021-03-66 



 
10.2  Autres questions 
 
La séance ordinaire du 8 février 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de la 
COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions et aucune question n’a été reçue par les citoyens avant la tenue 
de la séance. 
 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2021-02-54 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 20h26. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
 
 
        
Danielle Maheu, greffière  Pierre Gilbert, maire  



 
 

 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 15 février 2021 
 
 

Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, l’arrêté ministériel 2020-074 du 2 octobre 2020 
pris par le ministre de la Santé et des Services sociaux permet aux municipalités de tenir une séance 
du conseil sans la présence du public et autorise les élus à prendre part, délibérer et voter à une 
séance par tout moyen de communication. Un enregistrement vidéo sera disponible sur le site 
Internet de la Ville et permettra de connaître la teneur des discussions entre les participants et le 
résultat de la délibération des membres. 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
par visioconférence le quinzième jour du mois de février, deux mille vingt et un, à vingt heures 
vingt-sept. 
 
Sont présents par visioconférence, chacune des personnes s’étant identifiée individuellement : 
 
Madame et messieurs les conseillers : Hélène St-Hilaire, Sylvain Gilbert, Michel Doyon, Pierrot 

Lagueux, Serge Vachon et Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents par visioconférence : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3. Assurance en dommages environnementaux 
4. Démolition de la propriété située au 76, rue Martel à Saint-Joseph-de-Beauce 
5. Ouverture du poste : adjoint(e) administratif(ve) / urbanisme et environnement 
6. Appel d’offres 21-536 - Tonte des pelouses 
7. Mandat à la firme Parallèle 
8. Mandat d’honoraires professionnels en architecture pour la restauration des fenêtres et 

contre-fenêtres au Centre communautaire et à la Maison de la Culture 
9. Mandat à la firme ALLB pour la gestion des actifs municipaux 
10. Demande d’achat pour des terrains situés près du Centre multifonctionnel. 
11. Ouverture de poste : technicien en eau potable et eaux usées 
12. Résultats de l’appel d’offres 20-532 - Réfection des infrastructures de la rue Morin, de 

l’avenue Jacques et d’une partie de l’avenue Sainte-Thérèse 
13. Promesse de vente et d’achat des lots projetés 6 423 789 et 6 423 790 du Cadastre du 

Québec 
14. Période de questions 
15. Levée de l’assemblée 

 
 
1-  Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 15 février 2021 soit ouverte à 20h27. 
 
 
2- Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2021-02-55 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 
 



 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
3- Assurance en dommages environnementaux 
 
Ce point est reporté à une séance ultérieure.  
 
 
4-  Démolition de la propriété située au 76, rue Martel à Saint-Joseph-de-Beauce 

 
Résolution no 2021-02-56 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est devenue propriétaire de la propriété située au 
76, rue Martel à Saint-Joseph-de-Beauce suite aux inondations printanières de 2019 ; 
 
Attendu que la maison se trouvant sur ce terrain est dans un piètre état et qu’il n’est pas possible de 
la conserver ou de la réparer ;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 
De procéder à la démolition de la maison située au 76, rue Martel à Saint-Joseph-de-Beauce le plus 
tôt possible.  
 
Que cette démolition soit effectuée par Gravière Giguère inc. pour un montant de treize mille cinq 
cents dollars (13 500$) plus les taxes applicables selon son offre de services en date du 25 janvier 
2021. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
5-  Ouverture du poste : adjoint(e) administratif(ve) / urbanisme et environnement  
 
Résolution no 2021-02-57 
 
Attendu le départ de Mme Mélanie Lévesque au poste d’adjointe administrative / urbanisme et 
environnement ; 
 
Attendu l’embauche d’un technicien en émission de permis pour un an ;   
 
Le vote est demandé : deux (2) conseillers votent pour cette proposition, soit madame Hélène 
St-Hilaire et monsieur Serge Vachon et quatre (4) conseillers votent contre cette proposition, soit 
messieurs Michel Doyon, Sylvain Gilbert, Pierrot Lagueux et Vincent Gilbert.  
 
Il est donc majoritairement résolu :   
 
De ne pas ouvrir le poste d’adjoint(e) administratif(ve) en urbanisme et environnement. 
 

Adoptée à la majorité des membres du conseil présents 
 
 
6-  Appel d’offres 21-536 - Tonte des pelouses 
 
Résolution no 2021-02-58 
 
Attendu que la tonte des pelouses est prévue à différents endroits sur le territoire de la ville et que 
des soumissions publiques doivent être demandées pour une période de trois (3) ans avec possibilité 
de renouvellement pour deux (2) périodes d’un an ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 
  
 
 
 
 



 
 

De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 21-536) pour la tonte des 
pelouses pour une période de trois (3) ans avec possibilité de renouvellement pour deux (2) périodes 
d’un an et que les documents d’appel d’offres soient délivrés uniquement par l’intermédiaire du 
système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par la Loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
7-  Mandat à la firme Parallèle  
 
Résolution no 2021-02-59 
 
Attendu qu’en vue de la construction du Centre multifonctionnel, une campagne de financement est 
prévue ;  
 
Attendu que la firme Parallèle gestion de marques a soumis une offre dans l’encadrement de cette 
démarche pour le Centre multifonctionnel et d’autres infrastructures de la Ville ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu : 
 
D’octroyer un mandat à la firme Parallèle gestion de marques en vue de développer et déployer une 
offre en matière d’alliances de marques ainsi qu’un accompagnement dans l’identification et la 
recherche de marques commanditaires prioritaires, de même que l’élaboration d’une politique en 
matière d’alliances de marques, des rencontres de formation et d’appropriation pour le Centre 
multifonctionnel et d’autres infrastructures de la Ville au montant de vingt-neuf mille dollars 
(29 000 $) plus les taxes applicables selon leur offre de services en date du 8 décembre 2020. 
 
Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement non affecté.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
8- Mandat d’honoraires professionnels en architecture pour la restauration des fenêtres et 

contre-fenêtres au Centre communautaire et à la Maison de la Culture 
 
Résolution no 2021-02-60 
 
Attendu que le projet de restauration des fenêtres et contre-fenêtres au Centre communautaire et à 
la Maison de la Culture est prévu ;  
 
Attendu qu’un mandat d’honoraires professionnels pour la réalisation des plans et devis, 
l’estimation des coûts des travaux et le suivi général du chantier est nécessaire pour ce projet ;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu : 
 
De mandater la firme Les architectes Odette Roy et Isabelle Jacques pour un montant de vingt et 
un mille dollars (21 000$) plus les taxes applicables afin de réaliser les plans et devis, l’estimation 
des coûts des travaux et le suivi général du chantier en lien avec les travaux de restauration des 
fenêtres et contre-fenêtres au Centre communautaire et à la Maison de la Culture selon leur offre 
de services datée du 15 janvier 2021.  
 
Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement affecté à la Maison de la 
Culture.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
9- Mandat à la firme ALLB pour la gestion des actifs municipaux 
 
Résolution no 2021-02-61 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a fait l’acquisition du logiciel Interal en 2019 ;  
 
Attendu que ce logiciel permet l’inventaire des actifs municipaux ;  
 
Attendu que l’entrée de données demande beaucoup de temps ;  
 



 
 

Attendu qu’un roulement de personnel au service des travaux publics ne permet pas l’utilisation 
optimale du logiciel Interal ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  

De mandater la firme ALLB inc. afin de procéder au recensement des données et de dresser un 
bilan de gestion des actifs municipaux avec les informations financières pour la caserne située au 
1325, avenue du Palais pour un montant de trois mille neuf cent trente-six dollars et quarante et un 
cents (3 936.41 $) plus les taxes applicables selon l’offre de services datée du 3 décembre 2020. 
 
Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement affecté pour l’implantation 5S 
et Kaizen. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
10- Demande d’achat pour des terrains situés près du Centre multifonctionnel 
  
Ce point est reporté à une séance ultérieure.  
 
 
11- Ouverture de poste : technicien en eau potable et eaux usées 

 
Ce point est reporté à une séance ultérieure.  
 
 
12- Résultats de l’appel d’offres 20-532 - Réfection des infrastructures de la rue Morin, de 

l’avenue Jacques et d’une partie de l’avenue Sainte-Thérèse 
 
Résolution no 2021-02-62 
 
Attendu que des soumissions publiques ont été demandées pour des travaux de réfection des 
infrastructures de la rue Morin, de l’avenue Jacques et d’une partie de l’avenue Sainte-Thérèse 
(résolution 2020-10-381) et que neuf (9) soumissions ont été reçues, soit : 
 

Constructions de l'Amiante inc. Au montant de  1 215 231,45 $ Taxes incluses 
Giroux & Lessard Ltée. Au montant de  1 272 235,57 $ Taxes incluses 
R. J. Dutil et Frères inc. Au montant de  1 350 435,42 $ Taxes incluses 
Construction Edguy Inc. Au montant de 1 429 512,93 $ Taxes incluses 
Construction & Pavage Portneuf Au montant de 1 489 326,19 $ Taxes incluses 
Construction B.M.L, Division 
de Sintra Inc. 

Au montant de 1 588 954,50 $ Taxes incluses 

Les Excavations Lafontaine inc. Au montant de 1 595 636,09 $ Taxes incluses 
Excavation Bolduc Inc Au montant de 1 650 847,26 $ Taxes incluses 
Cité Construction TM inc Au montant de 1 669 741,12 $ Taxes incluses 

 
Attendu que la soumission reçue de Constructions de l'Amiante inc. au montant d’un million deux 
cent quinze mille deux cent trente et un dollars et quarante-cinq cents (1 215 231,45 $) taxes 
incluses étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  
 
Que le conseil accepte la soumission de Constructions de l'Amiante inc. pour les travaux de 
réfection des infrastructures de la rue Morin, de l’avenue Jacques et d’une partie de l’avenue Sainte-
Thérèse (Appel d’offres 21-532) au montant d’un million deux cent quinze mille deux cent trente 
et un dollars et quarante-cinq cents (1 215 231,45 $) taxes incluses étant la plus basse soumission 
conforme aux exigences du devis. 
  
Que le directeur général ou le directeur du service d’ingénierie soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents relatifs à l’octroi de ce contrat.  
 
Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 673-20 décrétant un emprunt de 
1 700 000 $ et des dépenses de 1 700 000 $ pour la réfection des infrastructures d’une partie de la 
rue Morin, de l’avenue Jacques et d’une partie de l’avenue Sainte-Thérèse. 
  

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 



 
 

 
13-  Promesse de vente et d’achat des lots projetés 6 423 789 et 6 423 790 du Cadastre du 

Québec 
 
Résolution no 2021-02-63 
 
Attendu que Billy Gagné et Jimmy Gagné veulent procéder à l’acquisition des terrains connus et 
désignés comme étant une partie du lot 6 402 575 (lot projeté 6 423 789) et une autre partie du 
lot 6 402 575 (lot projeté 6 423 790) du Cadastre du Québec situés sur l’avenue Guy-Poulin ;  
 
Attendu qu’une promesse de vente et d’achat doit être convenue entre les parties fixant les 
conditions de vente ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
D’autoriser la vente du terrain connu et désigné comme étant une partie du lot 6 402 575 (lot projeté 
6 423 789) du Cadastre du Québec à Billy Gagné et/ou B.C.G. Transport inc. Que le prix de vente 
corresponde à une somme approximative de neuf mille neuf cent vingt-huit dollars et quatre-vingt-
douze cents (9 928.92 $) plus les taxes applicables, soit 0.50$ du pied carré.  
 
D’autoriser la vente du terrain connu et désigné comme étant une partie du lot 6 402 575 (lot projeté 
6 423 790) du Cadastre du Québec à Jimmy Gagné et/ou Transport Jimmy Gagné inc. Que le prix 
de vente corresponde à une somme approximative de neuf mille neuf cent vingt-sept dollars et 
trente et un cents (9 927.31 $) plus les taxes applicables pour le lot 6 402 575 (lot projeté 
6 423 790), soit 0.50 $ du pied carré. 
 
D’autoriser le directeur général, ou en son absence, la greffière, à signer la promesse de vente et 
d’achat de ces terrains situés sur l’avenue Guy-Poulin aux conditions prévues à la promesse de 
vente et d’achat.  
 
D’autoriser le maire ou le maire suppléant, et la greffière ou en son absence le directeur général, à 
signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l'acte de vente notarié, aux clauses 
habituelles d’un tel acte, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la présente 
résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
14-   Période de questions 
 
La séance extraordinaire du 15 février 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie 
de la COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions.  
 
 
15-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2021-02-64 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est résolu de lever l’assemblée. Il est 20h38. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
 
 
     
Danielle Maheu, greffière   Pierre Gilbert, maire 



 
 

 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 1er mars 2021 
 
 

Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, l’arrêté ministériel 2020-074 du 2 octobre 2020 
pris par le ministre de la Santé et des Services sociaux permet aux municipalités de tenir une séance 
du conseil sans la présence du public et autorise les élus à prendre part, délibérer et voter à une 
séance par tout moyen de communication. Un enregistrement vidéo sera disponible sur le site 
Internet de la Ville et permettra de connaître la teneur des discussions entre les participants et le 
résultat de la délibération des membres. 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
par visioconférence le premier jour du mois de mars, deux mille vingt et un, à vingt heures 
cinquante-huit minutes. 
 
Sont présents par visioconférence, chacune des personnes s’étant identifiée individuellement : 
 
Madame et messieurs les conseillers : Hélène St-Hilaire, Sylvain Gilbert, Michel Doyon, Pierrot 

Lagueux, Serge Vachon et Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents par visioconférence : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3. Engagement de la Ville pour la vidange de boues de ses installations de traitement des 

eaux usées 
4. Ordres de changement au projet de conception-construction du Centre multifonctionnel 

(appel d’offres 20-523)  
5. Période de questions 
6. Levée de l’assemblée 

 
 
1-  Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 1er mars 2021 soit ouverte à 20h58. 
 
 
2- Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2021-03-65 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
 
 
 
 



 
 

 
3- Engagement de la Ville pour la vidange de boues de ses installations de traitement des 

eaux usées 
 
Résolution no 2021-03-66 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doit prévoir la vidange des boues de ses 
installations de traitement des eaux usées ;  
 
Attendu que le ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MELCC) demande à la Ville de fournir une résolution concernant la réalisation de la vidange des 
boues des installations de traitement des eaux usées de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce dans le 
cadre de sa demande de certificat d’autorisation pour son projet de prolongement des infrastructures 
de la route 173 Sud;  
 
Attendu que la résolution no 2021-02-53 adoptée à la séance du conseil du 8 février 2021 prévoyait 
l’engagement de la Ville pour la vidange de boues de ses installations de traitement des eaux usées ;  
 
Attendu qu’un échéancier a été soumis au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MELCC) et que celui-ci a indiqué que l’échéancier présenté n’était pas 
acceptable ;  
 
Attendu qu’il y a lieu de soumettre un nouvel échéancier ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à effectuer la vidange des boues selon le 
calendrier ci-dessous et que ce calendrier soit approuvé par le Ministère :  

• En 2022 : vidange de l’étang 1 et de l’étang 4 (partie aval) 
• En 2024 : vidange des étangs 3 et 4 (partie amont). 

 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à transmettre au ministère de l'Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC), ladite résolution incluant un calendrier 
des travaux à approuver par le ministère. 
 
Que cette résolution remplace la résolution no 2021-02-53. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
4-  Ordres de changement au projet de conception-construction du Centre multifonctionnel 

(appel d’offres 20-523)  
 
Résolution no 2021-03-67 
 
Attendu que la résolution no 2020-11-419 octroyait le contrat de conception-construction du Centre 
multifonctionnel à Groupe Canam inc. au montant de 9 809 985 $ plus les taxes applicables (appel 
d’offres 20-523) ;  
 
Attendu que la résolution no 2020-12-447 adoptée à la séance du conseil du 9 décembre 2020 
prévoyait la modification de trois éléments du contrat, soit : le revêtement extérieur prévu en acier 
par un revêtement en brique et en pierre et le remplacement du monte-personne par un ascenseur 
pour des montants estimés respectivement à 160 816 $, 37 843 $ et 98 904 $ plus les taxes 
applicables ;  
 
Attendu que le coût détaillé de ces modifications a été présenté et que d’autres changements sont 
envisagés ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 
D’accepter l’ordre de changement no 1 pour l’ajout de briques à l’extérieur et à l’intérieur du 
bâtiment et d’autoriser la dépense supplémentaire au montant de 156 760.38 $ plus les taxes 
applicables.  
 
 
 
 



 
 

D’accepter l’ordre de changement no 2 pour l’ajout de pierres à l’extérieur et à l’intérieur du 
bâtiment et d’autoriser la dépense supplémentaire au montant de 49 437.76 $ plus les taxes 
applicables.  
 
D’accepter l’ordre de changement no 3 pour le remplacement du monte-personne par un ascenseur 
et d’autoriser la dépense supplémentaire au montant de 101 163.01 $ plus les taxes applicables.  
 
D’accepter l’ordre de changement no 4 pour le remplacement de l’escalier no 4 à pannes retournées 
par un escalier à pannes de béton et d’autoriser la dépense supplémentaire au montant de 6 697.22 
$ plus les taxes applicables.  
 
De refuser l’ordre de changement no 5 pour l’ajout de trois fenêtres le long du corridor du 2e étage 
et de la ventilation devant les fenêtres. 
 
De refuser l’ordre de changement no 6 pour l’ajout d’une section de vitrage dans le salon VIP.  
 
D’accepter l’ordre de changement no 7 pour l’ajout d’un évier double dans la cuisine 
communautaire et l’ajout des raccordements électrique et de plomberie pour un lave-vaisselle 
résidentiel et d’autoriser la dépense supplémentaire au montant de 2 773.54 $ plus les taxes 
applicables.  
 
D’accepter l’ordre de changement no 8 pour l’ajout de trois retenues de porte magnétique relié au 
système de sécurité et d’autoriser la dépense supplémentaire au montant de 2 978.26 $ plus les 
taxes applicables.  
 
D’accepter l’ordre de changement no 10 pour le remplacement des cloisons de la série Prestige de 
Decolam par des compartiments en plastique HDPE et d’autoriser la dépense supplémentaire au 
montant de 3 859.22 $ plus les taxes applicables.  
 
D’autoriser le directeur général ou le directeur du service d’ingénierie à signer tous les documents 
inhérents à ces ordres de changement.  
 
Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 675-20 décrétant une dépense de 
11 850 000 $ et un emprunt de 11 850 000 $ pour des travaux de construction d’un centre 
multifonctionnel. 
 
D’annuler la résolution no 2020-12-447. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
5-   Période de questions 
 
La séance extraordinaire du 1er mars 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de 
la COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions.  
 
 
6-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2021-03-68 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est résolu de lever l’assemblée. Il est 21h04. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
 
 
     
Danielle Maheu, greffière   Pierre Gilbert, maire 



 
 

 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  
 

 
Séance extraordinaire du 4 mars 2021 

 
 

Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, l’arrêté ministériel 102-2021 du 5 février 2021 
permet notamment aux membres du conseil de se réunir physiquement pour tenir une séance du 
conseil. Les consignes sanitaires ont été respectées dont celle du maintien d’une distance de deux 
mètres entre les personnes présentes. 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
à la salle de formation de la caserne de pompiers, le quatrième jour de mars, deux mille vingt et un, 
à vingt et une heures huit (21h08).  
 
Sont présents : 
Madame et messieurs les conseillers : Hélène St-Hilaire, Sylvain Gilbert, Michel Doyon,  

Pierrot Lagueux, Serge Vachon et Vincent Gilbert 
 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents : 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 

Renonciation à l’avis de convocation 
 

 
 
         
Pierre Gilbert, maire Hélène St-Hilaire, conseillère 
 
 
         
Sylvain Gilbert, conseiller Michel Doyon, conseiller 
 
 
         
Pierrot Lagueux, conseiller Serge Vachon, conseiller 
 
 
   
Vincent Gilbert, conseiller 
 
 
Le maire et les conseillers présents ayant renoncé verbalement à l’avis de convocation de la 
présente séance, la séance extraordinaire est déclarée ouverte par le maire et les sujets suivants 
seront traités. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Directeur des travaux publics par intérim 
4. Levée de l’assemblée 

 
 
1-   Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 4 mars 2021 soit ouverte à 21h08.   
 
 
 
 



 
 

 
2-  Adoption de l’ordre du jour 
 
Résolution no 2021-03-69 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 

3- Directeur des travaux publics par intérim 
 
Résolution no 2021-03-70 
 
Attendu que M. Samuel Doyon occupait le poste de directeur du service des travaux publics par 
intérim depuis le 27 octobre 2020 (résolution 2020-10-388) ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 
 
Que M. Samuel Doyon soit réaffecté à son ancien poste de contremaître - hygiène du milieu. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
  
 
4-  Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2021-03-71 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Serge Vachon et il est résolu de lever l’assemblée. Il est 21h13. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
 
    
Danielle Maheu, greffière   Pierre Gilbert, maire 
 



 
 

 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance ordinaire du 8 mars 2021 
 
 

Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, l’arrêté ministériel 2020-074 du 2 octobre 2020 
pris par le ministre de la Santé et des Services sociaux permet aux municipalités de tenir une séance 
du conseil sans la présence du public et autorise les élus à prendre part, délibérer et voter à une 
séance par tout moyen de communication. Un enregistrement vidéo sera disponible sur le site 
Internet de la Ville et permettra de connaître la teneur des discussions entre les participants et le 
résultat de la délibération des membres. 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue par 
visioconférence le huitième jour du mois de mars, deux mille vingt et un, à vingt heures. 
 
Sont présents par visioconférence, chacune des personnes s’étant identifiée individuellement : 
 
Madame et messieurs les conseillers : Hélène St-Hilaire, Sylvain Gilbert, Michel Doyon,  

Pierrot Lagueux, Serge Vachon et Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents par visioconférence : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1-  Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.3 Informations aux citoyens 

- Bilan des activités de la semaine de relâche 
- Journée internationale des femmes 
- Descente de bateaux 
- Déboisement dans le secteur du parc-industriel Guy-Poulin 

 
 

2-  Greffe 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 février 2021 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 février 2021 
2.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 1er mars 2021 
2.4  Adoption du règlement 679-21 sur la garde des animaux  
2.5  Déclaration d’intérêts pécuniaires - mise à jour d’un membre du conseil  
2.6  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 4 mars 2021 
 
 

3- Administration générale 
3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire  
3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 
3.3  États des résultats au 28 février 2021 
3.4  Adhésion à la déclaration d’engagement sur la démocratie et le respect 
3.5  Soutien de la création d’un service d’écoute téléphonique accessible au moyen du                

numéro 988 
3.6  Entente pour une servitude d’aqueduc et d’égout sur une partie du lot 3 875 620 du 

Cadastre du Québec 
 
 
 



 
 

 
4- Aménagement, urbanisme et environnement  

4.1  Dérogations mineures pour la propriété située au 1088, avenue du Ramier à Saint-
Joseph-de-Beauce, numéro de lot 6 100 070 du Cadastre du Québec, zone H-63.2 

4.2 Dérogation mineure pour la propriété située au 1403, route 173 Sud à Saint-Joseph-
de-Beauce, numéro de lot 6 406 669 du Cadastre du Québec, zone M-15  

 
 

5- Loisirs et culture 
5.1 Demande d’achat pour des terrains situés près du Centre multifonctionnel 
 
 

6- Sécurité publique 
6.1  Rapport annuel 2020 sur la sécurité incendie 
 
 

7- Travaux publics et hygiène du milieu 
7.1   Vente du véhicule 47 - camionnette 
 

 
8- Service d’ingénierie 
 
 
9- Varia  

 
 

10- Questions de l’assemblée 
10.1 Questions relatives à la séance 
10.2 Autres questions 

 
 
11- Levée de la séance  

 
 
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Pierre Gilbert demande un court moment de réflexion et, par la suite, il déclare 
ouverte la séance ordinaire du 8 mars 2021.  
 
 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2021-03-72 
 
Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la présente 
séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire ;   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que présenté.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
1.3 Informations aux citoyens  

- Bilan des activités de la semaine de relâche 
Durant la semaine de relâche, plusieurs activités diversifiées ont été offertes aux citoyens de Saint-
Joseph. Les amateurs de plein air pouvaient profiter des infrastructures sportives extérieures. Les 
familles étaient invitées à réaliser à la maison des défis cocasses ou à créer des sculptures de neige. 
Dix familles ont participé à l’atelier virtuel de cuisine «Pizza Mamma Mia». Il y avait également 
3 films qui étaient présentés à la salle de théâtre de l’hôtel de ville. Près de 33 personnes ont 
visionné le film «Jouer avec le feu», près de 30 personnes pour le film «Les Incognitos» et près de 
18 personnes pour le film «L’appel de la forêt». Près de 30 personnes ont parcouru le sentier glacé 
le vendredi soir. Plusieurs plages horaires de patinage libre pour tous ont été proposées à l’aréna. 
Entre 15 et 50 patineurs par jour ont profité de la patinoire intérieure. Un rallye pleinement nature 
a été organisé dans les sentiers de raquette et les gens ont beaucoup apprécié.  
 



 
 

 
Par ailleurs, trois autres activités vous sont offertes prochainement :   
- Deux grandes exploratrices joseloises vous présenteront leurs récits de voyage les 11 et 18 mars 
prochain à 19h30 en direct sur la page Facebook de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. Camille 
Roy nous parlera de son voyage à Jasper tandis que Sarah Poulin nous racontera son périple en 
Haïti.  
 
- Nous vous invitons à assister la conférence virtuelle gratuite « Alimentez votre bonne humeur! » 
animée par l’Escouade culinaire le samedi 20 mars à 10h dans le cadre du mois de la nutrition. Pour 
assister à cette conférence, contactez Marie-Andrée Roy au ma.roy@vsjb.ca pour obtenir le lien 
zoom. 
 
- Journée internationale des femmes 
Le 8 mars est la journée internationale des femmes. Il s’agit d’un moment propice à la réflexion et 
à la recherche de solutions visant à améliorer la condition de chacune des femmes, tout en 
soulignant le chemin parcouru. D’ailleurs, nous encourageons les femmes à se porter candidate aux 
élections municipales du 7 novembre prochain. 
 
- Descente de bateaux 
En 2020, nous avons mandaté la Firme FNX-Innov pour analyser les différentes alternatives qui 
permettraient d’excaver le secteur de la descente à bateau afin de faciliter la mise à l’eau des 
embarcations. 
 
Rappelons que la rampe de mise à l’eau est située dans une zone de faible profondeur avec peu de 
pente. Les véhicules doivent circuler sur le lit de la rivière sur une distance importante avant d’avoir 
une hauteur d’eau suffisante pour mettre à l’eau les embarcations.  
 
Au terme de leur mandat, la Firme FNX Innov a avisé la Ville de leurs doutes quant à la viabilité 
de ce projet à cet endroit, même à court terme. La profondeur d’eau est très faible et la crainte d’un 
ensablement très rapide suite au dragage (horizon de deux ans) est très élevée. Dans ce contexte, 
FNX Innov suggère à la Ville de trouver un autre endroit pour aménager une descente à bateau. 
 
Le conseil municipal adhère à cette position et ne poursuivra pas les démarches d’amélioration de 
l’actuelle rampe de bateau. 
 
- Déboisement dans le secteur du parc-industriel Guy-Poulin 
Au cours des prochains jours, des travaux de déboisement auront lieu dans le parc industriel 
Guy-Poulin pour permettre le développement du parc industriel. 

 
Trois terrains sont déjà vendus pour ce futur développement et plusieurs négociations sont en cours 
avec des entrepreneurs pour implanter de nouvelles entreprises dans le parc industriel. 
 
Mentionnons qu’au cours des dernières années, ce secteur boisé permettait le passage des sentiers 
de ski de fond et de raquette de la Ville. C’est dans un objectif de préserver les pistes dans ce secteur 
que les usagers auront remarqué une réorganisation des sentiers au cours de cette saison hivernale.  
 
La Ville souhaite d’ailleurs bonifier la qualité de ces sentiers dans ce secteur à l’automne 2021. 
Une demande d'aide financière a d’ailleurs été déposée au gouvernement provincial dans le cadre 
du Programme de soutien à la mise à niveau et à l’amélioration des sentiers et des sites de pratique 
d'activités de plein air. 
 
 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 février 2021  
 
Résolution no 2021-03-73 
 
Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 8 février 2021, à 19h50 a été 
remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce tenue le 8 février 2021 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 

mailto:ma.roy@vsjb.ca


 
 

 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 février 2021  
 
Résolution no 2021-03-74 
 
Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 15 février 2021 à 20h27    
a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur 
les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture. Monsieur le maire en fait un résumé. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce tenue le 15 février 2021 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
2.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 1er mars 2021  
 
Résolution no 2021-03-75 
 
Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 1er mars 2021 à 20h58 
a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur 
les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture. Monsieur le maire en fait un résumé. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce tenue le 1er mars 2021 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
2.4  Adoption du règlement 679-21 sur la garde des animaux 
 
Résolution no 2021-03-76 
 
Attendu qu’en vertu des dispositions de l’article 412, alinéa 19.1 de la Loi des Cités et Villes 
(L.R.Q.,-c.C-19), le conseil peut faire des règlements pour réglementer ou prohiber la garde des 
animaux et limiter le nombre d’animaux qu’une personne peut garder dans ou sur un immeuble ; 
 
Attendu que les membres du conseil jugent à propos de prendre les dispositions nécessaires pour 
que la présence des chiens et des chats sur le territoire de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ne 
devienne une cause d’ennui pour la population ; 
 
Attendu que le gouvernement provincial a adopté en 2019 le Règlement d’application de la Loi 
visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place d’un encadrement concernant 
les chiens ; 
 
Attendu que ce règlement prévoit des normes relatives aux chiens potentiellement dangereux, à 
l’encadrement et à la possession des chiens ainsi qu’à l’inspection et la saisie ;  
 
Attendu que le règlement actuel numéro 559-08 concernant la garde des animaux doit être remplacé 
par une nouvelle réglementation mieux adaptée ; 
 
Attendu que l’avis de motion et le dépôt du projet de règlement ont été dûment donnés lors de la 
séance ordinaire du conseil tenue le 8 février 2021 par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux ; 
 
Attendu qu’une légère modification a été apportée à l’article 16C) depuis le dépôt du projet de 
règlement ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
D’adopter le présent règlement et il est statué et décrété ce qui suit : 
 

 
 
 



 
 

Règlement 679-21 sur la garde des animaux 
 
Article -1-  Titre 
 
Le présent règlement a pour titre «Règlement concernant la garde des animaux» et le préambule en 
fait partie intégrante. 
 
Article -2-  Chien 
 
Le mot «chien» chaque fois qu’il est employé dans le présent règlement signifie, tout chien, chienne 
ou chiot. 
 
Les chiens suivants ne sont pas visés par le présent règlement :  
 
1-  un chien dont une personne a besoin pour l’assister et qui fait l’objet d’un certificat valide 

attestant qu’il a été dressé à cette fin par un organisme professionnel de dressage de chiens 
d’assistance ; 

 
2-  un chien d’une équipe cynophile au sein d’un corps de police 
 
3-  un chien utilisé dans le cadre des activités du titulaire d’un permis délivré en vertu de la Loi 

sur la sécurité privée (chapitre S-3.5) ; 
 
4-  un chien utilisé dans le cadre des activités d’un agent de protection de la faune ;  
 
Le mot «chenil» chaque fois qu’il est employé dans le présent règlement signifie un  un lieu où l’on 
pratique l’élevage, la garde ou le commerce de plus de 3 chiens au même moment. 
 
Article -3- Chat  
 
Le mot «chat» chaque fois qu’il est employé dans le présent règlement signifie tout, chat, chatte ou 
chaton. 
 
Article -4- Gardien  
 
Toute personne qui est propriétaire d’un chien ou d’un chat ou qui lui donne refuge ou qui le nourrit, 
qui l’accompagne ou qui pose à l’égard de ce chien ou de ce chat des gestes de gardien est, pour 
les fins du présent règlement, considérée comme son gardien. 
 
Article -5- Animaux exotiques 
 
Désigne un animal dont l’espèce ou la sous-espèce ne se retrouve pas à l’état naturel au Québec et 
dont l’évasion peut troubler la quiétude du voisinage. Les oiseaux, poissons, tortues miniatures, et 
petits animaux de compagnie non nuisibles et disponibles en animalerie sont exclus de ce 
règlement. De façon non limitative, sont considérées comme des animaux exotiques les espèces 
suivantes : les reptiles et les arachnides.  
 
Article -6- Fonctionnaire désigné  
 
Officier nommé par le conseil de la Ville pour voir à l’application du présent règlement.  
 
Article -7- Licence et médaille 
 
Tout propriétaire, possesseur ou gardien d’un chien sur le territoire de la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce doit détenir une licence annuelle pour chaque chien détenu par lui. La licence est valable 
pour une période d’un (1) an s’étendant du 1er janvier au 31 décembre d’une année. 
 
Elle est non transférable, ce montant est indivisible et non remboursable. 
 
L’enregistrement d’un chien doit se faire conformément aux normes et délais applicables prévus 
au Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en 
place d’un encadrement concernant les chiens. 
 
Le coût de la licence est de vingt-cinq (25,00 $) dollars pour chaque chien.  
 
 
 
 



 
 

Article -8- Implantation d’un chenil 
  
L’implantation de tout chenil doit être conforme à toute autre règlementation municipale en vigueur 
(règlements d’urbanisme) ainsi qu’à toute autre loi fédérale ou provinciale applicable. 
 
La demande de permis d’exploitation d’un chenil doit énoncer les noms, prénoms et adresse du 
gardien et toutes les indications requises pour établir l’identité de chaque chien et de façon non 
limitative, sa race et sa description. 
 
Le coût de la licence pour l’exploitation d’un chenil est de 150 $ et est payable le ou vers le 
1er janvier de chaque année. 
 
Article -9- Port d’une médaille 
 
Lors du paiement du prix de la licence une médaille officielle est remise au gardien du chien et 
cette médaille doit être en tout temps porté par le chien. Advenant qu’elle soit perdue, le gardien 
doit s’en procurer une autre au coût de cinq dollars (5,00 $). 
 
Article -10- Limite du nombre de chiens et de chats   
 
Nul ne peut garder plus de deux (2) chiens et trois (3) chats à la même adresse dans la zone urbaine 
et dans toute zone résidentielle. 
 
Nul ne peut garder plus de trois (3) chiens à la même adresse dans les zones vertes ou zones 
blanches non urbaine telle que défini par la loi sur la protection du territoire agricole du Québec. 
 
Article -11- Mise bas  
 
Un gardien d’une chienne ou d’une chatte qui met bas, peut conserver le nombre d’animaux 
excédentaire issu de cette mise bas pour une période n’excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours. 
 
Article -12- Responsabilité du gardien 
 
Le gardien d’un chien ou d’un chat doit se conformer aux obligations prévues au présent règlement 
et au Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise 
en place d’un encadrement concernant les chiens. Il est tenu responsable de toute infraction 
commise à l’encontre de l’une ou l’autre desdites obligations. 
 
Article -13- Chien dans un véhicule  
 
Tout gardien transportant un ou des chiens dans son véhicule doit s’assurer qu’ils ne peuvent quitter 
ce véhicule ou attaquer ou mordre quelqu’un qui passe près de ce véhicule. 
 
Article -14- Contrôle des chiens et chien tenu en laisse 
 
Un chien doit être tenu au moyen d’une laisse d’une longueur maximale de 1,85 m, sauf dans une 
aire d’exercice canin ou lors de sa participation à une activité canine, notamment la chasse, une 
exposition, une compétition ou un cours de dressage. Un chien de 20 kg et plus doit en outre porter 
en tout temps, attaché à sa laisse, un licou ou un harnais. 
 
Tout chien doit être attaché ou gardé sur un terrain clôturé de façon à ce qu’il ne puisse en aucun 
temps s’échapper, attaquer ou mordre quelqu’un. 
 
Un chien ne peut se trouver sur une propriété appartenant à une personne autre que son propriétaire 
ou gardien, à moins que la présence du chien ait été autorisée expressément. 
 
Dans un endroit public, un chien doit en tout temps être sous le contrôle d’une personne capable 
de le maîtriser.  
 
Toute condition énumérée dans le Règlement provincial doit être respectée.  
 
Article -15- Chien de garde  
 
Tout gardien de chien de garde, d’attaque, de protection ou démontrant des signes d’agressivité 
doit indiquer au moyen d’un écriteau visible de l’emprise de la voie publique la présence d’un tel 
chien sur une propriété. 
 
 



 
 

 
Article -16- La garde de certains chiens prohibés  
 
La garde des chiens ci-après mentionnés est prohibée : 
 

A) tout chien de race Staffordhire, ou Américan Staffordhire Terrier, communément 
appelé Pit-bull 

   
B) tout chien hybride issu de la race mentionnée au paragraphe (A) du présent article. 
 
C) tout chien qui a mordu un être humain ou un animal.  
 
D)  tout chien qui attaque ou qui est entraîné à attaquer un être humain ou un animal. 

 
Article -17- Chiens dangereux 
 
Lorsqu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’un chien constitue un risque pour la santé ou 
la sécurité publique, une municipalité locale peut exiger que son propriétaire ou gardien le soumette 
à l’examen d’un médecin vétérinaire qu’elle choisit afin que son état et sa dangerosité soient 
évalués. 
 
Les normes relatives aux chiens potentiellement dangereux sont détaillées au Règlement 
d’application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place d’un 
encadrement concernant les chiens. 
 
Article -18- Cas de rage   
 
Tout chien ou chat soupçonné raisonnablement être atteint de la rage doit être gardé en quarantaine 
et traité selon les directives émises par les autorités compétentes. Dans le cas où le diagnostic est 
positif, l’animal doit être traité selon les normes établies par cette autorité. 
 
Article -19- Matières fécales 
 
a)  L’omission, par le gardien du chien, de nettoyer par tous les moyens appropriés tout lieu public 

ou privé autre que celui du gardien, sali par les matières fécales de l’animal, entraîne une 
infraction de la part du gardien. 

 
b)  Est prohibé, le fait pour un gardien d’être sur une propriété publique ou privée autre que la 

sienne avec son chien sans avoir en sa possession les instruments nécessaires pour nettoyer la 
propriété des matières fécales que son animal pourrait y laisser. 

 
Article -20- Fourrière  
 
Tout chien ou chat errant peut être immédiatement placé en fourrière par tout représentant autorisé 
de la Ville pour y être détenu pendant quarante-huit (48) heures, après quoi, il peut être euthanasié, 
vendu ou donné. 
 
Le représentant autorisé peut disposer sans délai d’un chien ou d’un chat qui meurt en fourrière ou 
qui est euthanasié en vertu du présent règlement. 
 
Ni la municipalité, ni le représentant autorisé ne peuvent être tenus responsables des dommages, 
blessures ou du décès causé à un chien ou un chat à la suite de sa capture, de sa mise en fourrière 
ou de son élimination relativement à l’application du présent règlement. 
 
Article -21- Frais de garde pour tout chien ou chat errant 
 
Le chien ou le chat, placé en fourrière qui n’a pas encore été euthanasié ou cédé, peut être réclamé 
par son propriétaire. Ce dernier peut en prendre possession mais seulement après avoir payé au 
gardien de la fourrière les frais inhérents à la garde ou à la disposition d’un animal pour chaque 
jour de garde, les soins vétérinaires, les traitements et les médicaments nécessaires. Le propriétaire 
peut aussi payer, en plus, l’amende imposée en vertu du présent règlement. 
 
Article -22- Vente ou cession de l’animal non réclamé 
 
Tout chien ou chat placé en fourrière qui n’est pas réclamé par son gardien et qui est déclaré en 
bonne santé, peut être cédé ou vendu à une personne qui en fait la demande. 
 
 



 
 

Article -23- Piégeages 
 
Il est défendu dans un périmètre urbain d’utiliser un piège à moins de 200 mètres de toute habitation 
sauf si le piège est une cage qui permet d’attraper un animal sans le blesser.  
 
Article -24- Animal exotique 
 
Il est interdit pour qui que ce soit, dans les limites de la municipalité, de garder un animal exotique. 
 
Article -25- Nourrir un chien ou un chat 
 
Il est strictement interdit à toute personne de nourrir un chien ou un chat de l’extérieur qui n’est pas 
le sien ou de laisser de la nourriture en permanence sur sa propriété.  
 
Article -26- Dispositions provinciales du Règlement d’application de la Loi visant à favoriser 
la protection des personnes par la mise en place d’un encadrement concernant les chiens 
 
Le Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en 
place d’un encadrement concernant les chiens s’applique sur tout le territoire de la Ville de Saint-
Joseph-de-Beauce. 
 
Article -27- Pouvoir de visite du fonctionnaire désigné 
 
Le fonctionnaire désigné qui fait une inspection ou une saisie doit agir selon les modalités prévues 
au Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en 
place d’un encadrement concernant les chiens. 
 
Article -28- Infraction diverse 
 
Commet une infraction le gardien d’un chien qui aboie, jappe ou hurle, de manière à troubler la 
paix ou à être un ennui pour le voisinage. 
 
Article -29- Avis de non-conformité 
 
Le gardien ne s’étant pas procuré le permis de licence prévu au présent règlement peut se voir 
remettre un avis de cinq (5) jours par le représentant autorisé. 
 
Article -30- Dispositions pénales du présent règlement 
 
Quiconque contrevient à l’une des dispositions du présent règlement commet une infraction et est 
passible, en plus des frais :  
 

- Des amendes prévues au règlement provincial ; 
- Pour toute disposition non prévue au règlement provincial, une amende de cent (100 $) 

dollars plus les frais légaux et autres frais encourus.  En cas de récidive à l’intérieur d’un 
délai de 12 mois suivant la date de signification d’un premier constat d’infraction, le 
contrevenant est passible d’une amende de deux cent cinquante (250 $) dollars, plus les 
frais légaux et autres frais encourus. Si l’infraction est continue elle constitue, jour par jour, 
une offense séparée et la pénalité pour cette infraction peut être infligée pour chaque jour 
que dure l’infraction.  
 

- À défaut du paiement de l’amende et des frais susmentionnés, le contrevenant est passible 
de poursuite devant le tribunal compétent. 

 
Article -31- Paiement de l’amende 
 
Le montant de l’amende est payable en entier, dans les trente (30) jours suivant la date d’émission 
du constat d’infraction, à l’hôtel de ville de Saint-Joseph-de-Beauce. 
 
Article -32- Application du présent règlement 
 
L’application du présent règlement relève du fonctionnaire désigné par la Ville et/ou tout agent de 
la paix de la Sûreté du Québec.  
 
La Ville peut, par résolution, conclure des ententes avec toute personne ou organisme pour les 
autoriser à percevoir le coût des licences et pour l’application du présent règlement. 
 



 
 

Le conseil les autorise à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant, à délivrer 
des constats d’infraction pour toute contravention à l’une des dispositions du présent règlement et 
ainsi à procéder à son application.  
 
Article -33- Abrogation 
 
Le règlement 559-08 de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ainsi que toutes autres dispositions de 
règlements ou de résolutions incompatibles avec les dispositions du présent règlement sont et 
demeurent abrogés. 
 
Article -34- Entrée en vigueur 
  
Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 

 
2.5  Déclaration d’intérêts pécuniaires - mise à jour d’un membre du conseil 
 
L’article 360.1 de la LERM prévoit que le membre du conseil avise par écrit le greffier de tout 
changement significatif apporté aux renseignements contenus dans sa déclaration, visée à l’un ou 
l’autre des articles 357 et 358 de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités et 
fait suite à la tenue du scrutin du 5 novembre 2017.  Le greffier en fait rapport à la séance ordinaire 
qui suit. 
 
La mise à jour de la déclaration des intérêts pécuniaires de monsieur le conseiller Vincent Gilbert 
a été reçue le 1er mars 2021 est déposée au conseil. 
 
 
2.6  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 4 mars 2021 
 
Résolution no 2021-03-77 
 
Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 4 mars 2021 à 21h08 a 
été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les 
cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture. Monsieur le maire en fait un résumé. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce tenue le 4 mars 2021 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3.1   Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 
 
Le rapport des déboursés incluant des paiements autorisés par résolutions pour la période finissant 
le vingt-huit février deux mille vingt et un (28-02-2021) a été déposée. Un montant total de cinq 
cent soixante-deux mille cent quatre-vingt-dix dollars et quarante-deux cents (562 190,42 $) a été 
payé dont une somme de cent vingt et un mille deux cent vingt et un dollars et trente-six cents 
(121 221,36 $) payée par prélèvements automatiques (10 937 à 10 988), d’une somme de quatre 
cent trente-sept mille trente-neuf dollars et vingt-huit cents (437 039,28 $) (513 392 à 513 529) par 
dépôt direct et des chèques numérotés de 25 777 à 25 782 pour un montant de trois mille neuf cent 
vingt-neuf dollars et soixante-dix-huit cents (3 929.78$ $). Aucun chèque n’a été annulé. 
 
Le rapport des dépenses autorisées conformément au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 
(engagements) est également déposé. 
 
 
3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 
 
Résolution no 2021-03-78 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

 



 
 

D’autoriser le paiement des comptes suivants :  
 

    Montant initial 
Mandats 

supplémen- 
taires 

Montant  
taxes incluses 

3.2.1 

Réseau Biblio  
Cotisation annuelle pour l'ensemble des 
services du Réseau Biblio 
Facture #219711 / Paiement #1 

           25 332.03 $  

3.2.2 

2021-02-59 Parallèle, gestion de marques 
Mandat stratégies en matière d’alliance de 
marques - Dépense payée à même l'excédent 
de fonctionnement non affecté (LOI-003017)    
Facture #QF-13698/ Paiement #1 

33 342.75 $  10 922.63 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
3.3 États des résultats au 28 février 2021 
 
Les états comparatifs des revenus et des dépenses au 28 février 2021 sont déposés par le trésorier 
et indique des revenus de sept millions quatre cent soixante-douze mille six cent quinze dollars 
(7 472 615 $) et des dépenses de l’ordre de neuf cent dix-huit mille deux cent quatre-vingt-quatorze 
dollars (918 294 $).  
 

 
 
3.4  Adhésion à la déclaration d’engagement sur la démocratie et le respect 
 
Résolution no 2021-03-79 
 
Attendu que la polarisation de l’opinion publique dans les médias traditionnels et particulièrement 
dans les médias sociaux entraine une multiplication de déclarations agressives et de gestes 
d’intimidation à l’égard des élues et élus municipaux; 
 
Attendu que ce phénomène a pris de l’ampleur depuis le début de la crise de la COVID-19 en 2020; 
 



 
 

Attendu que l’intimidation, la menace et la violence verbale n’ont pas leur place dans une 
démocratie et ne favorisent en rien la confiance ainsi que la reconnaissance qu’a la population 
envers ses institutions démocratiques; 
 
Attendu que le respect est un élément fondamental d’une société démocratique qui exige à son tour 
la reconnaissance fondamentale de grandes libertés dont notamment la liberté d’expression; 
 
Attendu qu’une démocratie respectueuse honore la fonction d’élue et élu et consolide la qualité et 
l’autorité des institutions; 
 
Attendu que l’Union des municipalités du Québec (UMQ) a lancé une campagne nationale sur la 
démocratie et le respect; 
 
Attendu que les membres du conseil d’administration de l’UMQ ont adopté le 4 décembre 2020 la 
déclaration d’engagement suivante :  
 
« Notre démocratie prend ses racines dans notre histoire. Nous choisissons celles et ceux qui nous 
gouvernent. En démocratie, nous pouvons tous être candidates, candidats pour assumer une charge 
publique. Quand il y a des élections, les citoyennes et citoyens délèguent l’administration du bien 
commun à des gens qui offrent leurs services, comme nous. Cette façon de gérer nos milieux de 
vie, nos régions, nous a permis d’atteindre un niveau de vie parmi les plus élevés au monde, 
d’évoluer en sécurité, d’avoir la possibilité de mener notre vie comme nous l’entendons et de 
s’exprimer en toute liberté. 
 
La démocratie prend vie dans le débat et dans le choc des idées. Elle est possible tant que les gens 
se respectent. Or, par les temps qui courent, notre démocratie est trop souvent malmenée par des 
incidents malheureux : incivilités, manque de respect, menaces, intimidation et usurpation 
d’identité. Depuis quelques années, notamment avec la montée en popularité des réseaux sociaux, 
le débat vigoureux mais respectueux est trop souvent remplacé par les insultes, les menaces et 
l’intimidation. 
 
C’était vrai avant la pandémie. Mais celle-ci est venue aggraver cette façon de faire. Que cette 
difficile situation soit source d’inquiétude, d’anxiété, c’est normal. Que l’on soit parfois en 
désaccord avec les décisions des autorités, c’est normal. Mais il n’est pas acceptable que des 
femmes et des hommes qui exercent une responsabilité publique au service de leurs concitoyennes 
et concitoyens soient intimidés, poussés à la démission, parfois même menacés de mort, ou 
contraints de se déplacer avec une protection policière.  
 
Dans moins d’un an se tiendront les élections municipales dans toutes les municipalités du Québec. 
D’ici là, il nous faut prendre soin de notre démocratie. Il nous faut renouer avec un débat 
respectueux des personnes et des institutions pour prendre ensemble les meilleures décisions. 
Rappelons-nous que les élues et élus et les titulaires de charges publiques s’engagent pour le mieux-
être de leur population. Favorisons l’engagement politique, ne le décourageons pas. 
 
Comme élues municipales et élus municipaux, nous sommes fiers de servir nos concitoyennes et 
concitoyens. C’est pourquoi nous appelons au débat démocratique dans le respect. Nous disons : « 
La démocratie dans le respect, par respect pour la démocratie ». Et nous invitons les élues et élus 
de toutes les municipalités du Québec à joindre le mouvement. » 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  

Que le conseil municipal adhère à la déclaration d’engagement ayant pour thème « La démocratie 
dans le respect, par respect pour la démocratie ». 
 
Que le conseil municipal s’engage à accompagner les élues et élus municipaux ainsi que toutes les 
sphères de la gouvernance municipale pour valoriser la démocratie municipale et consolider la 
confiance envers les institutions démocratiques. 
 
Qu’une copie de cette résolution soit transmise à l’UMQ. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3.5  Soutien de la création d’un service d’écoute téléphonique accessible au moyen du 

numéro 988 
 
Résolution no 2021-03-80 
 



 
 

Attendu que le gouvernement fédéral a adopté une motion visant l’adoption d’un service d’écoute 
téléphonique national accessible au moyen du numéro 988 pour prévenir le suicide et fournir une 
assistance immédiate en cas de crise ; 
 
Que la demande en services de prévention du suicide a augmenté de 200 % pendant la pandémie 
de COVID-19 ; 
 
Que, pour utiliser les services d’écoute téléphonique pour la prévention du suicide existants, il faut 
composer des numéros à 10 chiffres difficiles à mémoriser, chercher dans des répertoires ou être 
mis en attente ; 
 
Que les États-Unis auront un service d’écoute téléphonique national accessible par le numéro 988 
en 2022 ; 
 
Et que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce reconnaît la grande importance de faire tomber les 
obstacles critiques dressés devant les personnes en situation de crise qui cherchent de l’aide ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce appuie la création de ce service d’écoute téléphonique 
national. 
 
Qu’une lettre attestant cet appui soit transmise au député de la circonscription et que celui-ci 
achemine la résolution au député provincial, au ministre de la Santé du gouvernement fédéral, au 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes. Une copie de la résolution 
sera également transmise à la MRC Robert-Cliche.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3.6 Entente pour une servitude d’aqueduc et d’égout sur une partie du lot 3 875 620 du 

Cadastre du Québec 
 
Résolution no 2021-03-81 
 
Attendu qu’une entente est intervenue avec Fringlace 2016 inc. afin de constituer contre une 
parcelle de terrain lui appartenant, soit une partie du lot 3 875 620 du cadastre du Québec, une 
servitude d’aqueduc et d’égout ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
D’autoriser le directeur général à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
l’entente intervenue entre les parties et relative à une servitude d’aqueduc et d’égout sur une partie 
du lot 3 875 620 du cadastre du Québec aux conditions qui y sont stipulés.  
 
Que les frais de l’arpenteur pour la désignation de la servitude et la pose, si nécessaire, de repères 
d’arpentage du fonds servant ainsi que les frais de l’acte notarié de servitudes soient payés par la 
Ville.  
 
Que la servitude est consentie en considérant le paiement par la Ville d’une somme de 3 500$. 
 
D’autoriser le maire ou le maire suppléant et la greffière ou en son absence le directeur général à 
signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l’acte d’établissement de servitude 
aux clauses habituelles d’un tel acte, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite 
à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
4.1  Dérogations mineures pour la propriété située au 1088, avenue du Ramier à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 6 100 070 du Cadastre du Québec, zone H-63.2 
 

Résolution no 2021-03-82 
 

Attendu que la propriété située au 1088, avenue du Ramier à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de 
lot 6 100 070 du Cadastre du Québec, zone H-63.2. désire obtenir les dérogations suivantes :  
 



 
 

- Dérogation à l’article 115 du règlement de zonage no 627-14 visant à diminuer la marge de 
recul avant minimale à 5,30 mètres alors que la norme est fixée à 6 mètres, permettant ainsi la 
construction d’une habitation multifamiliale. 

- Dérogation à l’article 193 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser trois accès à la 
propriété alors que la norme maximale est fixée à deux accès par terrain sur chaque rue. 

- Dérogation à l’article 194 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la distance 
minimale entre deux accès à la propriété sur le terrain à 1,5 mètre alors que la norme est fixée 
à 8 mètres. 

 
Attendu que l’arrêté ministériel no 2020-049 du 4 juillet 2020, en lien avec la pandémie de la 
Covid-19, permet à un organisme municipal de remplacer la procédure habituelle d’assemblée 
publique de consultation par une consultation écrite annoncée au préalable par un avis public et 
auquel cas cette consultation est d’une durée de 15 jours ; 
 
Attendu que l’arrêté ministériel no 2020-074 du 2 octobre 2020, en lien avec la pandémie de la 
Covid-19, prévoit que la procédure habituelle d’assemblée publique de consultation est remplacée 
par une consultation écrite, annoncée au préalable par un avis public, d’une durée de 15 jours ;  
 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 
écrit n’a été reçu ; 
 
Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  

D’accepter les dérogations suivantes : 
 
- Dérogation à l’article 115 du règlement de zonage no 627-14 visant à diminuer la marge de 

recul avant minimale à 5,30 mètres alors que la norme est fixée à 6 mètres, permettant ainsi la 
construction d’une habitation multifamiliale. 

- Dérogation à l’article 193 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser trois accès à la 
propriété alors que la norme maximale est fixée à deux accès par terrain sur chaque rue. 

- Dérogation à l’article 194 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la distance 
minimale entre deux accès à la propriété sur le terrain à 1,5 mètre alors que la norme est fixée 
à 8 mètres. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 

4.2 Dérogation mineure pour la propriété située au 1403, route 173 Sud à Saint-Joseph-de-
Beauce, numéro de lot 6 406 669 du Cadastre du Québec, zone M-15 

 
Attendu que la propriété située au 1403, route 173 Sud à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 
6 406 669 du Cadastre du Québec, zone M-15 désire obtenir la dérogation suivante :  
 
- Dérogation à l’article 321 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la marge de recul 

latérale minimale à 1,50 mètre alors que la norme est fixée à 4 mètres pour le bâtiment 
principal d’un poste d’essence, permettant ainsi l’agrandissement du bâtiment existant. 

 
Attendu que l’arrêté ministériel no 2020-049 du 4 juillet 2020, en lien avec la pandémie de la 
Covid-19, permet à un organisme municipal de remplacer la procédure habituelle d’assemblée 
publique de consultation par une consultation écrite annoncée au préalable par un avis public et 
auquel cas cette consultation est d’une durée de 15 jours ; 
 
Attendu que l’arrêté ministériel no 2020-074 du 2 octobre 2020, en lien avec la pandémie de la 
Covid-19, prévoit que la procédure habituelle d’assemblée publique de consultation est remplacée 
par une consultation écrite, annoncée au préalable par un avis public, d’une durée de 15 jours ;  
 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 
écrit n’a été reçu ; 
 
Attendu que le demandeur désire retirer sa demande ; 
 
Donc, aucune décision n’est requise de la part du conseil municipal.  
 
 
 
 



 
 

5.1  Demande d’achat pour des terrains situés près du Centre multifonctionnel 
  
Résolution no 2021-03-83 
 
Attendu que M. Jean-Guy Giguère, propriétaire du 226, rue Lambert à Saint-Joseph-de-Beauce, a 
demandé le 13 octobre 2020 l’achat d’une partie du terrain situé à l’arrière de sa propriété, soit une 
partie du lot 6 318 701 appartenant à la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ;  
 
Attendu que M. Nicolas Laverdière, propriétaire du 222, rue Lambert à Saint-Joseph-de-Beauce, a 
demandé le 13 octobre 2020 l’achat d’une partie du terrain situé à l’arrière de sa propriété, soit une 
partie du lot 6 318 701 appartenant à la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ;  
 
Attendu que Mme Mélissa Marquis et M. Yann Robichaud-Gaudreau, propriétaires du 218, rue 
Lambert à Saint-Joseph-de-Beauce, ont demandé le 13 octobre 2020 l’achat d’une partie du terrain 
situé à l’arrière de leur propriété, soit une partie du lot 6 318 701 appartenant à la Ville de Saint-
Joseph-de-Beauce ;  
 
Attendu que le Centre multifonctionnel sera construit sur le lot 6 318 701 du Cadastre du Québec ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu : 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ne vende aucune partie de terrains portant le numéro de 
lot 6 318 701 du Cadastre du Québec pour l’instant. 
 
Que cette décision soit réévaluée en octobre 2022. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
6.1  Rapport annuel 2020 sur la sécurité incendie 
 
Résolution no 2021-03-84 
 
Attendu que le schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC de Robert-Cliche, 
version révisée est en vigueur depuis le 1er décembre 2016;  
 
Attendu qu’à l’intérieur du schéma de couverture de risques, il est prévu de produire un rapport 
annuel des activités en sécurité incendie; 
 
Attendu que le rapport annuel du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020 a été produit en partie par 
chacune des municipalités faisant partie de la MRC Robert-Cliche;  
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a pris connaissance du plan de mise en œuvre du 
schéma (PMO) et des indicateurs de performance pour le rapport annuel et prendra si nécessaire 
les mesures pour l’amélioration du plan de mise en œuvre du schéma de couverture de risques en 
collaboration avec le coordonnateur en sécurité incendie de la MRC Robert-Cliche;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu : 
  
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce adopte le rapport annuel du 1er janvier 2020 au 
31 décembre 2020 en lien avec la municipalité en regard au schéma de couverture de risques et 
autorise à le transmettre à la MRC Robert-Cliche qui, par la suite, le transmettra au ministère de la 
Sécurité publique. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 

7.1  Vente du véhicule 47 – camionnette 
 
Résolution no 2021-03-85 
 
Attendu que la camionnette véhicule no 47 de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce de marque Ford 
F-350 année 2004, 1 tonne, n’est plus fonctionnel ; 
 
Attendu que des offres de prix ont été demandées ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 



 
 

D’autoriser la vente de la camionnette, véhicule no 47 de marque Ford F-350 année 2004, 
134 000 km, no série 1FTSW31S74ED41946 à Métal Sylvain Paré inc. au montant de mille dollars 
(1 000 $) plus les taxes applicables. 
 
D’autoriser M. Samuel Doyon à signer tous les documents relatifs à cette vente. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
9- Varia  
 
 
10- Questions de l’assemblée  
 
10.1 Questions relatives à la séance 
 
La séance ordinaire du 8 mars 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de la 
COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions et aucune question n’a été reçue par les citoyens avant la tenue 
de la séance. 
 
10.2  Autres questions 
 
La séance ordinaire du 8 mars 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de la 
COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions et aucune question n’a été reçue par les citoyens avant la tenue 
de la séance. 
 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2021-03-86 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon que la séance soit levée. Il est 20h44. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
 
         
Danielle Maheu, greffière  Pierre Gilbert, maire  



 
 

 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 15 mars 2021 
 
 

Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, l’arrêté ministériel 2020-074 du 2 octobre 
2020 pris par le ministre de la Santé et des Services sociaux permet aux municipalités de tenir 
une séance du conseil sans la présence du public et autorise les élus à prendre part, délibérer et 
voter à une séance par tout moyen de communication. Un enregistrement vidéo sera disponible 
sur le site Internet de la Ville et permettra de connaître la teneur des discussions entre les 
participants et le résultat de la délibération des membres. 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
par visioconférence le quinzième jour du mois de mars, deux mille vingt et un, à vingt et une 
heures dix minutes.  
 
Sont présents par visioconférence, chacune des personnes s’étant identifiée 
individuellement : 
 
Madame et messieurs les conseillers : Hélène St-Hilaire, Sylvain Gilbert, Michel Doyon,  

Pierrot Lagueux, Serge Vachon et Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents par visioconférence : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3.  Avis de motion et dépôt du projet de règlement 627-14-21 modifiant le Règlement de 

zonage 627-14 visant à revoir certaines dispositions particulières pour les zones M-49 et 
H-63 relativement aux ensembles immobiliers, ainsi que les normes relatives aux accès 
donnant sur le réseau routier supérieur 

4. Adoption du premier projet de règlement 627-14-21 modifiant le Règlement de zonage 
627-14 visant à revoir certaines dispositions particulières pour les zones M-49 et H-63 
relativement aux ensembles immobiliers, ainsi que les normes relatives aux accès 
donnant sur le réseau routier supérieur 

5. Avis de contamination du terrain portant le numéro de lot 6 420 124 du Cadastre du 
Québec 

6.   Demande d’assistance financière aux célébrations locales de la Fête nationale 
7. Assurance en dommages environnementaux 
8.  Embauche de personnel étudiant (travaux publics et ingénierie) 
9.   Appel d’offres 21-539 Travaux de pavage sur une partie des rues Jolicoeur, des 

Mésanges et des Boisés-Dulac 
10. Établissement de servitudes d’aqueduc et d’égout pluvial par destination du propriétaire 

sur les parties des lots 6 413 200, 6 413 203, 6 413 204, 6 413 205 et 6 413 206 du 
Cadastre du Québec  

11. Contrat de vente pour les lots 6 413 200, 6 413 201, 6 413 202 et 6 413 203 du Cadastre 
du Québec 

12. Vente d’une partie du lot 3 874 446 du Cadastre du Québec et établissement d’une 
servitude d’égout sanitaire sur les parties des lots 3 874 972, 3 874 976, 3 874 451, 
3 874 454, 3 874 452, 3 874 446 et 3 874 449 du Cadastre du Québec 

13. Embauche d’étudiants  
14. Période de questions 
15. Levée de l’assemblée 

 
 
 



 
 

 
 
1-  Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 15 mars 2021 soit ouverte à 21h10. 
 
 
2- Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2021-03-87 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que modifié en ajoutant les sujets suivants :  
 
14-  Résultats de l’appel d’offres 21-537 - Travaux de prolongement des services municipaux sur 

la route 173 Sud 
15- Réduction des tarifs d’inscription au camp de jour et au soccer.  

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
3-    Avis de motion et dépôt du projet de règlement 627-14-21 modifiant le Règlement de 

zonage 627-14 visant à revoir certaines dispositions particulières pour les zones M-49 et 
H-63 relativement aux ensembles immobiliers, ainsi que les normes relatives aux accès 
donnant sur le réseau routier supérieur 

 
Monsieur le conseiller Vincent Gilbert donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement 627-14-21 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant 
à revoir certaines dispositions particulières pour les zones M-49 et H-63 relativement aux 
ensembles immobiliers, ainsi que les normes relatives aux accès donnant sur le réseau routier 
supérieur. 
 
Monsieur le conseiller Vincent Gilbert dépose le projet de règlement 627-14-21 modifiant le 
Règlement de zonage 627-14 visant à revoir certaines dispositions particulières pour les zones 
M-49 et H-63 relativement aux ensembles immobiliers, ainsi que les normes relatives aux accès 
donnant sur le réseau routier supérieur. 
 
 
4- Adoption du premier projet de règlement 627-14-21 modifiant le Règlement de zonage 

627-14 visant à revoir certaines dispositions particulières pour les zones M-49 et H-63 
relativement aux ensembles immobiliers, ainsi que les normes relatives aux accès 
donnant sur le réseau routier supérieur 

 
Résolution no 2021-03-88 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., c. C-19) ; 
 
Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le 
conseil peut modifier son Règlement de zonage ; 
 
Attendu que le conseil souhaite autoriser les ensembles immobiliers dans la zone M-49 ; 
 
Attendu que le conseil juge important de revoir certaines normes relatives aux bâtiments 
accessoires, constructions accessoires, allées d’accès et allées de circulation dans les zones M-49 
et H-63 ; 
 
Attendu que le conseil juge pertinent de préciser que les normes relatives aux allées d’accès 
donnant sur le réseau routier supérieur doivent être conformes aux exigences du ministère des 
Transports du Québec ; 
 
Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement de zonage 627-14 doit être modifié ; 
 



 
 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance extraordinaire du 15 mars 2021 ; 
 
Attendu que le projet de règlement a été déposé à la séance extraordinaire du 15 mars 2021 ; 
 
Attendu que le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a adopté le Décret no 177-2020 
déclarant l'état d'urgence sanitaire dans le tout le territoire québécois en lien avec la pandémie de 
la Covid-19, lequel état d'urgence sanitaire a été renouvelé et est appelé possiblement à être 
renouvelé à nouveau ; 
 
Attendu que le décret no 102-2021 du 5 février 2021, en lien avec la pandémie de Covid-19, 
prévoit que toute procédure, autre que référendaire, qui fait partie du processus décisionnel d’un 
organisme municipal et qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens doit être 
remplacée par une consultation écrite. Celle-ci est annoncée au préalable par un avis public et 
dure au moins 15 jours ; 
 
Attendu que cette consultation écrite sera annoncée par un avis public ; 
 
Attendu que le présent projet de règlement comprend des dispositions susceptibles d’approbation 
référendaire ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu : 
 
Que le premier projet de règlement suivant soit adopté : 
 
 
ARTICLE 1 Titre du règlement 
 
Le présent règlement s’intitule :  
 
« Règlement 627-14-21 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à revoir certaines 
dispositions particulières pour les zones M-49 et H-63 relativement aux ensembles immobiliers, 
ainsi que les normes relatives aux accès donnant sur le réseau routier supérieur » 
 
 
GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 
 
 
ARTICLE 2 Modification de la grille des spécifications M-49 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications M-49 est modifiée par l’ajout des éléments présentés de la façon suivante : 
 
AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ch. 6, sect. 6 Dispositions particulières aux ensembles immobiliers Applicable (voir notes) 

Art. 152 Bâtiment accessoire isolé situé dans une cour avant principale Non applicable 

Art. 168 Dispositions générales d'implantation des équipements, 
constructions ou aménagement accessoires Applicable 

        
NOTES 

Art. 145 

Une remise ou un cabanon est autorisé en cour avant principale. Dans ce cas, ce dernier doit 
être implanté de façon à respecter la marge de recul avant minimale et ne doit pas être 
localisé devant la façade d'un bâtiment principal donnant directement sur une voie de 
circulation publique. 

Art. 147 
Dans le cadre d'un ensemble immobilier, une remise ou un cabanon est autorisé pour 
chaque bâtiment principal. Une remise ou un cabanon est également autorisé pour une 
combinaison de bâtiments principaux. 

Art. 149 Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la superficie maximale d'une remise isolée ou d'un 
cabanon isolé est de 56 m². 

Art. 167 

Un conteneur à matières résiduelles est autorisé en cour avant principale. Dans ce cas, ce 
dernier doit être implanté de façon à respecter la marge de recul avant minimale et ne doit 
pas être localisé devant la façade d'un bâtiment principal donnant directement sur une voie 
de circulation publique. 

Art. 202 Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la largeur maximale d'une allée de circulation 
bidirectionnelle est de 10 m. 

 
 
 
 



 
 

 
ARTICLE 3 Modification de la grille des spécifications H-63 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications H-63 est modifiée par l’ajout et le retrait des éléments présentés de la façon 
suivante : 
 
AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
Art. 196 Dimensions et aménagement d'une allée d'accès à la voie publique Applicable (voir notes) 

Art. 202 Implantation de l'aire de stationnement Applicable (voir notes) 

        
NOTES 

Art. 146 
Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la distance minimale entre deux remises ou deux 
cabanons peut être nulle. Dans ce cas, les deux bâtiments accessoires doivent être construits 
simultanément. 

Art. 147 
Dans le cadre d'un ensemble immobilier, une remise ou un cabanon est autorisé pour chaque 
bâtiment principal. Une remise ou un cabanon est également autorisé pour une combinaison de 
bâtiments principaux. 

Art. 149 Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la superficie maximale d'une remise isolée ou d'un 
cabanon isolé est de 56 m². 

Art. 167 
Dans le cadre d'un ensemble immobilier, un conteneur à matières résiduelles est autorisé en cour 
avant principale. Dans ce cas, ce dernier doit être implanté de façon à respecter la marge de 
recul avant minimale et ne doit pas être localisé devant la façade d'un bâtiment principal donnant 
directement sur une voie de circulation publique. 

Art. 196 Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la largeur maximale d'une allée d'accès bidirectionnelle 
est de 10 m. 

Art. 202 Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la largeur maximale d'une allée de circulation 
bidirectionnelle est de 10 m. 

 
 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 
 
 
ARTICLE 4 Modification de l’article 196 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’article 196 « Dimensions et aménagement d’une allée d’accès à la voie publique » du 
Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par l’ajout d’un second alinéa, le tout tel que 
présenté de la façon suivante : 
 
« Malgré ce qui précède, toute allée d’accès au réseau routier supérieur doit être aménagé selon 
les normes et dispositions du ministère des Transport du Québec. » 
 
 
ARTICLE 5 Entrée en vigueur 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
5- Avis de contamination du terrain portant le numéro de lot 6 420 124 du Cadastre du 

Québec 
 
Résolution no 2021-03-89 
 
Attendu que le prolongement de l’avenue Guy-Poulin dans le Parc Industriel est prévu ;  
 
Attendu qu’une étude de caractérisation environnementale de phase II a été réalisée par la firme 
SNC-Lavalin; 
 
Attendu que des empilements présentent des sols contaminés et touchent seulement une partie du 
lot 6 294 633 du site à l’étude ; 
 
Attendu que cette partie du lot 6 294 633 fait l’objet d’un lotissement et la partie contaminée sera 
désignée comme étant le lot projeté 6 420 124 du Cadastre du Québec ;  
 
 



 
 

 
Attendu qu’un avis de contamination doit être publié au Registre foncier du Québec pour le lot 
6 420 124 du Cadastre du Québec ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu : 
 
De mandater Me Gaston Vachon, notaire afin de préparer l’avis de contamination pour identifier 
le lot 6 420 124 du Cadastre du Québec comme site contaminé et de procéder à la publication au 
Registre foncier du Québec.  
 
D’autoriser le maire ou le maire suppléant, et la greffière ou en son absence le directeur général, à 
signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l’avis de contamination du lot 
6 420 124 du Cadastre du Québec, aux clauses habituelles d’un tel acte devant Me Gaston 
Vachon, notaire, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la présente 
résolution. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 

6- Demande d’assistance financière aux célébrations locales de la Fête nationale 
 
Résolution no 2021-03-90 
 
Attendu que la Fête nationale du Québec célèbre l'identité et la culture québécoise ;  
 
Attendu que la Fête nationale est l'une des plus anciennes traditions populaires au Québec ;  
 
Attendu que la population de Saint-Joseph-de-Beauce souligne la Fête nationale chaque année, 
par le biais de réjouissances, visant à susciter la participation, la solidarité et la fierté de toutes les 
Québécoises et de tous les Québécois ;  
 
Attendu qu'une programmation locale de la Fête nationale du Québec prévoit des célébrations de 
qualité ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
D'autoriser le directeur des loisirs ou l'adjointe aux loisirs à formuler une demande d'assistance 
financière d'un montant de cinq mille dollars (5 000 $) auprès du Mouvement national des 
Québécoises et Québécois pour l'organisation de la Fête nationale du Québec 2021. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 

 
7-  Assurance en dommages environnementaux 
 
Résolution no 2021-03-91 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce fait partie du regroupement Laurentides-
Outaouais relativement à l’achat en commun d’assurances de dommages pour les années 
2019-2024 ; 
 
Attendu qu’au renouvellement des assurances de la Ville à l’automne 2020, les primes reliées aux 
assurances en dommages environnementaux étaient plus élevées qu’à l’habitude ;  
 
Attendu que le courtier d’assurance, Fidema, a renégocié les conditions liées à cette assurance ;  
 
Attendu que cette assurance couvre les dommages découlant d’une pollution graduelle ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
De ne pas adhérer à l’assurance en dommages environnementaux pour un montant de cinq mille 
quatre cent cinquante dollars (5 450$) taxes incluses pour la période du 1er novembre 2020 au 
1er novembre 2021. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
 



 
 

 
8-  Embauche de personnel étudiant (travaux publics et ingénierie) 
 
Résolution no 2021-03-92 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
De procéder à l’embauche de monsieur Antoine Lachance comme étudiant au service des travaux 
publics selon les conditions prévues à la Politique d’embauche des étudiants et autres salariés en 
vigueur pour le poste de technicien en génie civil. Le début de l’emploi est prévu au printemps 
2021. 
 
De procéder à l’embauche de monsieur Hubert Lessard comme étudiant au service d’ingénierie 
selon les conditions prévues à la Politique d’embauche des étudiants et autres salariés en vigueur 
pour le poste de technicien en génie civil. Le début de l’emploi est prévu au printemps 2021. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
9- Appel d’offres 21-539 Travaux de pavage sur une partie des rues Jolicoeur, des 

Mésanges et des Boisés-Dulac 
 
Résolution no 2021-03-93 
 
Attendu que des travaux de pavage sur une partie des rues Jolicoeur, des Mésanges et des 
Boisés-Dulac sont prévus et que des soumissions publiques doivent être demandées ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  
 
De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 21-539) pour les travaux 
de pavage sur une partie des rues Jolicoeur, des Mésanges et des Boisés-Dulac et sur une partie de 
la rue Huard correspondant à la portion où 80 % des terrains s’y trouvant ont été construits et que 
les documents d’appel d’offres soient délivrés uniquement par l’intermédiaire du système 
électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par la Loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
10- Établissement de servitudes d’aqueduc et d’égout pluvial par destination du 

propriétaire sur les parties des lots 6 413 200, 6 413 203, 6 413 204, 6 413 205 et 6 413 
206 du Cadastre du Québec 

 
Résolution no 2021-03-94 
 
Attendu que des servitudes d’aqueduc et/ou d’égout pluvial par destination du propriétaire 
doivent être établies sur les parties des lots 6 413 200, 6 413 203, 6 413 204, 6 413 205 et 
6 413 206 du Cadastre du Québec et situées sur les terrains de la route 173 Sud ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
D’établir une servitude d’aqueduc et d’égout pluvial par destination du propriétaire en faveur de 
la Ville sur une partie du lot 6 413 206 du Cadastre du Québec, le tout tel qu’il apparaît à la 
parcelle A au plan et à la description technique préparés par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, en 
date du 11 février 2021, dossier SJ3287, minute 6589.  
 
D’établir une servitude d’aqueduc et d’égout pluvial par destination du propriétaire en faveur de 
la Ville sur une partie du lot 6 413 205 du Cadastre du Québec, le tout tel qu’il apparaît à la 
parcelle B au plan et à la description technique préparés par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, en 
date du 11 février 2021, dossier SJ3287, minute 6589.  
 
D’établir une servitude d’aqueduc et d’égout pluvial par destination du propriétaire en faveur de 
la Ville sur une partie du lot 6 413 204 du Cadastre du Québec, le tout tel qu’il apparaît à la 
parcelle C au plan et à la description technique préparés par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, en 
date du 11 février 2021, dossier SJ3287, minute 6589.  
 
D’établir une servitude d’aqueduc et d’égout pluvial par destination du propriétaire en faveur de 
la Ville sur une partie du lot 6 413 203 du Cadastre du Québec, le tout tel qu’il apparaît à la 



 
 

parcelle D au plan et à la description technique préparés par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, en 
date du 11 février 2021, dossier SJ3287, minute 6589.  
 
D’établir une servitude d’aqueduc par destination du propriétaire en faveur de la Ville sur une 
partie du lot 6 413 200 du Cadastre du Québec, le tout tel qu’il apparaît à la parcelle E au plan et 
à la description technique préparés par Nadia Parent, arpenteur-géomètre, en date du 11 février 
2021, dossier SJ3287, minute 6589.  
 
Que les frais de l’arpenteur pour la désignation de la servitude et la pose, si nécessaire, de repères 
d’arpentage du fonds servant ainsi que les frais de l’acte notarié de servitudes soient payés par la 
Ville. 
 
D’autoriser le maire ou le maire suppléant et la greffière ou en son absence le directeur général à 
signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, l’acte d’établissement de servitudes 
d’aqueduc et/ou d’égout pluvial par destination du propriétaire, aux clauses habituelles d’un tel 
acte, devant Me Gaston Vachon, notaire, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner 
suite à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
11- Contrat de vente pour les lots 6 413 200, 6 413 201, 6 413 202 et 6 413 203 du Cadastre 

du Québec 
 
Résolution no 2021-03-95 
 
Attendu que la résolution no 2020-06-198 prévoyait la signature de la promesse de vente et 
d’achat des parties des lots 4 053 636 et 3 875 596 du Cadastre du Québec à Gestion Sébastien 
Rancourt inc. ;  
 
Attendu qu’un lotissement a été effectué et que les lots sont maintenant connus et désignés 
comme étant les lots 6 413 200, 6 413 201, 6 413 202 et 6 413 203 du Cadastre du Québec ; 
 
Attendu que les autorisations de signature des contrats de vente sont nécessaires ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
D’autoriser la vente des terrains portant les numéros de lot 6 413 200, 6 413 201, 6 413 202 et 
6 413 203 du Cadastre du Québec. Chaque terrain est vendu au prix de soixante-cinq mille trois 
cent quatre-vingt-quatre dollars (65 384 $) plus les taxes applicables.  
 
D’autoriser le maire ou le maire suppléant, et la greffière ou en son absence le directeur général, à 
signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l'acte de vente notarié, aux clauses 
habituelles d’un tel acte et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la 
présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
12- Vente d’une partie du lot 3 874 446 du Cadastre du Québec et établissement d’une 

servitude d’égout sanitaire sur les parties des lots 3 874 972, 3 874 976, 3 874 451, 
3 874 454, 3 874 452, 3 874 446 et 3 874 449 du Cadastre du Québec 

 
Résolution no 2021-03-96 
 
Attendu la promesse d’achat convenue avec la Bijoutic inc. pour la vente d’une parcelle de terrain 
d’une superficie de 39,3 mètres carrés, connue et désignée comme une partie du lot 3 874 446 du 
Cadastre du Québec (résolution 2020-06-237) ; 
 
Attendu qu’une conduite d’égout sanitaire se trouve sur une partie les lots 3 874 972, 3 874 976, 
3 874 451, 3 874 454, 3 874 452, 3 874 446 et 3 874 449 du cadastre du Québec et qu’il est 
nécessaire de constituer contre ces parcelles de terrain, une servitude réelle et perpétuelle d’égout 
sanitaire ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

D’autoriser la vente d’une parcelle de terrain connue et désignée comme une partie du lot 
3 874 446 du Cadastre du Québec circonscription foncière de Beauce d’une superficie de 39,3 



 
 

mètres carrés à La Bijoutic Inc. (Plan de propriété de Nadia Parent arpenteur-géomètre, dossier 
SJ2044 minute 6234 daté du 10 juillet 2020).  
 
Que le prix de vente soit fixé à trente-huit dollars et cinquante-neuf cents (38,59$) plus les taxes 
applicables (TPS et TVQ) payable lors de la signature de l’acte de vente devant le notaire de 
l’acheteur. 
 
D’autoriser l’établissement de servitudes réelles et perpétuelles d’égout sanitaire sur lots dont les 
propriétaires sont :  Mme Lyne Gagnon, La Bijoutic inc, Véronique Mathieu et Tommy Tardif, 
Villa du Moulin Inc et Lyna Scott et Mario Jalbert.     
 
D’autoriser l’établissement de servitudes réelles et perpétuelles d’égout sanitaire par destination 
du propriétaire sur les lots 3 874 446 et 3 874 449 du cadastre du Québec appartenant à la Ville. 
 
Ces servitudes sont établies aux conditions qui seront stipulées à l’acte notarié.  
 
Les servitudes seront établies tel qu’il apparaît au plan et à la description technique préparés par 
Roxanne Gauvin, arpenteur-géomètre, en date du 1 septembre 2020, dossier SJ2044, minute 364.  
 
Que les frais de l’arpenteur pour la désignation de la servitude et la pose, si nécessaire, de repères 
d’arpentage du fonds servant ainsi que les frais de l’acte notarié de servitudes soient payés par la 
Ville. 
 
D’autoriser le maire ou le maire suppléant et la greffière ou en son absence le directeur général à 
signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l’acte de vente et d’établissement de 
servitudes aux clauses habituelles de tels actes, devant Me Gaston Vachon, notaire, et à accomplir 
toutes formalités requises afin de donner suite à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
13- Embauche d’étudiants 
 
Messieurs Sylvain Gilbert et Pierrot Lagueux déclarent leur lien familial et se retirent des 
discussions.  
 
Résolution no 2021-03-97 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 
De procéder à l’embauche du personnel mentionné ci-dessous pour le Service des loisirs, de la 
culture, des activités communautaires et touristiques aux conditions prévues selon la Politique 
d’embauche des étudiants et autres salariés en vigueur : 
 

Prénom Nom 
Camp de jour : coordonnateur camp de jour 
Émily Gilbert 
Camp de jour : animateur ou accompagnateur 
Pierre-Yves Grondin 
Julie-Anne  Giguère 
Louis-Gabriel Hallé 
Philippe Giroux 
Sarah-Maude Nadeau 
Shannon Lessard 
Mathieu Gendron 
Janika  Dostie 
Ariane Lessard-Cliche  
Audélie Vachon 
Marie-Félix  Roy 
Anne-Marie Boily 
Daphné Lévesque 
Charles-Benoît Giguère 
Julia Chaîné 



 
 

Laurie Gravel 
Lily-Rose Lagueux 
Molly Doyon 
Préposés à l’horticulture 
Samuel Cloutier-Poulin 
Samuel  Giguère 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
14-  Résultats de l’appel d’offres 21-537 - Travaux de prolongement des services 

municipaux sur la route 173 Sud 
 
Résolution no 2021-03-98 
 
Attendu que des soumissions publiques ont été demandées pour les travaux de prolongement des 
services municipaux sur la route 173 Sud (résolution no 2021-02-52) et que six (6) soumissions 
ont été reçues, soit : 
 
Giroux et Lessard Ltée Au montant de  516 577.06 $ Taxes incluses 
R.J. Dutil & Frères inc. Au montant de  553 889.76 $ Taxes incluses 
Les Constructions de l’Amiante inc. Au montant de  574 094.90 $ Taxes incluses 
Les Constructions Edguy inc. Au montant de  604 822.77 $ Taxes incluses 
Gilles Audet Excavation inc. Au montant de  703 360.94 $ Taxes incluses 
Dulac et fils cie Ltée Au montant de 1 174 479.69 $ Taxes incluses 
 
Attendu que la soumission de Dulac et fils cie Ltée est non conforme ;  
 
Attendu que la soumission reçue de Giroux et Lessard Ltée au montant de cinq cent seize mille 
cinq cent soixante-dix-sept dollars et six cents (516 577.06 $) taxes incluses étant la plus basse 
soumission conforme aux exigences du devis;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
Que le conseil accepte la soumission de Giroux et Lessard Ltée pour les travaux de prolongement 
des services municipaux sur la route 173 Sud (Appel d’offres 21-537) au montant de cinq cent 
seize mille cinq cent soixante-dix-sept dollars et six cents (516 577.06 $) taxes incluses étant la 
plus basse soumission conforme aux exigences du devis.  
 
Que le directeur général ou le directeur du service d’ingénierie soit autorisé à signer pour et au 
nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents relatifs à l’octroi de ce contrat.  
 
Que la réalisation de ces travaux est conditionnelle à l’obtention du certificat d’autorisation (CA) 
du ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. 
 
Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 676-20 décrétant une dépense de 
690 000$ et un emprunt de 690 000$ pour des travaux de prolongement des infrastructures de 
services pour desservir une partie de la route 173 sud. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
15- Réduction des tarifs d’inscription au camp de jour et au soccer 
 
Résolution no 2021-03-99 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a reçu une aide financière en lien avec la 
Covid-19 ;   
 
Attendu que le conseil municipal souhaite soutenir financièrement les jeunes familles affectées 
par les directives gouvernementales imposées en raison de la pandémie de la Covid-19 ;   
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 



 
 

D’appliquer une réduction de 50 % des tarifs 2021 établis dans le règlement 645-16 Tarification 
des activités et de certains biens et services municipaux pour les frais d’inscription au programme 
de camp de jour et de soccer pour la saison estivale 2021. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
16-   Période de questions 
 
La séance extraordinaire du 15 mars 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie 
de la COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne 
s’est prévalu de la période de questions.  
 
 
17-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2021-03-100 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est résolu de lever l’assemblée. Il est 21h31. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
 
 
     
Danielle Maheu, greffière   Pierre Gilbert, maire 



 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 22 mars 2021 
 
 

Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, l’arrêté ministériel 2020-074 du 2 octobre 2020 
pris par le ministre de la Santé et des Services sociaux permet aux municipalités de tenir une séance 
du conseil sans la présence du public et autorise les élus à prendre part, délibérer et voter à une 
séance par tout moyen de communication. Un enregistrement vidéo sera disponible sur le site 
Internet de la Ville et permettra de connaître la teneur des discussions entre les participants et le 
résultat de la délibération des membres. 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
par visioconférence le vingt-deuxième jour du mois de mars, deux mille vingt et un, à vingt heures 
vingt-huit. 
 
Sont présents par visioconférence, chacune des personnes s’étant identifiée individuellement : 
 
Madame et messieurs les conseillers : Hélène St-Hilaire, Sylvain Gilbert, Michel Doyon,  

Pierrot Lagueux, Serge Vachon et Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents par visioconférence : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 

 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3. Offres de services de SMI Performance 
4. Période de questions 
5. Levée de l’assemblée 

 
 
1-  Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 22 mars 2021 soit ouverte à 20h28. 
 
 
2- Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2021-03-101 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
3- Offres de services de SMI Performance 
 
Résolution no 2021-03-102 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 
D’octroyer un mandat à la firme SMI Performance en vue de réaliser un diagnostic organisationnel 
opérationnel en évaluant, entre autres, certains postes dans l’organisation et les logiciels courants 
afin de réaliser un plan de redressement pour la structure organisationnelle à mettre en place au 
service des travaux publics (#210316A) pour un montant de dix-neuf mille cinq cents dollars 
(19 500 $) plus les taxes applicables, au service de l’hygiène du milieu (#210316 A2) pour un 
montant de onze mille dollars (11 000 $) plus les taxes applicables, au service des loisirs, de la 
culture et des activités communautaires et touristiques (#210316 A3) pour un montant de sept mille 
cinq cents dollars (7 500 $) plus les taxes applicables selon leur offre de services du 16 mars 2021 
et pour la direction générale pour un montant de trois mille cinq cents dollars (3 500 $) plus les 
taxes applicables. 
 
Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement non affecté.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
4-   Période de questions 
 
La séance extraordinaire du 22 mars 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de 
la COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions.  
 
 
5-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2021-03-103 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est résolu de lever l’assemblée. Il est 20h31. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
 
 
     
Danielle Maheu, greffière   Pierre Gilbert, maire 



 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 6 avril 2021 
 
 

Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, l’arrêté ministériel 2020-074 du 2 octobre 2020 
pris par le ministre de la Santé et des Services sociaux permet aux municipalités de tenir une séance 
du conseil sans la présence du public et autorise les élus à prendre part, délibérer et voter à une 
séance par tout moyen de communication. Un enregistrement vidéo sera disponible sur le site 
Internet de la Ville et permettra de connaître la teneur des discussions entre les participants et le 
résultat de la délibération des membres. 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
par visioconférence le sixième jour du mois d’avril, deux mille vingt et un, à vingt et une heures 
cinquante minutes.  
 
Sont présents par visioconférence, chacune des personnes s’étant identifiée individuellement : 
 
Madame et messieurs les conseillers : Hélène St-Hilaire, Sylvain Gilbert, Michel Doyon,  

Pierrot Lagueux, Serge Vachon et Vincent Gilbert 
 
Monsieur le maire Pierre Gilbert est absent ; en conséquence, madame la conseillère Hélène 
St-Hilaire agira à titre de maire suppléant, formant ainsi quorum.  
 
Sont également présents par visioconférence : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 

 
 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3. Appui au projet Innergex 
4. Résultats de l’appel d’offres 21-536 Tonte des pelouses 
5. Contrat 21-543-G – Tonte des pelouses  
6. Appel d’offres 21-542 Achat de sel de déglaçage 
7. Entente de départ d’un employé 
8. Embauche d’un chauffeur de machinerie légère et journalier 
9. Demande de dédommagement pour le terrain situé au 131, rue du Vallon 
10. Location du chalet municipal 
11. Intérêt patrimonial du pont actuel de Saint-Joseph-de-Beauce 
12. Installation d’un système Devisubox sur le chantier du Centre multifonctionnel  
13. Période de questions 
14. Levée de l’assemblée 

 
 
1-  Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 6 avril 2021 soit ouverte à 21h50. 
 
 
2- Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2021-04-104 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 



D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3- Appui au projet Innergex 
 
Résolution no 2021-04-105 
 
Attendu que la Régie intermunicipale du parc industriel Beauce-Amiante travaille actuellement sur 
un projet de parc solaire avec la société INNERGEX ÉNERGIE RENOUVELABLE INC sur ses 
terrains situés sur le territoire de la municipalité de Tring-Jonction ; 
 
Attendu qu’une offre d’achat a été signée entre la Régie intermunicipale du parc industriel Beauce-
Amiante et INNERGEX ÉNERGIE RENOUVELABLE INC quant à la vente des terrains connus 
et désignés comme étant les lots 4 375 525, 4 932 667, 5 082 629 et 5 082 631 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauce ; 
 
Attendu qu’Innergex possède des données de mesures de captation solaire sur les terrains visés qui 
confirment le potentiel solaire à cet endroit ; 
 
Attendu qu’Innergex a fait réaliser une caractérisation du sol des terrains visés par la vente, dont la 
présence potentielle de milieux humides, confirmant la possibilité de réaliser le projet ; 
 
Attendu que ce projet a été soumis au conseil des maires de la MRC Robert-Cliche afin d’obtenir 
leur appui et d’en faire un projet régional au niveau de la MRC ; 
 
Attendu que le projet de parc solaire mise sur de l’énergie renouvelable qui permettra de dynamiser 
le secteur économique de la région, et ce, tant par les retombées économiques que générera ce projet 
durant sa construction que durant son exploitation ; 
 
Attendu que le projet du parc solaire d’Innergex permettrait à la MRC de diversifier ses sources de 
revenus en affectant les profits qui lui seront versés à la réalisation de projets régionaux ;  
 
Attendu que l’énergie solaire offre une opportunité unique pour revaloriser des terrains inutilisés 
et en faire des leviers de développement communautaire ; 
 
Attendu que l’expertise du secteur privé québécois est éprouvée dans le développement de parcs 
solaires au Canada et à l’étranger ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
Que le conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce donne son appui à la réalisation du parc solaire 
d’Innergex sur les terrains appartenant à la Régie intermunicipale du parc industriel Beauce-
Amiante et situés sur le territoire de la municipalité de Tring-Jonction. 
 
Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce requière au gouvernement du 
Québec de demander à Hydro-Québec de considérer des appels d’offres récurrents pour le 
développement solaire afin de : 

- Consolider et faire croitre les chaines de valeur et industrielle solaire; 
- Obtenir une énergie verte et abordable en développant un programme communautaire; 
- Profiter des avantages du solaire pour son réseau. 

 
Que le conseil municipal fasse parvenir une copie de résolution à la municipalité de Tring-Jonction.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
4- Résultats de l’appel d’offres 21-536 Tonte des pelouses 
 
Résolution no 2021-04-106 
 
Attendu que des soumissions publiques ont été demandées pour la tonte des pelouses pour les 
années 2021 à 2023 et pour des options de renouvellement pour les années 2024 et 2025 (résolution 
2021-02-58) et que deux (2) soumissions ont été reçues, soit : 
 
 
 



 
 

 Contrat de 3 ans 
2021-2023  

(taxes incluses) 

Option de 
renouvellement 2024  

(taxes incluses) 

Option de  
renouvellement 2025  

(taxes incluses) 
Groupe Bel Cour inc. 257 723.82 $* 88 485.10 $* 91 140.12 $* 
Groupe Ferti 
(Fertibeauce inc.) 

295 537.95 $* 98 512.65 $* 98 512.65 $* 

*Montants corrigés 
 
Attendu que la soumission de Groupe Bel Cour inc. n’est pas conforme ;  
 
Attendu que la soumission reçue de Groupe Ferti (Fertibeauce inc.) au montant de deux cent quatre-
vingt-quinze mille cinq cent trente-sept dollars et quatre-vingt-quinze cents (295 537.95 $) taxes 
incluses pour les années 2021 à 2023 est conforme aux exigences du devis;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
De refuser les soumissions reçues. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
5- Contrat 21-543-G – Tonte des pelouses  
 
Résolution no 2021-04-107 
 
Attendu que des demandes de prix ont été demandées pour la tonte des pelouses pour l’année 2021 
(demande de prix 21-543-G) ;  
 
Attendu qu’une (1) offre de prix a été reçue, soit :  
 

9330-4343 Québec inc. Au montant de 69 998.61 $ Taxes incluses 
 
Attendu qu’une deuxième offre de prix a été reçue des Pelouses de Beauce inc. pour une partie des 
terrains seulement ;  
 
Attendu que le règlement 658-18 sur la gestion contractuelle autorise l’octroi de contrat de gré à 
gré jusqu’au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 
soumissions publique en vertu de l’article 573 Loi sur les Cités et Villes (L.C.V.); 
 
Attendu que l’offre de prix reçue de 9330-4343 Québec inc. au montant de soixante-neuf mille neuf 
cent quatre-vingt-dix-huit dollars et soixante et un cents (69 998.61 $) taxes incluses étant la plus 
basse offre de prix conforme aux exigences de la demande de prix ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu : 
 
D’octroyer le contrat de tonte des pelouses pour l’année 2021 à 9330-4343 Québec inc. au montant 
de soixante-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit dollars et soixante et un cents (69 998.61 $) 
taxes incluses suite à des demandes de prix (contrat de gré à gré).  
 
Que le directeur général ou le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 
communautaires et touristiques soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce tous les documents relatifs à l’octroi de ce contrat.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
6- Appel d’offres 21-542 Achat de sel de déglaçage 
 
Résolution no 2021-04-108 
 
Attendu que l’achat de sel de déglaçage est nécessaire pour les opérations hivernales de la saison 
2021-2022 ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 



De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 21-542) pour l’achat de sel 
de déglaçage pour les opérations hivernales de la saison 2021-2022 et que les documents d’appel 
d’offres soient délivrés uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres 
SEAO tel que requis par la Loi.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
7- Entente de départ d’un employé 
 
Résolution no 2021-04-109 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
D’autoriser le maire et le directeur général et trésorier à signer l’entente de départ de l’employé 
no 30-47 aux conditions qui y sont stipulées.  

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 
 
8- Embauche d’un chauffeur de machinerie légère et journalier 
 
Résolution no 2021-04-110 
 
Attendu qu’il y a lieu d’embaucher un chauffeur de machinerie légère et journalier ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 
Que le conseil autorise l’embauche de monsieur Frédéric Mathieu au poste de chauffeur de 
machinerie légère et journalier selon les conditions de travail établies en fonction de la convention 
collective des cols bleus (taux horaire établi selon l’échelon 6). Le début de l’emploi est prévu à la 
fin du mois d’avril 2021. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
9- Demande de dédommagement pour le terrain situé au 131, rue du Vallon 
 
Ce point est reporté à une séance ultérieure.  
 
 
10- Location du chalet municipal 
 
Résolution no 2021-04-111 
 
Attendu que la direction de la santé publique de la Chaudière-Appalaches veut louer le chalet 
municipal afin d’y effectuer des tests de dépistage de la Covid-19 pour une durée d’environ deux 
semaines ;  
 
Attendu qu’aucun tarif n’est prévu dans le règlement 645-16 sur la tarification des activités et de 
certains biens et services municipaux pour un organisme gouvernemental ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 
De louer le chalet municipal au tarif de quatre-vingts dollars (80$) par jour à la direction de la santé 
publique de la Chaudière-Appalaches.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
11- Intérêt patrimonial du pont actuel de Saint-Joseph-de-Beauce 
 
Résolution no 2021-04-112 
 
Attendu que le ministère des Transports a mandaté la firme Patri-Arch de Québec afin d’évaluer 
l’intérêt patrimonial du pont de fer de Saint-Joseph-de-Beauce ; 
 



Attendu que le ministère effectue ce genre d’évaluation lorsque des travaux majeurs de 
remplacement ou de restauration sont prévus sur des ponts anciens qui pourraient comporter une 
valeur patrimoniale ; 
 
Attendu que le ministère veut connaître l’intérêt du milieu pour la préservation du pont ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

Que les membres du conseil sont indifférents face à l’intérêt patrimonial pour la préservation du 
pont de fer de Saint-Joseph-de-Beauce.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
12- Installation d’un système Devisubox sur le chantier du Centre multifonctionnel 
 
Résolution no 2021-04-113 
 
Attendu qu’une offre de service de la firme Devisubox a été reçue pour l’installation d’un système 
de caméra Devisubox sur le chantier du Centre multifonctionnel ;  
 
Attendu que ce système permet la prise de photos de haute qualité, la réalisation d’un film de haute 
qualité «timelapse», le suivi en détail de l’évolution du chantier, la supervision du chantier à 
distance, la diminution des risques d’erreur, la promotion du chantier, la documentation du projet ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  

D’octroyer un contrat à la firme Devisubox en vue d’installer un système de caméra Devisubox sur 
le chantier du Centre multifonctionnel au montant de treize mille neuf cent vingt dollars (13 920 $) 
plus les taxes applicables selon leur offre de services en date du 23 mars 2021. 
 
Le vote est demandé : deux (2) conseillers votent contre cette proposition, soit messieurs Michel 
Doyon et Serge Vachon et trois (3) conseillers votent pour cette proposition, soit messieurs Sylvain 
Gilbert, Vincent Gilbert et Pierrot Lagueux. 
 
Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 675-20 décrétant une dépense de 
11 850 000 $ et un emprunt de 11 850 000 $ pour des travaux de construction d’un centre 
multifonctionnel. 
 

Adoptée à la majorité des membres du conseil présents  
 
 
13-   Période de questions 
 
La séance extraordinaire du 6 avril 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de 
la COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions.  
 
 
14-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2021-04-114 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est résolu de lever l’assemblée. Il est 22h04. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
 
 
     
Danielle Maheu, greffière   Hélène St-Hilaire, maire suppléant 



 
 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance ordinaire du 12 avril 2021 
 
 

Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, le décret 102-2021 du 5 février 2021 pris par le 
ministre de la Santé et des Services sociaux permet aux municipalités de tenir une séance du conseil 
sans la présence du public et autorise les élus à prendre part, délibérer et voter à une séance par 
tout moyen de communication. Un enregistrement vidéo sera disponible sur le site Internet de la 
Ville et permettra de connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat de la 
délibération des membres. 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue par 
visioconférence le douzième jour du mois d’avril, deux mille vingt et un, à vingt et une heures et 
vingt-quatre minutes.  
 
Sont présents par visioconférence, chacune des personnes s’étant identifiée individuellement : 
 
Madame et messieurs les conseillers : Hélène St-Hilaire, Sylvain Gilbert, Michel Doyon,  

Pierrot Lagueux, Serge Vachon et Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents par visioconférence : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1- Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.3 Informations aux citoyens 

- Semaine du don d’organes et de tissus 2021  
- Site de dépôt des résidus verts et métaux 
- Covid-19  

 
 

2- Greffe 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 mars 2021  
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 mars 2021 
2.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 22 mars 2021 
2.4 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 6 avril 2021 
 
 

3- Administration générale 
3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire  
3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 
3.3  États des résultats au 31 mars 2021 
3.4  Entente pour la vente de parties des lots 3 875 592 et 3 876 856 du Cadastre du 

Québec (terrain entre Castel et St-Louis)  
3.5 Demandes de dons : Association des personnes handicapées de la Chaudière et 

Centre de réadaptation en déficience physique Chaudière-Appalaches (CRDP-CA) 
3.6 Demande d’autorisation du Club VTT Les Jarrets Noirs pour le projet d’aménagement 

d’un sentier de VHR 
3.7 Demande d’aide financière pour le volet 1 – Projets d’infrastructures à vocation 

municipale ou communautaire dans le cadre du programme Réfection et construction 
des infrastructures municipales (RÉCIM) – Rénovation de l’hôtel de ville 

3.8 Demande de dédommagement pour le terrain situé au 131, rue du Vallon 



 
 

3.9 Formation en assurance de cyberrisques pour le regroupement de municipalités et 
organismes de l’Union des municipalités du Québec 

3.10  Offre de l’Escouade Canine 
3.11 Proclamation de la semaine de la santé mentale 
3.12 Modification à la Politique de gestion établissant la rémunération et les conditions de 

travail du personnel cadre 2016-2020 
3.13 Mandat à Humance  
 
 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  
4.1 Adoption du second projet de règlement 627-14-21 modifiant le Règlement de zonage 

627-14 visant à revoir certaines dispositions particulières pour les zones M-49 et H-63 
relativement aux ensembles immobiliers, ainsi que les normes relatives aux accès 
donnant sur le réseau routier supérieur  

4.2  Dérogations mineures pour la propriété située au 566, rue Huard à Saint-Joseph-de-
Beauce, numéro de lot 4 053 679 du Cadastre du Québec, zone Rr-117 

4.3  Dérogations mineures pour la propriété située au 1090, avenue du Palais à Saint-
Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 875 296 du Cadastre du Québec, zone M-56  

4.4 Dérogation mineure pour la propriété située au 1371, avenue du Palais à Saint-Joseph-
de-Beauce, numéros de lots 3 875 845 et 6 254 097 du Cadastre du Québec, zone 
M-15.1 

4.5 Ouverture de poste : étudiant au service de l’urbanisme et à l’administration 
 
 

5- Loisirs et culture 
5.1 Embauche d’étudiants 
5.2 Demande de soutien : Carosol en scène 
5.3  Comité en piste vers 2030 
5.4 Demande du Cercle de Fermières 
5.5   Ordre de changement au projet de conception-construction du Centre 

multifonctionnel (appel d’offres 20-523)  
5.6 Mandat d’honoraires professionnels en architecture et ingénierie pour la réfection de 

la rampe d’accès au chalet municipal 
 
 

6- Sécurité publique 
6.1 Brigadiers scolaires   
 
 

7- Travaux publics et hygiène du milieu 
7.1 Contrat de déneigement avec le ministère des Transports (MTQ)  
7.2 Unité basse pression  
7.3 Ouverture du poste de technicien en eau potable et eaux usées 
 

 
8- Service d’ingénierie 

8.1 Mandat d’honoraires professionnels pour le contrôle qualitatif pour les travaux de 
réfection des infrastructures de diverses rues 

8.2 Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale volet Projets 
particuliers d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) 2021-2022  

8.3 Appel d’offres 21-544 pour les travaux de prolongement de l'aqueduc de la route 
173 Nord 

 
 
9- Varia  

 
 

10- Questions de l’assemblée 
10.1 Questions relatives à la séance 
10.2 Autres questions 

 
 
11- Levée de la séance  

 
 
 
 
 



 
 

 
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Pierre Gilbert demande un court moment de réflexion et, par la suite, il déclare 
ouverte la séance ordinaire du 12 avril 2021.  
 
 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2021-04-115 
 
Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la présente 
séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire ;   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que présenté.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
1.3 Informations aux citoyens  

- Semaine du don d’organes et de tissus 2021 
C’est sous le thème « Ne gardez pas tout ça en dedans. Dites-le » que la Semaine nationale du don 
d’organes et de tissus se déroulera du 18 au 24 avril 2021. La Ville invite les citoyens à faire 
connaître leur volonté concernant le don d’organes. Selon Transplant Québec, bien que 90 % des 
Québécois soient favorables au don d’organes, seulement 40 % ont officialisé leur consentement.  
 
- Site de dépôt des résidus verts et métaux 
Le site de dépôt des résidus verts est ouvert depuis le vendredi 9 avril, 7 jours sur 7 et 24 heures 
sur 24. Dû au printemps hâtif, le site a été ouvert plus tôt qu’à l’habitude. Il est situé au 289, route 
276.  
 
Vous pouvez y déposer, entre autres, les matières suivantes :  

• le gazon, les résidus verts et les feuilles ; 
• le métal, l’aluminium, le cuivre, l’acier inoxydable, le fer et la fonte ; 
• les branches, les écorces, le bran de scie, les pommes de conifère (cocottes), les rondins et 

les bûches ; 
• les produits électroniques ; 
• certains matériaux de construction  

 
- Covid-19 
En lien avec les directives émises par le gouvernement du Québec, les édifices municipaux 
suivants : hôtel de ville, garage municipal et chalet municipal demeurent FERMÉS au public, et ce, 
jusqu’à nouvel ordre. Tous nos services demeurent toutefois fonctionnels et vous pouvez nous 
rejoindre au 418 397-4358. 
 
Activités extérieures : 

• La piste cyclable est ouverte. Les usagers doivent respecter les consignes de la santé 
publique. 

• Rampes de skate ouvert 
• Terrains de tennis  

 
À l’aréna : Fermé jusqu’au 18 avril 2021 
 
Bibliothèque : ouverte uniquement pour le comptoir de prêts et pour les étudiants. Fermeture à 
19h30 
 
Les séances du conseil municipal se poursuivent jusqu’à nouvel ordre en visioconférence et à huis 
clos.  
 
Pour le paiement des taxes municipales, les citoyens sont invités à favoriser les services postaux 
ou le paiement en ligne via les institutions bancaires, puisque l’Hôtel de Ville est fermé. 
 
 
 
 



 
 

 
 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 mars 2021 

Résolution no 2021-04-116 

Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 8 mars 2021, à 20 heures a 
été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les 
cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce tenue le 8 mars 2021 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 

 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 mars 2021  
 
Résolution no 2021-04-117 
 
Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 15 mars 2021, à 21h10 
a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur 
les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture. Monsieur le maire en fait un résumé. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce tenue le 15 mars 2021 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
2.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 22 mars 2021  
 
Résolution no 2021-04-118 
 
Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 22 mars 2021, à 20h28 
a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur 
les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture. Monsieur le maire en fait un résumé. 

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce tenue le 22 mars 2021 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
2.4 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 6 avril 2021  
 
Résolution no 2021-04-119 
 
Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 6 avril 2021, à 21h50 a 
été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les 
cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture. Monsieur le maire en fait un résumé. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce tenue le 6 avril 2021 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
 
 



 
 

 
3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 
 
Le rapport des déboursés incluant des paiements autorisés par résolutions pour la période finissant 
le trente et un mars deux mille vingt et un (31-03-2021) a été déposée. Un montant total de trois 
cent soixante-quatorze mille cinq cent quarante dollars et vingt-six cents (374 540.26 $) a été payé 
dont une somme de cent trente-quatre mille cent treize dollars et quatre-vingt-trois cents 
(134 113.83 $) payée par prélèvements automatiques (10 989 à 11 022), d’une somme de deux cent 
treize mille deux cent quatre-vingt-dix-sept dollars et quarante-neuf cents (213 297.49 $) (513 530 
à 513 632) par dépôt direct et des chèques numérotés de 25 783 à 25 789 pour un montant de 
vingt-sept mille cent vingt-huit dollars et quatre-vingt-quatorze cents (27 128.94 $). Aucun chèque 
n’a été annulé.  
 
Le rapport des dépenses autorisées conformément au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 
(engagements) est également déposé. 
 
 
3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 
 
Résolution no 2021-04-120 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

D’autoriser le paiement des comptes suivants :  
 

    Montant initial 
Mandats 

supplémen- 
taires 

Montant  
taxes incluses 

3.2.1 

2020-12-441 Mandat d'honoraires professionnels 20-533-G 
pour la réalisation d'une étude géothechnique et d'une étude 
de caractérisation environnementale de site - phase I dans le 
cadre du projet de prolongement de l'aqueduc sur la route 
173 Nord et du projet de prolongement de la rue Goulet 
Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement non affecté 
(ADM-003331) 
Englobe Corp. / Facture #33099 / paiement #1 

60 648.94  $    22 776.55  $  

3.2.2 

2019-12-406 Mandat d'honoraires professionnels pour la 
réalisation des plans et devis pour le prolongement de 
l'aqueduc en bordure de la route 173 
Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement pour le 
Centre sportif (ADM-003102) 
SNC-Lavalin inc / Facture 1537022 / paiement #12 

44 725.28  $    3 627.45  $  

3.2.3 

2019-05-145 Mandat d'honoraires professionnels pour la 
préparation des plans et devis de la réfection de l'avenue 
Jacques 
Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement affecté à 
l'aqueduc, l'égout domestique et pluvial (ADM-3005) 
Pluritec / Facture F204956 / paiement #7 

25 754.40  $   515.09  $  

3.2.4 

2020-10-373 Mandat d'honoraires professionnels en 
ingénierie pour le Centre multifonctionnel  
Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement affecté au 
Centre multifonctionnel (ADM-003301)                                                         
Infrasport / Factures 28022021-02/31032021-02 / paiements #6 
et #7 

24 984.07  $    6 587.61  $  

3.2.5 

2020-11-419 Conception de la construction et la mise en 
service d'un Centre Multifonctionnel (20-523) 
Dépense payée à même le règlement d'emprunt 675-20 décrétant 
une dépense de 11 850 000$ et un emprunt de 11 850 000$ pour 
des travaux de construction d'un centre multifonctionnel 
(ADM-003330)  
Groupe Canam inc. / Facture 418182 / paiement #1 

11 279 030.25 $  372 069.90  $  462 115.14  $  

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
3.3 États des résultats au 31 mars 2021 
 
Les états comparatifs des revenus et des dépenses au 31 mars 2021 sont déposés par le trésorier et 
indique des revenus de sept millions six cent soixante-quatorze mille quatre cent dix-sept dollars 
(7 673 417 $) et des dépenses de l’ordre d’un million trois cent quatre-vingt-quatre mille six cent 
trois dollars (1 384 603 $). 
 



 
 

 
 
 
3.4 Entente pour la vente de parties des lots 3 875 592 et 3 876 856 du Cadastre du Québec 

(terrain entre Castel et St-Louis)  
 
Ce point est reporté à une séance ultérieure. 
 
 
3.5 Demandes de dons : Association des personnes handicapées de la Chaudière et Centre 

de réadaptation en déficience physique Chaudière-Appalaches (CRDP-CA) 
 
Résolution no 2021-04-121 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
D’accorder un don de 250 $ en don à l’Association des personnes handicapées de la Chaudière afin 
de les aider financièrement à réaliser leur projet d’aménagement d’un patio multifonctionnel 
attenant à leur local situé au 1090, avenue du Palais.   
 
De refuser la demande de don au Centre de réadaptation en déficience physique en Chaudière-
Appalaches. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 

 
3.6 Demande d’autorisation du Club VTT Les Jarrets Noirs pour le projet d’aménagement 

d’un sentier de VHR 
 
Résolution no 2021-04-122 
 
Attendu qu’une demande a été reçue de M. André Mercier, ingénieur, représentant le Club VTT 
Les Jarrets Noirs inc.; 
 
Attendu que l’organisme demande l’autorisation de circuler en véhicules hors route le long de 
l’autoroute 73 à partir du Resto Le Journel sur la route 276 en direction de Beauceville ;  
 
Attendu que cet organisme a reçu une aide financière dans le cadre du « Programme d’aide 
financière aux véhicules hors route – Infrastructures et protection de la faune, volet 1.0 
Infrastructures » ;  



 
 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  

De permettre l’accès au chantier par la route 276. 
 
D’autoriser le passage des véhicules hors route selon le plan proposé par M. André Mercier, 
ingénieur. Cependant, si un projet sur le terrain commercial devait se réaliser, sur préavis d’un 
mois, le tracé devra être modifié aux frais de l’organisme et sans aucune compensation financière 
de la Ville. 
 
D’autoriser les espaces temporaires d’entreposage sur les lots 5 698 977 et 4 661 098 en respectant 
les milieux humides se trouvant sur les lieux. Le terrain utilisé devra être remis en bon état à la fin 
des travaux. 
 
D’autoriser le croisement de la conduite d’amenée conditionnellement à ce qu’aucun travaux de 
creusage sur ou à proximité de la conduite ne soit fait ; qu’une membrane soit installée sur le sol 
avant de procéder au chargement granulaire, qu’aucuns travaux de compactage ne soit fait et qu’en 
tout temps pendant les travaux dans ce secteur, un responsable de la Ville devra se trouver sur les 
lieux et qu’il devra être avisé 24 heures à l’avance. 
 
D’autoriser le remplacement d’un ponceau de bois par un tuyau de béton.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3.7  Demande d’aide financière pour le volet 1 – Projets d’infrastructures à vocation 

municipale ou communautaire dans le cadre du programme Réfection et construction 
des infrastructures municipales (RÉCIM) – Rénovation de l’hôtel de ville 

 
Résolution no 2021-04-123 
 
Attendu que le volet 1 Projets d’infrastructures à vocation municipale ou communautaire dans le 
cadre du programme Réfection et construction des infrastructures municipales (RÉCIM) permet 
aux municipalités du Québec de réaliser des projets de construction, de mise aux normes, de 
réhabilitation ou conversion, d’agrandissement ou de réfection d’infrastructures municipales afin 
d’assurer la pérennité des services aux citoyens ; 
 
Attendu que la rénovation de l’hôtel de ville est rendue nécessaire, notamment, en raison des 
équipements de chauffage, climatisation et ventilation devenus désuets et datant de plus de 30 ans, 
du manque d’espaces de bureaux, de la nécessité d’aménager une salle de réunion et de prévoir un 
monte-personne afin de répondre aux exigences d’accès pour les personnes à mobilité réduite;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 
D’autoriser la greffière à déposer au programme Réfection et construction des infrastructures 
municipales (RÉCIM) du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation une demande d’aide 
financière au montant de 975 000 $ pour le projet de rénovation de l’hôtel de ville évalué à 
1 500 000 $. 
 
Le vote est demandé : deux (2) conseillers votent contre cette proposition, soit messieurs Pierrot 
Lagueux et Serge Vachon et quatre (4) conseillers votent pour cette proposition, soit madame 
Hélène St-Hilaire et messieurs Sylvain Gilbert, Michel Doyon et Vincent Gilbert.  
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a pris connaissance du Guide du programme RÉCIM et 
qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités s’appliquant à elle. 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage, si elle obtient une aide financière pour son projet, 
à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d’exploitation continue de l’infrastructure visée. 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce confirme qu’elle assumera tous les coûts non admissibles 
au programme RÉCIM associés à son projet si elle obtient une aide financière pour celui-ci y 
compris tout dépassement de coûts. 
 

Adoptée à la majorité des membres du conseil présents  
 
 
 
 



 
 

 
3.8 Demande de dédommagement pour le terrain situé au 131, rue du Vallon 
 
Résolution no 2021-04-124 
 
Attendu que M. Tommy Boulet a acheté le terrain situé au 131, rue du Vallon le 10 mars 2021 
(numéro de lot 5 001 878) ; 
 
Attendu que la promesse de vente et d’achat et l’acte de vente prévoient que le terrain est vendu 
avec la garantie légale quant au droit de propriété et sans garantie quant à la qualité du terrain, et 
aux risques et périls de l’acheteur ; 
 
Attendu que M. Boulet demande un dédommagement en raison de la forte présence de roches et de 
matériel de remplissage sur son terrain et que des frais supplémentaires lui sont occasionnés ;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 
D’autoriser le directeur général à signer la convention intervenue avec M. Tommy Boulet pour des 
frais de dédommagement relatif à la qualité du terrain situé au 131, rue du Vallon à Saint-Joseph-
de-Beauce. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
3.9 Formation en assurance de cyberrisques pour le regroupement de municipalités et 

organismes de l’Union des municipalités du Québec 
 
Résolution no 2021-04-125 
 
Attendu que, conformément aux articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 et suivants 
du Code municipal, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a joint l’Union des municipalités du 
Québec (UMQ) et son regroupement d’assurance de cyber-risques (Regroupement) ; 
 
Attendu que le renouvellement du contrat du Regroupement est prévu pour le 1er juillet 2021 ; 
 
Attendu que les demandes de réclamations résultant de cyber-attaques sont à la hausse ; 
 
Attendu qu’il est de l’intérêt du Regroupement et de la municipalité d’obtenir les meilleures 
conditions de renouvellement d’assurances et de maintenir la volonté de l’assureur actuel d’agir à 
titre de courtier du Regroupement ; 
 
Attendu que pour demeurer membre du Regroupement, il est désormais obligatoire de faire suivre 
une formation sur les cybercomportements à tous les employés municipaux ayant accès à un 
ordinateur connecté au réseau de la municipalité ou travaillant sur un ordinateur connecté de la 
municipalité, que ce soit en télétravail ou dans les locaux de la municipalité ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, à titre de membre du Regroupement  
  
- procédera à l'inscription de tous les employés municipaux ayant accès à un ordinateur, tablette 

ou autre outil connecté au réseau de la municipalité ou travaillant sur un ordinateur ou autre 
outil connecté de la municipalité, que ce soit en télétravail ou dans les locaux de la municipalité 
à la formation « Cybercomportements à risque : La sécurité de vos informations dépend 
d'abord de vos comportements en ligne » dispensée par l’Académie de transformation 
numérique de l’Université Laval en partenariat avec l’UMQ au coût de 12 $ par participante 
et participant. 

 
- et que la formation devra être suivie par les participantes et participants entre le 1er mai et le 

31 juillet 2021 et par les membres du conseil qui souhaitent y participer. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
3.10  Offre de l’Escouade Canine 
 
Résolution no 2021-04-126 
 
Attendu que l’Escouade Canine MRC, en collaboration avec la Centrale d’Impartition et de 
Traitement des Appels Municipaux (CITAM), a soumis une offre pour l’implantation d’un service 
d’impartition des appels municipaux ; 
 
Attendu que cette offre prévoit la mise en place d’un système téléphonique afin que les citoyens 
puissent rejoindre l’Escouade Canine MRC directement, et ce, 7 jours sur 7, 24h/24 avec un numéro 
de téléphone unique, par l’entremise de CITAM ; 
 
Attendu que le service téléphonique comprend, entre autres, la gestion des plaintes, les réponses 
aux questions en lien avec la règlementation et les médailles, les transferts d’appel, les appels 
urgents ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
De refuser l’offre de services en date du 12 février 2021 de l’Escouade Canine MRC pour 
l’implantation d’un service d’impartition des appels municipaux. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
3.11 Proclamation de la semaine de la santé mentale 
 
Résolution no 2021-04-127 
 
Attendu que la Semaine nationale de la santé mentale se déroule du 3 au 9 mai 2021 ; 
 
Attendu que l’Association canadienne pour la santé mentale- Division du Québec, membre du 
réseau qui initie l’événement depuis 70 ans, invite cette année à parler des émotions que nous 
vivons tous ; 
 
Attendu que nous avons tous une santé mentale dont il faut prendre soin et que celle-ci a été mise 
à l’épreuve à bien des égards avec la pandémie ; 
 
Attendu que les campagnes de promotion de la santé mentale visent à améliorer la santé mentale 
de la population du Québec ; 
 
Attendu que les municipalités contribuent au bien-être de la population en mettant en place des 
environnements favorables à la vie de quartier ; 
 
Attendu que la santé mentale est une responsabilité collective et que cette dernière doit être partagée 
par tous les acteurs de la société ; 
 
Attendu qu’il est d’intérêt général que toutes les municipalités du Québec soutiennent la Semaine 
nationale de la santé mentale ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce proclame la semaine du 3 au 9 mai 2021 Semaine de la 
santé mentale et invite tous les citoyens, les entreprises et les institutions à #Parlerpourvrai et à 
partager la trousse d’outils de la campagne. Ensemble, contribuons à transformer notre municipalité 
en un environnement favorable à la santé mentale des citoyens. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3.12 Modification à la Politique de gestion établissant la rémunération et les conditions de 

travail du personnel cadre 2016-2020 
 
Résolution no 2021-04-128 
 
Attendu qu’une Politique de gestion établit la rémunération et les conditions de travail du personnel 
cadre pour les années 2016-2020 ;  
 



 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
Qu’une prime de garde soit accordée au contremaitre de l’hygiène du milieu, soit un montant de 
20 $ le vendredi, de 40 $ le samedi et de 40 $ le dimanche. Que cette prime soit accordée 
rétroactivement au 23 mars 2021. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3.13 Mandat à Humance  
 
Résolution no 2021-04-129 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
De mandater la firme Humance afin de réaliser une évaluation de potentiel et de leadership selon 
la solution Premium pour gestionnaire selon l’offre de services en date du 24 février 2021 à raison 
de deux mille dollars (2000$) plus les taxes applicables pour une évaluation; les frais d’honoraires 
complémentaires, de déplacement et d’hébergement sont en sus.  
 
Le vote est demandé : un (1) conseiller vote contre cette proposition, soit monsieur Serge Vachon 
et cinq (5) conseillers votent pour cette proposition, soit madame Hélène St-Hilaire et messieurs 
Sylvain Gilbert, Michel Doyon, Pierrot Lagueux et Vincent Gilbert.  
 
Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement non affecté. 
 

Adoptée à la majorité des membres du conseil présents  
 
 
4.1 Adoption du second projet de règlement 627-14-21 modifiant le Règlement de zonage 

627-14 visant à revoir certaines dispositions particulières pour les zones M-49 et H-63 
relativement aux ensembles immobiliers, ainsi que les normes relatives aux accès 
donnant sur le réseau routier supérieur  

 
Résolution no 2021-04-130 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 
c. C-19) ; 
 
Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le conseil 
peut modifier son Règlement de zonage ; 
 
Attendu que le conseil souhaite autoriser les ensembles immobiliers dans la zone M-49 ; 
 
Attendu que le conseil juge important de revoir certaines normes relatives aux bâtiments 
accessoires, constructions accessoires, allées d’accès et allées de circulation dans les zones M-49 
et H-63 ; 
 
Attendu que le conseil juge pertinent de préciser que les normes relatives aux allées d’accès donnant 
sur le réseau routier supérieur doivent être conformes aux exigences du ministère des Transports 
du Québec ; 
 
Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement de zonage 627-14 doit être modifié ; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance extraordinaire du 15 mars 2021 ; 
 
Attendu que le projet de règlement a été déposé à la séance extraordinaire du 15 mars 2021 ; 
 
Attendu que le premier projet de règlement a été adopté à la séance extraordinaire du 15 mars 2021 ; 
 
Attendu que le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a adopté le Décret no 177-2020 déclarant 
l'état d'urgence sanitaire dans le tout le territoire québécois en lien avec la pandémie de la Covid-19, 
lequel état d'urgence sanitaire a été renouvelé et est appelé possiblement à être renouvelé à 
nouveau ; 
 
 
 



 
 

 
Attendu qu'en raison de l'état d'urgence sanitaire décrété par le gouvernement du Québec et de 
l'Arrêté ministériel no 2020-033 du 7 mai 2020, en lien avec la pandémie de Covid-19, toute 
procédure qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens qui fait partie du processus 
décisionnel d'un organisme municipal peut être remplacée par une consultation écrite annoncée 
15 jours au préalable par un avis public ; 
 
Attendu que cette consultation écrite a été annoncée par un avis public publié le 19 mars 2021 dans 
le bulletin municipal Les Joselois ; 
 
Attendu que suite à cette consultation écrite, aucun commentaire n’a été transmis à l’attention du 
conseil municipal relativement à ce projet de règlement ; 
 
Attendu qu’aucune modification n’a été apportée depuis le dépôt et l’adoption du premier projet de 
règlement ; 
 
Attendu que le présent projet de règlement comprend des dispositions susceptibles d’approbation 
référendaire ; 
 
Attendu qu’un avis aux personnes intéressées et ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire 
sera donné ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  

Que le second projet de règlement suivant soit adopté : 
 
 
ARTICLE 1 Titre du règlement 
 
Le présent règlement s’intitule :  
 
« Règlement 627-14-21 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à revoir certaines 
dispositions particulières pour les zones M-49 et H-63 relativement aux ensembles immobiliers, 
ainsi que les normes relatives aux accès donnant sur le réseau routier supérieur » 
 
 
GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 
 
 
ARTICLE 2 Modification de la grille des spécifications M-49 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications M-49 est modifiée par l’ajout des éléments présentés de la façon suivante : 
 
AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ch. 6, sect. 6 Dispositions particulières aux ensembles immobiliers Applicable (voir notes) 

Art. 152 Bâtiment accessoire isolé situé dans une cour avant principale Non applicable 

Art. 168 Dispositions générales d'implantation des équipements, 
constructions ou aménagement accessoires Applicable 

        
NOTES 

Art. 145 

Une remise ou un cabanon est autorisé en cour avant principale. Dans ce cas, ce dernier 
doit être implanté de façon à respecter la marge de recul avant minimale et ne doit pas être 
localisé devant la façade d'un bâtiment principal donnant directement sur une voie de 
circulation publique. 

Art. 147 
Dans le cadre d'un ensemble immobilier, une remise ou un cabanon est autorisé pour chaque 
bâtiment principal. Une remise ou un cabanon est également autorisé pour une combinaison 
de bâtiments principaux. 

Art. 149 Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la superficie maximale d'une remise isolée ou d'un 
cabanon isolé est de 56 m². 

Art. 167 

Un conteneur à matières résiduelles est autorisé en cour avant principale. Dans ce cas, ce 
dernier doit être implanté de façon à respecter la marge de recul avant minimale et ne doit 
pas être localisé devant la façade d'un bâtiment principal donnant directement sur une voie 
de circulation publique. 

Art. 202 Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la largeur maximale d'une allée de circulation 
bidirectionnelle est de 10 m. 

 
 



 
 

ARTICLE 3 Modification de la grille des spécifications H-63 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications H-63 est modifiée par l’ajout et le retrait des éléments présentés de la façon suivante : 
 
AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
Art. 196 Dimensions et aménagement d'une allée d'accès à la voie publique Applicable (voir notes) 
Art. 202 Implantation de l'aire de stationnement Applicable (voir notes) 

        
NOTES 

Art. 146 
Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la distance minimale entre deux remises ou deux 
cabanons peut être nulle. Dans ce cas, les deux bâtiments accessoires doivent être construits 
simultanément. 

Art. 147 
Dans le cadre d'un ensemble immobilier, une remise ou un cabanon est autorisé pour chaque 
bâtiment principal. Une remise ou un cabanon est également autorisé pour une combinaison de 
bâtiments principaux. 

Art. 149 Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la superficie maximale d'une remise isolée ou d'un 
cabanon isolé est de 56 m². 

Art. 167 

Dans le cadre d'un ensemble immobilier, un conteneur à matières résiduelles est autorisé en cour 
avant principale. Dans ce cas, ce dernier doit être implanté de façon à respecter la marge de 
recul avant minimale et ne doit pas être localisé devant la façade d'un bâtiment principal donnant 
directement sur une voie de circulation publique. 

Art. 196 Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la largeur maximale d'une allée d'accès bidirectionnelle 
est de 10 m. 

Art. 202 Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la largeur maximale d'une allée de circulation 
bidirectionnelle est de 10 m. 

 
 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 
 
 
ARTICLE 4 Modification de l’article 196 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’article 196 « Dimensions et aménagement d’une allée d’accès à la voie publique » du Règlement 
de zonage numéro 627-14 est modifié par l’ajout d’un second alinéa, le tout tel que présenté de la 
façon suivante : 
 
« Malgré ce qui précède, toute allée d’accès au réseau routier supérieur doit être aménagé selon 
les normes et dispositions du ministère des Transport du Québec. » 
 
 
ARTICLE 5 Entrée en vigueur 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
4.2  Dérogations mineures pour la propriété située au 566, rue Huard à Saint-Joseph-de-

Beauce, numéro de lot 4 053 679 du Cadastre du Québec, zone Rr-117 
 
Résolution no 2021-04-131 
 
Attendu que la propriété située au 566, rue Huard à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 
4 053 679 du Cadastre du Québec, zone Rr-117 désire obtenir les dérogations suivantes :  
 
- Dérogation à l’article 174 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser une fournaise 

extérieure à combustion solide dans une zone à dominante « Résidentielle rurale » alors que la 
norme limite ce type d’équipement uniquement aux zones à dominante « Agricole » ou 
« Forestière » ; 

- Dérogation à l’article 174 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la distance 
minimale entre une fournaise extérieure à combustion solide et un bâtiment principal voisin à 
43 mètres alors que la norme minimale est fixée à 80 mètres ; 

 
Attendu que le décret no 102-2021 du 5 février 2021, en lien avec la pandémie de la Covid-19, 
prévoit que la procédure habituelle d’assemblée publique de consultation est remplacée par une 
consultation écrite, annoncée au préalable par un avis public, d’une durée de 15 jours ;  



 
 

 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 
écrit n’a été reçu ; 
 
Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  

D’accepter les dérogations suivantes : 
 
- Dérogation à l’article 174 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser une fournaise 

extérieure à combustion solide dans une zone à dominante « Résidentielle rurale » alors que la 
norme limite ce type d’équipement uniquement aux zones à dominante « Agricole » ou 
« Forestière ». 
 

- Dérogation à l’article 174 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la distance 
minimale entre une fournaise extérieure à combustion solide et un bâtiment principal voisin à 
43 mètres alors que la norme minimale est fixée à 80 mètres. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
4.3  Dérogations mineures pour la propriété située au 1090, avenue du Palais à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéro de lot 3 875 296 du Cadastre du Québec, zone M-56 
 
Résolution no 2021-04-132 
 
Attendu que la propriété située au 1090, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de 
lot 3 875 296 du Cadastre du Québec, zone M-56 désire obtenir les dérogations suivantes :  
 
- Dérogation à l’article 167 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser un patio en cour 

avant principale alors que la norme prohibe cet équipement en cour avant principale ; 
 

- Dérogation à l’article 168 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’empiètement 
d’un patio dans la marge de recul avant principale sur une profondeur maximale de 4 mètres 
tout en respectant une distance minimale de 1 mètre avec la ligne de lot avant alors que la 
norme fixée ne permet pas qu’un patio puisse empiéter dans la marge de recul avant principale ; 

 
Attendu que le décret no 102-2021 du 5 février 2021, en lien avec la pandémie de la Covid-19, 
prévoit que la procédure habituelle d’assemblée publique de consultation est remplacée par une 
consultation écrite, annoncée au préalable par un avis public, d’une durée de 15 jours ;  
 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 
écrit n’a été reçu ; 
 
Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  

D’accepter les dérogations suivantes : 
 
- Dérogation à l’article 167 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser un patio en cour 

avant principale alors que la norme prohibe cet équipement en cour avant principale. 
 

- Dérogation à l’article 168 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’empiètement 
d’un patio dans la marge de recul avant principale sur une profondeur maximale de 4 mètres 
tout en respectant une distance minimale de 1 mètre avec la ligne de lot avant alors que la 
norme fixée ne permet pas qu’un patio puisse empiéter dans la marge de recul avant principale. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
4.4 Dérogation mineure pour la propriété située au 1371, avenue du Palais à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéros de lots 3 875 845 et 6 254 097 du Cadastre du Québec, zone M-15.1 
 
Résolution no 2021-04-133 
 
Attendu que la propriété située au 1371, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce, numéros de 
lots 3 875 845 et 6 254 097 du Cadastre du Québec, zone M 15.1 désire obtenir la dérogation 
suivante :  
 
- Dérogation à l’article 115 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la marge de recul 

avant minimale à 8,50 mètres alors que la norme est fixée à 10 mètres en bordure de la route 
173, permettant ainsi l’agrandissement du bâtiment principal existant. 

 
Attendu que le décret no 102-2021 du 5 février 2021, en lien avec la pandémie de la Covid-19, 
prévoit que la procédure habituelle d’assemblée publique de consultation est remplacée par une 
consultation écrite, annoncée au préalable par un avis public, d’une durée de 15 jours ;  
 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 
écrit n’a été reçu ; 
 
Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

D’accepter la dérogation suivante : 
 
- Dérogation à l’article 115 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la marge de recul 

avant minimale à 8,50 mètres alors que la norme est fixée à 10 mètres en bordure de la route 
173, permettant ainsi l’agrandissement du bâtiment principal existant. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
4.5 Ouverture de poste : étudiant au service de l’urbanisme et à l’administration 
 
Résolution no 2021-04-134 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  

De procéder à l’ouverture du poste d’étudiant au service de l’urbanisme et à l’administration et de 
procéder au processus d’embauche pour la période estivale.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
5.1 Embauche d’étudiants 
 
Résolution no 2021-04-135 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 
De procéder à l’embauche du personnel mentionné ci-dessous pour le Service des loisirs, de la 
culture, des activités communautaires et touristiques et pour le Service des travaux publics aux 
conditions prévues selon la Politique d’embauche des étudiants et autres salariés en vigueur : 
 

Loisirs 
Prénom Nom Fonction(s) principale(s) 

Alexandre Giguère Préposé au parc 
Nicolas Giguère Arbitre balle donnée 
Nathan Giguère Marqueur balle donnée 
Lucas Giguère Remplaçant arbitre balle donnée  

Travaux publics 
Émile Gagné  Journalier au travaux publics 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 



 
 

 
5.2 Demande de soutien : CaroSol en scène 
 
Résolution no 2021-04-136 
 
Attendu que l’organisme CaroSol en scène prépare une pièce de théâtre pour l’été 2021 au Théâtre 
de l’hôtel de ville ;  
 
Attendu que la diffusion de cette pièce sera faite selon les consignes sanitaires prévues par le 
gouvernement à l’été 2021 ;  
 
Attendu qu’une entente de 5 ans (2019-2023) a été signée entre la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
et CaroSol en scène le 14 novembre 2018 et prévoit qu’un montant de 1.25$ par billet vendu est 
remis à la Ville ; 
 
Attendu que l’organisme demande la suspension temporaire de cette redevance pour la saison 2021 
afin de leur permettre d’aller de l’avant avec leur projet de pièce de théâtre ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu : 
 
De suspendre temporairement la redevance de l’organisme CaroSol en scène pour la diffusion 
d’une pièce de théâtre pour la saison 2021 à raison de 6 représentations avec possibilité de 
2 supplémentaires.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
5.3  Comité en piste vers 2030 
 
Résolution no 2021-04-137 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce souhaite former un comité temporaire formé de 
conseillers et de citoyens qui aura comme mandat de présenter une vision des 10 prochaines années 
pour les services à la population au niveau des loisirs, de la culture, de la vie communautaire et 
touristique ; 
 
Attendu que le Comité a pour mandat de consulter la population pour évaluer les différents services 
à la population actuelle autant par leur qualité que leur quantité et afin de connaître leurs besoins 
futurs ; 
 
Attendu que le comité établira un constat ainsi qu’un plan d’action avec des objectifs : 0-3 ans,  
3-6 ans et 6-10 ans ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu : 
 
Que les attendus font partie intégrante de la présente résolution; 
 
De nommer les personnes suivantes au sein du Comité En piste vers 2030 :  
- M. Jonathan Thibodeau, citoyen 
- M. Philippe Giroux, citoyen 
- M. David Drouin, citoyen 
- M. Louis Audet, citoyen 
- M. Hugo Vachon, citoyen 
- Mme Annie Beauchemin, citoyenne 
- Mme Sylvie Thibodeau, citoyenne 
- M. Vincent Gilbert, conseiller municipal 
- M. Pierrot Lagueux, conseiller municipal 
  
Que les personnes suivantes sont affectées comme personnes ressources : Mme Marie-André Roy, 
agente de projet et M. André Lambert, directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 
communautaires et touristiques. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
 
 
 



 
 

 
5.4  Demande du Cercle de Fermières 
 
Résolution no 2021-04-138 
 
Attendu que le Cercle de Fermières de Saint-Joseph souhaite prendre possession du local no 402 du 
Centre communautaire le 1er juin 2021 et quitter leur local actuel no 303;  
 
Attendu que le coût du loyer no 402 est plus élevé que leur local actuel ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu : 
 
D’accorder le maintien du coût actuel de leur loyer pour l’année 2021 en raison de la réorganisation 
de leurs activités. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
5.5 Ordre de changement au projet de conception-construction du Centre multifonctionnel 

(appel d’offres 20-523)  
 
Résolution no 2021-04-139 
 
Attendu que la résolution no 2020-11-419 octroyait le contrat de conception-construction du Centre 
multifonctionnel à Groupe Canam inc. au montant de 9 809 985 $ plus les taxes applicables (appel 
d’offres 20-523) ; 
 
Attendu que la résolution no 2021-03-67 prévoyait l’acceptation de plusieurs ordres de 
changement ; 
 
Attendu que l’ajout d’une fontaine d’eau extérieure non réfrigérée est demandé ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu : 
 
D’accepter l’ordre de changement no 13 pour l’ajout d’une fontaine d’eau extérieure non réfrigérée 
et d’autoriser la dépense supplémentaire au montant de 2900.75 $ plus les taxes applicables. 
 
D’autoriser le directeur général ou le directeur du service d’ingénierie à signer tous les documents 
inhérents à ces ordres de changement.  
 
Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 675-20 décrétant une dépense de 
11 850 000 $ et un emprunt de 11 850 000 $ pour des travaux de construction d’un centre 
multifonctionnel. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
5.6 Mandat d’honoraires professionnels en architecture et ingénierie pour la réfection de la 

rampe d’accès au chalet municipal 
 
Résolution no 2021-04-140 
 
Attendu qu’en vue de la réfection de la rampe d’accès au chalet municipal, des professionnels 
doivent être mandatés pour la réalisation des plans et devis ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu : 
 
D’octroyer un mandat d’architecture à Marie-Lise Leclerc architecte afin de réaliser des plans et 
devis et le suivi de chantier visant le remplacement des escaliers en bois existants donnant accès 
aux entrées latérales du chalet municipal au montant de six mille cinq cents dollars (6500$) plus 
les taxes applicables selon leur offre de service (LA21-11OS) en date du 2 avril 2021. 
 
D’octroyer un mandat d’ingénierie à Eqip Solutions Experts-conseils inc. afin de réaliser des plans 
et devis en structure, fondations, mécanique et électricité pour le projet d’enlèvement de la galerie 
et le remplacement de la rampe existante par une nouvelle rampe d’accès universel desservie par 
un sentier de même que la modification du chalet visant un accès conforme au montant de neuf 
mille dollars (9000$) plus les taxes applicables selon leur offre de service (PP21-026_OS, 
révision 1) en date du 5 avril 2021. 



 
 

 
Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement non affecté et par la subvention 
Primada.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
6.1 Brigadiers scolaires   
 
Résolution no 2021-04-141 
 
Attendu que le gouvernement du Québec a décrété la fermeture des écoles pour un temps 
indéterminé en raison de la pandémie de la Covid-19 ;  
 
Attendu que le service des brigadiers scolaires est suspendu ;  
 
Attendu qu’il est difficile de recruter du personnel compétent pour le poste de brigadier scolaire ;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu : 
 
De payer le salaire des quatre brigadiers scolaires pour la période de fermeture des écoles décrétée 
par le gouvernement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
7.1 Contrat de déneigement avec le ministère des Transports (MTQ)  
 
Ce point est reporté à une séance ultérieure.  
 
 
7.2 Unité basse pression (vaccum) 
 
Ce point est reporté à une séance ultérieure. 
 
 
7.3 Ouverture du poste de technicien en eau potable et eaux usées 
 
Résolution no 2021-04-142 
 
Attendu que le poste de technicien en eau potable et eaux usées est vacant depuis mars 2021 ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
De procéder à l’ouverture du poste de technicien en eau potable et eaux usées et de procéder au 
processus d’embauche.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
8.1 Mandat d’honoraires professionnels pour le contrôle qualitatif pour les travaux de 

réfection des infrastructures de diverses rues 
 
Résolution no 2021-04-143 
 
Attendu que des demandes de prix ont été demandées pour des honoraires professionnels pour le 
contrôle qualitatif pour les travaux suivants :  

- Réfection des infrastructures des rues Lambert, Allard et De la Colline et de parties de la 
rue Pozer et de l’avenue Robert-Cliche 

- Réfection des infrastructures d’une partie de la rue Morin, de l’avenue Jacques et d’une 
partie de l’avenue Sainte-Thérèse ; 

- Pavage sur une partie des rues Jolicoeur, des Mésanges et des Boisés-Dulac     
- Prolongement des infrastructures de services pour desservir une partie de la route 173 Sud 
- Prolongement de l'aqueduc de la route 173 Nord ; 

 
 
 
 

Annulée par 
résolution 

2021-05-151 



 
 

 
Attendu que trois (3) offres de prix ont été reçues, soit : 
 

Englobe Corp.  Au montant de 24 164.77 $ Taxes incluses 
Groupe Géos inc.  Au montant de 27 206.11 $ Taxes incluses 
Solmatech Au montant de 30 614.40 $ Taxes incluses 

 
Attendu que le règlement 658-18 sur la gestion contractuelle autorise l’octroi de contrat de gré à 
gré jusqu’au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 
soumissions publique en vertu de l’article 573 Loi sur les Cités et Villes (L.C.V.);  
 
Attendu que l’offre de prix reçue de Englobe Corp. au montant de vingt-quatre mille cent soixante-
quatre dollars et soixante-dix-sept cents (24 164.77 $) taxes incluses étant la plus basse offre de 
prix conforme aux exigences de la demande de prix ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
D’octroyer le contrat d’honoraires professionnels pour le contrôle qualitatif pour les travaux de 
réfection des infrastructures des diverses rues à l’entreprise Englobe Corp. au montant de 
vingt-quatre mille cent soixante-quatre dollars et soixante-dix-sept cents (24 164.77 $) taxes 
incluses suite des demandes de prix (contrat de gré à gré).  
 
Que cette dépense soit payée à même les règlements d’emprunt suivants :   

- Règlement d’emprunt 663-19 décrétant un emprunt de 6 358 300 $ et des dépenses de 
6 358 300 $ pour la réfection des infrastructures des rues Allard, Lambert et de la Colline, 
d’une partie des rues Lessard et Pozer et des avenues Robert-Cliche et Morissette ; 

- Règlement d’emprunt 673-20 décrétant un emprunt de 1 700 000 $ et des dépenses de 
1 700 000 $ pour la réfection des infrastructures d’une partie de la rue Morin, de l’avenue 
Jacques et d’une partie de l’avenue Sainte-Thérèse 

- Règlement d’emprunt 661-19 décrétant un emprunt de 500 000 $ et des dépenses de 
500 000 $ en immobilisations pour des travaux de voirie 

- Règlement d’emprunt 676-20 décrétant une dépense de 690 000$ et un emprunt de 
690 000$ pour des travaux de prolongement des infrastructures de services pour desservir 
une partie de la route 173 sud 

- Règlement d’emprunt no 677-20 décrétant une dépense de 1 032 195 $ et un emprunt de 
1 032 195 $ pour les travaux de prolongement de l’aqueduc de la route 173 Nord, approuvé 
par le MAMH pour une dépense et un emprunt n’excédant pas 934 456 $. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
8.2 Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale volet Projets 

particuliers d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) 2021-2022  
 
Résolution no 2021-04-144 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  
 
D’adresser une demande de contribution financière au Programme d’aide à la voirie locale volet 
Projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) pour un montant de 
deux cent mille dollars (200 000$) en vue de réaliser des travaux d’amélioration ou de construction 
des rues Jolicoeur, des Mésanges et des Boisés-Dulac pour un montant approximatif de deux cent 
cinquante-huit mille dollars (258 000$).  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 

8.3 Appel d’offres 21-544 pour les travaux de prolongement de l'aqueduc de la route 173 
Nord 

 
Résolution no 2021-04-145 
 
Attendu que des travaux de prolongement de l'aqueduc de la route 173 Nord sont prévus;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu : 
  
 
 



 
 

 
De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 21-544) pour les travaux 
de prolongement de l'aqueduc de la route 173 Nord et que les documents d’appel d’offres soient 
délivrés uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que 
requis par la Loi. 
  

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
9- Varia  
 
 
10- Questions de l’assemblée  
 
10.1 Questions relatives à la séance 
 
La séance ordinaire du 12 avril 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de la 
COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions et aucune question n’a été reçue par les citoyens avant la tenue 
de la séance. 
 
 
10.2  Autres questions 
 
La séance ordinaire du 12 avril 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de la 
COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions et aucune question n’a été reçue par les citoyens avant la tenue 
de la séance. 
 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2021-04-146 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 22h06. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
 
        
Danielle Maheu, greffière  Pierre Gilbert, maire  



 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 3 mai 2021 
 
 

Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, le décret 102-2021 du 5 février 2021 pris par le 
ministre de la Santé et des Services sociaux permet aux municipalités de tenir une séance du conseil 
sans la présence du public et autorise les élus à prendre part, délibérer et voter à une séance par 
tout moyen de communication. Un enregistrement vidéo sera disponible sur le site Internet de la 
Ville et permettra de connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat de la 
délibération des membres. 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
par visioconférence le troisième jour du mois de mai, deux mille vingt et un, à dix-neuf heures deux 
minutes.  
 
Sont présents par visioconférence, chacune des personnes s’étant identifiée individuellement : 
 
Madame et messieurs les conseillers : Hélène St-Hilaire, Sylvain Gilbert,  
     Michel Doyon, Pierrot Lagueux,  
     Serge Vachon et Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents par visioconférence : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 

 
 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3.    Contrat à Constructions Martin Jacques inc. pour la réparation des gouttières de la partie 

nord de l’hôtel de ville 
4.    Avis de motion et dépôt du projet de règlement d’emprunt 677-1-21 modifiant le 

règlement d’emprunt no 677-20 décrétant une dépense de 1 032 195 $ et un emprunt de 
1 032 195 $ pour les travaux de prolongement de l’aqueduc de la route 173 Nord 

5.    Transaction et quittance - Alexandre Thivierge et Jessica Roy 
6. Personnel temporaire au Centre régional de traitement des boues (CRTB) 
7. Ajustement salaires des brigadiers (Covid)   
8. Fin d’emploi de l’employé no 60-70  
9. Résultats des soumissions de l’appel d’offres 21-539 - Travaux de pavage sur une partie 

des rues Jolicoeur, des Mésanges et des Boisés-Dulac 
10. Toilette chimique au parc des Générations  
11. Embauche d’un chauffeur machinerie légère et journalier 
12.  Période de questions 
13. Levée de l’assemblée 

 
 
1-  Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 3 mai 2021 soit ouverte à 19h02. 
 
 
2- Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2021-05-147 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 



 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
3-    Contrat à Constructions Martin Jacques inc. pour la réparation des gouttières de la 

partie nord de l’hôtel de ville 
 
Résolution no 2021-05-148 
 
Attendu que les gouttières de la partie nord de l’hôtel de ville nécessitent des réparations 
importantes ;  
 
Attendu que Constructions Martin Jacques inc. a déjà effectué les travaux de réparation des 
gouttières de la partie sud de l’hôtel de ville lors de l’effondrement de celles-ci en février 2020 ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 
D’octroyer le contrat des travaux de réparation des gouttières de la partie nord de l’hôtel de ville à 
Constructions Martin Jacques inc. au montant approximatif de trente mille quatre cent six 
(30 406 $) plus les taxes applicables selon son offre de services. 
 
Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement non affecté.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
4-    Avis de motion et dépôt du projet de règlement d’emprunt 677-1-21 modifiant le 

règlement d’emprunt no 677-20 décrétant une dépense de 1 032 195 $ et un emprunt de 
1 032 195 $ pour les travaux de prolongement de l’aqueduc de la route 173 Nord 

 
Monsieur le conseiller Vincent Gilbert donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement d’emprunt 677-1-21 modifiant le règlement d’emprunt 
no 677-20 décrétant une dépense de 1 032 195 $ et un emprunt de 1 032 195 $ pour les travaux de 
prolongement de l’aqueduc de la route 173 Nord. 
 
Monsieur le conseiller Vincent Gilbert dépose le projet de règlement d’emprunt 677-1-21 modifiant 
le règlement d’emprunt no 677-20 décrétant une dépense de 1 032 195 $ et un emprunt de 1 032 
195 $ pour les travaux de prolongement de l’aqueduc de la route 173 Nord. 
 
 
5-  Transaction et quittance - Alexandre Thivierge et Jessica Roy 

 
Résolution no 2021-05-149 
 
Attendu qu’une conduite d’égout pluvial reliant la rue de la Colline et l’avenue du Palais traverse 
l’immeuble situé au 567, avenue du Palais; 
 
Attendu qu’un règlement est intervenu entre la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et les propriétaires 
de l’immeuble soit M. Alexandre Thivierge et Mme Jessica Roy dans le but de régulariser la 
situation de la présence de la conduite dans le sol de l’immeuble et afin de prévenir un éventuel 
litige entre les parties; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 
 
D’accepter les modalités prévues au document « Transaction et Quittance » avec Alexandre 
Thivierge et Jessica Roy tel que présenté. 
 
Que le maire ou en son absence le maire suppléant et le directeur général ou en son absence la 
greffière soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce la 
transaction et quittance avec Alexandre Thivierge et Jessica Roy et à accomplir toutes les formalités 
requises afin de donner suite à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 



 
6- Personnel temporaire au Centre régional de traitement des boues (CRTB) 

 
Résolution no 2021-05-150 
 
Attendu que le poste au Centre régional de traitement des boues est présentement vacant en raison 
d’un congé de maladie ;  
 
Attendu que le directeur général est autorisé à embaucher du personnel selon l’article 3.1 d) du 
règlement 552-07 sur les Règles de contrôle et suivi budgétaire ; 
 
Attendu que le directeur général a procédé à l’embauche de Mme Christine Labbé selon les 
conditions de travail établies en fonction de la convention collective en vigueur (taux horaire établi 
selon l’échelon 7). Le début de l’emploi est prévu pour le 3 mai 2021 et la fin de l’emploi est prévue 
pour le 8 octobre 2021. Un congé de deux (2) semaines sans solde est accordé pendant les vacances 
de la construction. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu : 
 
Que le conseil entérine la décision du directeur général et autorise l’embauche de Mme Christine 
Labbé au Centre régional de traitement des boues (CRTB) selon les selon les conditions de travail 
établies ci-dessus.  
 
Que le préambule fait partie intégrante de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
7- Ajustement salaires des brigadiers (Covid) 
 
Résolution no 2021-05-151 
 
Attendu que la résolution no 2021-04-141 prévoyait le paiement des salaires des brigadiers scolaires 
durant la période de fermeture des écoles décrétée par le gouvernement ;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu : 
 
De payer les brigadiers scolaires qui ont accepté d’effectuer un autre travail selon le taux horaire et 
les heures effectuées. 
 
De payer le salaire des quatre brigadiers scolaires considérant la fermeture des écoles décrétée par 
le gouvernement, en fonction du nombre d’heures hebdomadaires effectué par chacun, et ce, pour 
une période de 4 semaines.  
 
D’annuler la résolution no 2021-04-141. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
8- Fin d’emploi de l’employé no 60-70  
 
Résolution no 2021-05-152 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 
 
Que le conseil confirme la fin d’emploi de l’employé no 60-70 au poste de pompier volontaire au 
sein de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
9- Résultats des soumissions de l’appel d’offres 21-539 - Travaux de pavage sur une partie 

des rues Jolicoeur, des Mésanges et des Boisés-Dulac 
 
Résolution no 2021-05-153 
 
Attendu que des soumissions publiques ont été demandées pour les travaux de pavage sur une 
partie des rues Jolicoeur, des Mésanges et des Boisés-Dulac (résolution 2021-03-93) et que sept 
(7) soumissions ont été reçues, soit : 
 

Construction Abénakis inc. Au montant de  150 429.75 $ Taxes incluses 
Pavage Sartigan Ltée Au montant de  156 125.47 $ Taxes incluses 
Construction B.M.L. Division 
de Sintra inc. 

Au montant de  160 018.76 $ Taxes incluses 

Les Entreprise Lévisiennes inc. Au montant de  183 388.29 $ Taxes incluses 
P.E. Pageau inc. Au montant de  188 304.91 $ Taxes incluses 
Les Pavages de Beauce Ltée Au montant de  215 243.55 $ Taxes incluses 
Pavage F & F inc. Au montant de  228 071.43 $ Taxes incluses 

 
Attendu que la soumission reçue de Construction Abénakis inc. au montant de cent cinquante mille 
quatre cent vingt-neuf dollars et soixante-quinze cents (150 429.75 $) taxes incluses étant la plus 
basse soumission conforme aux exigences du devis;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
Que le conseil accepte la soumission de Construction Abénakis inc. pour les travaux de pavage sur 
une partie des rues Jolicoeur, des Mésanges et des Boisés-Dulac (Appel d’offres 21-539) au 
montant de cent cinquante mille quatre cent vingt-neuf dollars et soixante-quinze cents 
(150 429.75 $) taxes incluses étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis.  
 
Que le directeur général ou le directeur du service d’ingénierie soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents relatifs à l’octroi de ce contrat.  
 
Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 661-19 décrétant un emprunt de 
500 000 $ et des dépenses de 500 000 $ en immobilisations pour des travaux de voirie. 
  

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
10- Toilette chimique au parc des Générations  
 
Résolution no 2021-05-154 
 
Attendu que plusieurs activités se tiendront au parc des Générations pour la saison estivale 2021 ;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 
De procéder à la location d’une toilette chimique standard avec distributeur de produits 
désinfectants pour les mains au montant de 169 $ par mois plus les taxes applicables pour les mois 
de juin, juillet et août. La location comprend également la livraison, la vidange une fois par semaine 
ainsi que la vidange finale.    
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
11- Embauche d’un chauffeur machinerie légère et journalier 
 
Résolution no 2021-05-155 
 
Attendu qu’il y a lieu d’embaucher un chauffeur de machinerie légère et journalier en 
remplacement d’un départ à la retraite ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
 
 
 



 
Que le conseil autorise l’embauche de monsieur Jean-Pierre Bélanger au poste de chauffeur de 
machinerie légère et journalier selon les conditions de travail établies en fonction de la convention 
collective des cols bleus (taux horaire établi selon l’échelon 4). Le début de l’emploi est prévu vers 
la mi-mai. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
12-   Période de questions 
 
La séance extraordinaire du 3 mai 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de la 
COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions.  
 
 
13-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2021-05-156 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Serge Vachon et il est résolu de lever l’assemblée. Il est 19h11. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
 
 
    
Danielle Maheu, greffière      Pierre Gilbert, maire  



 
 

 
 
 

Remplacement d’une assemblée publique de consultation par une consultation écrite 
concernant le projet de règlement suivant : 

 
 
« Projet de règlement 627-14-21 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à revoir certaines 
dispositions particulières pour les zones M-49 et H-63 relativement aux ensembles immobiliers, 
ainsi que les normes relatives aux accès donnant sur le réseau routier supérieur » 
 
Attendu que le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a adopté le Décret no 177-2020 déclarant 
l'état d'urgence sanitaire dans le tout le territoire québécois en lien avec la pandémie de la Covid-19, 
lequel état d'urgence sanitaire a été renouvelé et est appelé possiblement à être renouvelé à nouveau. 
 
Attendu qu'en raison de l'état d'urgence sanitaire décrété par le gouvernement du Québec et de 
l'Arrêté ministériel no 2020-033 du 7 mai 2020, en lien avec la pandémie de Covid-19, toute 
procédure qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens qui fait partie du processus 
décisionnel d'un organisme municipal peut être remplacée par une consultation écrite annoncée 
15 jours au préalable par un avis public ; 
 
Une présentation détaillée du projet de règlement ci-haut mentionné a été déposée pour consultation 
sur le site web de la Ville au www.vsjb.ca. 
 
Une consultation écrite relativement à ce projet de règlement a été tenue du 19 mars au 9 avril 2021. 
Les personnes intéressées pouvaient transmettre leurs commentaires écrits par courrier au 843, 
avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce, G0S 2V0 ou par courriel à d.maheu@vsjb.ca au plus 
tard le 9 avril 2021. 
 
Le maire, M. Pierre Gilbert et la greffière, Mme Danielle Maheu, déclarent qu’aucune observation 
n’a été reçue relativement à ce projet de règlement pendant la période prévue à cet effet. En ce sens, 
aucune question n’a été posée ni aucune modification n’a été suggérée concernant ce projet de 
règlement. 
 
Cette consultation écrite a été tenue conformément aux dispositions de l’Arrêté ministériel 
no 2020-033 du 7 mai 2020 du gouvernement du Québec. Une copie des avis publics annonçant le 
remplacement de l’assemblée publique de consultation par une consultation écrite est versée au 
dossier attestant de la promulgation de cet avis. 
 
Le projet de règlement 627-14-21 modifiant le Règlement de zonage 627-14 vise les éléments 
suivants : 
 

 Modifier la grille des spécifications de la zone M-49 pour : 
- Permettre les ensembles immobiliers ; 
- Permettre les remises en cour avant principale ; 
- Permettre les remises pour une combinaison de bâtiments principaux ; 
- Permettre les conteneurs à matières résiduelles en cour avant principale ; 
- Augmenter la superficie maximale pour une remise ; 
- Augmenter la largeur maximale d’une allée de circulation. 

 
 Modifier la grille des spécifications de la zone H-63 pour : 

- Permettre les remises pour une combinaison de bâtiments principaux ; 
- Permettre les conteneurs à matières résiduelles en cour avant principale ; 
- Augmenter la superficie maximale pour une remise ; 
- Augmenter la largeur maximale d’une allée de circulation; 
- Augmenter la largeur maximale d’une allée d’accès. 

 
 Modifier l’article 110 du règlement pour : 

- Faire prévaloir les normes du ministère des Transports du Québec relativement 
aux accès sur le réseau routier supérieur. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance ordinaire du 10 mai 2021 
 
 

Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, le décret 102-2021 du 5 février 2021 pris par le 
ministre de la Santé et des Services sociaux permet aux municipalités de tenir une séance du conseil 
sans la présence du public et autorise les élus à prendre part, délibérer et voter à une séance par 
tout moyen de communication. Un enregistrement vidéo sera disponible sur le site Internet de la 
Ville et permettra de connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat de la 
délibération des membres. 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue par 
visioconférence le dixième jour du mois de mai, deux mille vingt et un, à vingt heures. 
 
Sont présents par visioconférence, chacune des personnes s’étant identifiée individuellement : 
 
Madame et messieurs les conseillers : Hélène St-Hilaire, Sylvain Gilbert, Michel Doyon,  

Pierrot Lagueux, Serge Vachon et Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents par visioconférence : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1- Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.3 Rapport financier et rapport du vérificateur pour l’année 2020 
1.4 Informations aux citoyens 

- Covid-19 
- Remerciement au député  
- Départ du directeur général, M. Alain Landry 
- Corvée de nettoyage de la piste cyclable 

 
 

2- Greffe 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 avril 2021  
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 3 mai 2021 
2.3  Adoption du règlement 677-1-21 modifiant le règlement d’emprunt no 677-20 

décrétant une dépense de 1 032 195 $ et un emprunt de 1 032 195 $ pour les travaux 
de prolongement de l’aqueduc de la route 173 Nord 

2.4  Rapport annuel 2020 sur l’application du règlement 658-18 sur la gestion contractuelle 
2.5 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 658-1-21 modifiant le règlement 

658-18 sur la gestion contractuelle 
 
 

3- Administration générale 
3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire  
3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 
3.3  États des résultats au 30 avril 2021 
3.4  Annulation de l’entente avec Gestion Sela inc.  
3.5 Promesse de vente et d’achat des lots 6 306 243 et 6 306 244 du Cadastre du Québec  
3.6 Nomination d’une directrice générale par intérim 
3.7 Nomination d’une directrice des finances et trésorière  
 
 



 
 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  
4.1  Dérogation mineure pour la propriété située au 560, avenue de Bernières à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 874 832 du Cadastre du Québec, zone H-18 
4.2 Dérogations mineures pour la propriété située au 1384, route 173 Sud à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéro de lot 5 937 457 du Cadastre du Québec, zone A-129 
4.3 Adoption du règlement 627-14-21 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à 

revoir certaines dispositions particulières pour les zones M-49 et H-63 relativement 
aux ensembles immobiliers, ainsi que les normes relatives aux accès donnant sur le 
réseau routier supérieur 

4.4 Contrat de travail du technicien en urbanisme et en environnement  
 
 

5- Loisirs et culture 
5.1 Embauche d’étudiants 
5.2 Demande de prêt de local pour la Coopérative d’initiative à l’entrepreneuriat collectif 

de Robert-Cliche 
5.3 Appel d’offres 21-540 Réfection de la rampe d’accès au chalet municipal 
5.4 Appel d’offres 21-541 Réfection des fenêtres et contre-fenêtres à la Maison de la 

Culture et au Centre communautaire  
 
 

6- Sécurité publique 
6.1  Équipe intermunicipale en sauvetage en milieu isolé 
 
 

7- Travaux publics et hygiène du milieu 
7.1 Contrat de déneigement avec le ministère des Transports (MTQ)  
7.2 Résultats des soumissions de l’appel d’offres 21-542 Achat de sel de déglaçage 
 

 
8- Service d’ingénierie 

 
 
 
9- Varia  

 
 

10- Questions de l’assemblée 
10.1 Questions relatives à la séance 
10.2 Autres questions 

 
 
11- Levée de la séance  

 
 

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Pierre Gilbert demande un court moment de réflexion et, par la suite, il déclare 
ouverte la séance ordinaire du 10 mai 2021.  
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2021-05-157 
 
Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la présente 
séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire ;   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que présenté. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
1.3 Rapport financier et rapport du vérificateur pour l’année 2020 

 
Résolution no 2021-05-158 
 
Madame Karine Béland, comptable de la firme Raymond Chabot Grant Thornton, fait la 
présentation, en visioconférence, du rapport financier pour l’exercice 2020 lequel fait état d’un 
excédent de fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales d’un million huit cent quatre-vingt-
douze mille six cent cinquante-cinq dollars (1 892 655 $).  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
D’approuver ce rapport financier et rapport du vérificateur dans sa forme et teneur.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
1.4 Informations aux citoyens  

- Covid-19 
En lien avec les directives émises par le gouvernement du Québec, les édifices municipaux 
suivants : hôtel de ville, garage municipal et chalet municipal demeurent FERMÉS au public, et ce, 
jusqu’à nouvel ordre. Tous nos services demeurent toutefois fonctionnels et vous pouvez nous 
rejoindre au 418 397-4358. 
 
Activités extérieures : 

• La piste cyclable est ouverte. Les usagers doivent respecter les consignes de la santé 
publique. 

• Rampes de skate : ouvert 
• Terrains de tennis : ouvert 

 
À l’aréna : Fermé pour la saison 2020-2021 
 
Bibliothèque : les citoyens peuvent réserver leur livre en appelant au 418-397-6160 sur les heures 
d’ouverture ou par courriel à biblio@vsjb.ca. 
 
Les séances du conseil municipal se poursuivent jusqu’à nouvel ordre en visioconférence et à huis 
clos.  
 
Pour le paiement des taxes municipales, les citoyens sont invités à favoriser les services postaux 
ou le paiement en ligne via les institutions bancaires, puisque l’Hôtel de Ville est fermé. 
 
-  Corvée de nettoyage sur la piste cyclable 
Le 7 mai dernier, une corvée de nettoyage sur la piste cyclable a été organisée. Nous tenons à 
remercier tous les gens qui y ont participé de façon bénévole. Le bénévolat fait une grande 
différence dans notre communauté.  
 
- Remerciement au député 
Dans le cadre du programme d’aide à la voirie locale, M. Luc Provençal, député de Beauce-Nord, 
a octroyé une aide financière au montant de 18 000$ pour l’année 2021, cette somme sera utilisée 
pour financer les travaux de pavage des rues Jolicoeur, des Mésanges et des Boisés-Dulac. Nous le 
remercions pour cette contribution. Une lettre de remerciement lui sera également transmise.  
 

 
- Départ du directeur général, M. Alain Landry 
Nous tenons à remercier M. Alain Landry pour tout son dévouement pendant ses 14 années de 
service à la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce à titre de directeur général et trésorier. Nous lui 
souhaitons le meilleur des succès dans ses nouvelles fonctions. Ce fut un privilège de travailler 
avec lui.  
 
Le directeur général tient à remercier les gens pour qui il a pu faire la différence. Suite à l’annonce 
de son départ, plusieurs personnes lui ont témoigné de la reconnaissance et des remerciements pour 
toute l’aide apportée. Il est fier d’avoir aidé ces gens, mais aussi fier de l’équipe de la Ville qui fait 
toujours un petit plus pour faire la différence. Il remercie également les maires, les conseils, la 
population et les employés pour la confiance reçue et souhaite la meilleure des chances à tous.  
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2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 avril 2021  

Résolution no 2021-05-159 

Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 12 avril 2021, à 21h24 heures 
a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur 
les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce tenue le 12 avril 2021 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 3 mai 2021  
 
Résolution no 2021-05-160 
 
Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 3 mai 2021, à 19h02 a 
été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les 
cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture. Monsieur le maire en fait un résumé. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce tenue le 3 mai 2021 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 

2.3  Adoption du règlement 677-1-21 modifiant le règlement d’emprunt no 677-20 décrétant 
une dépense de 1 032 195 $ et un emprunt de 1 032 195 $ pour les travaux de 
prolongement de l’aqueduc de la route 173 Nord 

 
Résolution no 2021-05-161 

Attendu que le règlement d’emprunt no 677-20 décrétant une dépense de 1 032 195 $ et un emprunt 
de 1 032 195 $ pour les travaux de prolongement de l’aqueduc de la route 173 Nord a été adopté à 
la séance extraordinaire du conseil le 9 décembre 2020 ;  
 
Attendu que le 18 février 2021 le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation a approuvé 
le règlement d’emprunt no 677-20 pour une dépense et un emprunt n’excédant pas 934 456 $ ; 
 
Attendu qu’il est nécessaire de modifier le règlement d’emprunt no 677-20 décrétant une dépense 
de 1 032 195 $ et un emprunt de 1 032 195 $ pour les travaux de prolongement de l’aqueduc de la 
route 173 Nord en raison du dépôt d’une nouvelle estimation des coûts des travaux ; 
 
Attendu qu’une nouvelle répartition des montants des clauses de taxation doit être présentée ; 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par monsieur le conseiller Vincent 
Gilbert lors de la séance extraordinaire du 3 mai 2021 ;  
 
Attendu qu’un projet de règlement a été déposé à la séance extraordinaire du 3 mai 2021 par 
monsieur le conseiller Vincent Gilbert ; 
 
Attendu qu’aucun changement n’a été apporté depuis le dépôt du projet de règlement ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
Que le règlement suivant soit adopté : 
 

Règlement d’emprunt 677-1-2 modifiant le règlement d’emprunt no 677-20 décrétant une 
dépense de 1 032 195 $ et un emprunt de 1 032 195 $ pour les travaux de prolongement de 

l’aqueduc de la route 173 Nord 
 
 
Article 1 :  
 
De remplacer l’article 1 du règlement d’emprunt no 677-20 par le suivant :  
 
Article 1 : Le conseil est autorisé à réaliser ou à faire réaliser des travaux pour : 
 
- Le prolongement d’aqueduc sur environ 700 mètres en bordure de la route 173 afin de desservir 

le lot 6 318 701. L’aqueduc sera bouclé à la rue Lambert. Ce bouclage nécessitera la mise en 
place d’une chambre de réduction de pression. 

 
Selon l’estimation sommaire préparée par Karl LeBlanc, ingénieur et directeur du service 
d’ingénierie de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et signée le 15 avril 2021 tel qu’il appert à 
l’Annexe A.1, basé sur l’estimation no 671 231 en date du 9 avril 2021 et signée par Raphaël 
Leblond, CPI et Gigi César, ingénieur de SNC-Lavalin inc. et jointe au présent règlement comme 
Annexe B.1. 
 
Ces estimations incluent les imprévus, les honoraires professionnels, les taxes nettes et les frais de 
financement tel qu’il appert à l’estimation sommaire préparée par Karl LeBlanc, ingénieur et 
directeur du service d’ingénierie de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce en date du 15 avril 2021. 
Les annexes A.1 et B.1 font partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 :  
 
De remplacer l’article 4A : Taxation selon la valeur par le suivant :  
 
Article 4A : Taxation selon la valeur 
 
Pour pourvoir au remboursement d’une partie de l’emprunt des dépenses engagées relativement 
aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, pour les travaux 
d’amélioration du réseau intermédiaire existant sur la rue Lambert et frais incident pour un montant 
de 450 973.35 $ tel que décrit à l’annexe « A.1 », il est par le présent règlement imposé et il sera 
prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble 
imposable desservi par le réseau d’aqueduc, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après la valeur 
telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
 
Article 3 :  
 
De remplacer l’article 4B : Taxation selon la valeur par le suivant :  
 
Article 4B : Taxation selon la valeur 
 
Pour pourvoir au remboursement d’une partie des dépenses engagées relativement aux intérêts et 
aux remboursements en capital des échéances annuelles de l’emprunt, pour les travaux de 
prolongement du réseau supérieur pour les projets de développement et frais incident pour un 
montant de 581 221.65 $ tel que décrits à l’annexe « A.1 », il est par le présent règlement imposé 
et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables 
situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur 
telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
 
Article 4 :  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
 



 
 

 
2.4  Rapport annuel 2020 sur l’application du règlement 658-18 sur la gestion contractuelle 
 
Tel que requis par l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes, un rapport sur l’application du 
Règlement 658-18 sur la gestion contractuelle doit être déposé une fois par année.  
 
Le rapport annuel sur l’application du Règlement 658-18 sur la gestion contractuelle est déposé tel 
que présenté. 
 
 
2.5 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 658-1-21 modifiant le règlement 658-18 

sur la gestion contractuelle 
 
Monsieur le conseiller Sylvain Gilbert donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement 658-1-21 modifiant le règlement 658-18 sur la gestion 
contractuelle. 
 
Monsieur le conseiller Sylvain Gilbert dépose le projet de règlement 658-1-21 modifiant le 
règlement 658-18 sur la gestion contractuelle. 
 
 
3.1   Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 
 
Le rapport des déboursés incluant des paiements autorisés par résolutions pour la période finissant 
le trente avril deux mille vingt et un (30-04-2021) a été déposé. Un montant total de neuf cent six 
mille quarante-cinq dollars et cinquante-sept cents (906 045.57 $) a été payé dont une somme de 
cent trente-huit mille six cent quarante-quatre dollars et quarante-six cents (138 644.46 $) payée 
par prélèvements automatiques (11 023 à 11 071), d’une somme de sept cent cinquante-neuf mille 
trente et un dollars et dix-huit cents (759 031.18 $) (513 633 à 513 780) par dépôt direct et des 
chèques numérotés de 25 790 à 25 794 pour un montant de huit mille trois cent soixante-neuf 
dollars et quatre-vingt-treize cents (8 369.93 $). 
 
Le rapport des dépenses autorisées conformément au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 
(engagements) est également déposé. 
 
 
3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 
 
Résolution no 2021-05-162 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

D’autoriser le paiement des comptes suivants :  
 

    Montant initial Mandats 
supplémen- 

taires 

Montant  
taxes incluses 

3.2.1 2019-12-406 Mandat d'honoraires professionnels pour 
la réalisation des plans et devis pour le prolongement 
de l'aqueduc en bordure de la route 173 
Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement pour 
le Centre sportif  (ADM-003102) 
SNC-Lavalin inc / Facture 1544303 / paiement #13 

        44 725.28  $           7 340.58  $  

3.2.2 2020-12-441 Mandat d'honoraires professionnels 
20-533-G pour la réalisation d'une étude géotechnique 
et d'une étude de caractérisation environnementale de 
site - phase I dans le cadre du projet de prolongement 
de l'aqueduc sur la route 173 Nord et du projet de 
prolongement de la rue Goulet 
Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement non 
affecté (ADM-003331) 
Englobe Corp. / Facture #36557 / paiement #2 

       56 998.94  $       3 650.00  $       33 995.81  $  

3.2.3 2021-02-62 - Réfection des infrastructures de la rue 
Morin, de l'avenue Jacques et d'une partie de l'avenue 
Sainte-Thérèse 
Dépense payée à même le règlement d'emprunt 673-20 
décrétant un emprunt de 1 700 000$ et des dépenses de 
1 700 000$ pour la réfection des infrastructures d'une 
partie de la rue Morin, de l'avenue Jacques et d'une partie 
de l'avenue Sainte-Thérèse. (ADM-003347) 
Les Constructions de l'amiante inc. / Facture 009480 / 
paiement #1 

   1 215 231.45  $      211 632.31  $  



 
 

3.2.4 2020-11-419 Conception, construction et mise en 
service d'un Centre multifonctionnel (20-523) 
Dépense payée à même le règlement d'emprunt 675-20 
décrétant une dépense de 11 850 000$ et un emprunt de 
11 850 000$ pour des travaux de construction d'un centre 
multifonctionnel (ADM-003330)  
Groupe Canam inc. / Facture 418182 / paiement #1 

11 279 030.25  $   372 069.90  $    244 606.90  $  

3.2.5 2020-08-305 - Réfection des infrastructures des rues 
Allard, Lambert et de la Colline, d'une partie de la rue 
Pozer et de l'avenue Robert-Cliche 
Dépense payée à même le règlement d'emprunt 663-19 
décrétant un emprunt de 6 358 300$ et des dépenses de 
6 358 300$ pour la réfection des infrastructures des rues 
Allard, Lambert et de la Colline, d'une partie des rues 
Lessard et Pozer et des avenues Robert-Cliche et 
Morissette (ADM-003251) 
Les Constructions de l'amiante inc. / Facture 009483 / 
paiement #1 

  5 356 715.14  $       171 638.13  $  

3.2.6 2021-03-98 Travaux de prolongement des services 
municipaux sur la route 173 Sud  
Dépense payée à même le règlement d’emprunt 676-20 
décrétant une dépense de 690 000$ et un emprunt de 690 
000$ pour des travaux de prolongement des 
infrastructures de services pour desservir une partie de la 
route 173 sud. (ADM-003356) 
Giroux & Lessard inc. / Facture #010009 / Paiement #1 

     516 577.06  $    212 806.47 $  
  

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
3.3 États des résultats au 30 avril 2021 
 
Les états comparatifs des revenus et des dépenses au 30 avril 2021 sont déposés par le trésorier et 
indique des revenus de sept millions huit cent treize mille neuf cent quatre-vingt-six dollars 
(7 813 986 $) et des dépenses de l’ordre d’un million huit cent quatre-vingt-douze mille six cent 
onze dollars (1 892 611 $).  
 

 
 



 
 

 
3.4 Annulation de l’entente avec Gestion Sela inc. 
 
Résolution no 2021-05-163 
 
Attendu que Gestion Sela inc. a signé une promesse de vente et d’achat pour l’acquisition des lots 
6 306 243 et 6 306 244 du Cadastre du Québec soit les terrains nos 26 et 27 situés sur la rue du 
Vallon (résolution 2020-07-264 en date du 13 juillet 2020) ; 
 
Attendu que Gestion Sela veut annuler sa promesse de vente et d’achat de façon à céder les terrains 
à MK Immobilier inc. le tout tel que les conditions prévues à la promesse ; 
 
Attendu qu’une entente est intervenue entre MK Immobilier Inc et la Ville pour la vente et l’achat 
de ces mêmes terrains et aux mêmes conditions ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  

D’autoriser la résiliation de la promesse d’achat et de vente signée par Gestion Sela inc. (résolution 
2020-07-264 en date du 13 juillet 2020) pour les terrains connus et désignés comme étant les lots 
6 306 243 et 6 306 244 du Cadastre du Québec.  
 
De rembourser le montant résiduaire du dépôt soit un montant de 22 400 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3.5 Promesse de vente et d’achat des lots 6 306 243 et 6 306 244 du Cadastre du Québec 
 
Résolution no 2021-05-164 
 
Attendu que MK Immobilier inc. veut procéder à l’acquisition des terrains connus et désignés 
comme étant les lots 6 306 243 et 6 306 244 du Cadastre du Québec situés sur la rue du Vallon ;  
 
Attendu qu’une promesse de vente et d’achat doit être convenue entre les parties fixant les 
conditions de vente ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  

D’autoriser la vente des terrains, lot 6 306 243 et lot 6 306 244 du Cadastre du Québec ; 
 
Que le prix de vente de chaque terrain corresponde à une somme de quarante mille dollars (40 000$) 
plus les taxes applicables. 
 
D’autoriser le directeur général, ou en son absence, la greffière, à signer la promesse de vente et 
d’achat de ce terrain situé sur la rue du Vallon aux conditions prévues à la promesse de vente et 
d’achat.  
 
D’autoriser le maire ou le maire suppléant, et la greffière ou en son absence le directeur général, à 
signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l'acte de vente notarié, aux clauses 
habituelles d’un tel acte, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la présente 
résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3.6 Nomination d’une directrice générale par intérim 
 
Résolution no 2021-05-165 
 
Attendu que le directeur général et trésorier a récemment donné sa démission ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de nommer un directeur général par intérim jusqu’au comblement définitif 
du poste ;  
 
 
 
 
 



 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

Que le conseil municipal nomme Mme Danielle Maheu pour agir à titre de directrice générale par 
intérim à compter du 24 mai 2021, jusqu’à la nomination définitive d’une personne au poste de 
directeur général, le tout selon l’entente convenue entre les parties.   
 
Que la directrice générale par intérim et greffière, Mme Danielle Maheu, soit désignée à titre de 
coordonnatrice des mesures d’urgence pour la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
3.7 Nomination d’une directrice des finances et trésorière  
 
Résolution no 2021-05-166 
 
Attendu que le directeur général et trésorier a récemment donné sa démission ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de nommer une directrice des finances et trésorière afin de combler le poste 
de trésorier ;  
 
Attendu que Mme Catherine Allaire occupe le poste d’adjointe administrative/trésorerie à la Ville 
de Saint-Joseph-de-Beauce depuis le 1er mai 2013 et qu’elle possède les qualifications requises 
pour occuper le poste de trésorier ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
Que le conseil municipal autorise l’embauche de Mme Catherine Allaire au poste de directrice des 
finances et trésorière selon les conditions de travail établies en fonction de l’entente et la politique 
de gestion établissant la rémunération et les conditions de travail du personnel cadre présentement 
en vigueur, et selon l’échelon 5 de la grille de la même catégorie que le directeur incendie. Le début 
de l’emploi est prévu pour le 24 mai 2021.  
 
Que Mme Allaire soit mandatée pour signer les chèques, effets et autres documents financiers pour 
et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. En son absence, Mme Danielle Maheu, directrice 
générale par intérim et greffière, est autorisée à signer les chèques, effets et autres documents 
financiers pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. 
 
Que cette embauche soit conditionnelle à une entente avec le syndicat des salariés municipaux de 
Chaudière-Appalaches (CSD), section : employés de bureau.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
4.1 Dérogations mineures pour la propriété située au 560, avenue de Bernières à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 874 832 du Cadastre du Québec, zone H-18 
 
Résolution no 2021-05-167 
 
Attendu que la propriété située au 560, avenue de Bernières à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de 
lot 3 874 832 du Cadastre du Québec, zone H-18 désire obtenir la dérogation suivante :  
 
- Dérogation à l’article 115 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la marge de recul 

latérale minimale à 1,70 mètre alors que la norme est fixée à 2 mètres, permettant ainsi la 
construction d’un abri d’auto annexé au bâtiment principal existant. 

 
Attendu que le décret no 102-2021 du 5 février 2021, en lien avec la pandémie de la Covid-19, 
prévoit que la procédure habituelle d’assemblée publique de consultation est remplacée par une 
consultation écrite, annoncée au préalable par un avis public, d’une durée de 15 jours ;  
 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 
écrit n’a été reçu ; 
 
Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  
 
 
 



 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

D’accepter la dérogation suivante : 
 
- Dérogation à l’article 115 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la marge de recul 

latérale minimale à 1,70 mètre alors que la norme est fixée à 2 mètres, permettant ainsi la 
construction d’un abri d’auto annexé au bâtiment principal existant. 

 
La condition suivante doit être respectée : l'abri d'auto annexé ne devra en aucun cas être fermé de 
l'extérieur par des murs à l'exception du mur de la résidence. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
4.2 Dérogations mineures pour la propriété située au 1384, route 173 Sud à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéro de lot 5 937 457 du Cadastre du Québec, zone A-129 
 
Résolution no 2021-05-168 
 
Attendu que la propriété située au 1384, route 173 Sud à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 
5 937 457 du Cadastre du Québec, zone A-129 désire obtenir la dérogation suivante :  
 
- Dérogation à l’article 119 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la marge de 

recul avant maximale à 370 mètres alors que la norme est fixée à 295,68 mètres, permettant 
ainsi la construction d’une habitation unifamiliale isolée. 

 
Attendu que le décret no 102-2021 du 5 février 2021, en lien avec la pandémie de la Covid-19, 
prévoit que la procédure habituelle d’assemblée publique de consultation est remplacée par une 
consultation écrite, annoncée au préalable par un avis public, d’une durée de 15 jours ;  
 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 
écrit n’a été reçu ; 
 
Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  

D’accepter la dérogation suivante : 
 
- Dérogation à l’article 119 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la marge de 

recul avant maximale à 370 mètres alors que la norme est fixée à 295,68 mètres, permettant 
ainsi la construction d’une habitation unifamiliale isolée. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
4.3 Adoption du règlement 627-14-21 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à 

revoir certaines dispositions particulières pour les zones M-49 et H-63 relativement aux 
ensembles immobiliers, ainsi que les normes relatives aux accès donnant sur le réseau 
routier supérieur 

 
Résolution no 2021-05-169 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 
c. C-19) ; 
 
Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le conseil 
peut modifier son Règlement de zonage ; 
 
Attendu que le conseil souhaite autoriser les ensembles immobiliers dans la zone M-49 ; 
 
Attendu que le conseil juge important de revoir certaines normes relatives aux bâtiments 
accessoires, constructions accessoires, allées d’accès et allées de circulation dans les zones M-49 
et H-63 ; 
 



 
 

Attendu que le conseil juge pertinent de préciser que les normes relatives aux allées d’accès donnant 
sur le réseau routier supérieur doivent être conformes aux exigences du ministère des Transports 
du Québec ; 
 
Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement de zonage 627-14 doit être modifié ; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance extraordinaire du 15 mars 2021 ; 
 
Attendu que le projet de règlement a été déposé à la séance extraordinaire du 15 mars 2021 ; 
 
Attendu que le premier projet de règlement a été adopté à la séance extraordinaire du 15 mars 2021 ; 
 
Attendu que le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a adopté le Décret no 177-2020 déclarant 
l'état d'urgence sanitaire dans le tout le territoire québécois en lien avec la pandémie de la Covid-19, 
lequel état d'urgence sanitaire a été renouvelé et est appelé possiblement à être renouvelé à 
nouveau ; 
 
Attendu qu'en raison de l'état d'urgence sanitaire décrété par le gouvernement du Québec et de 
l'Arrêté ministériel no 2020-033 du 7 mai 2020, en lien avec la pandémie de Covid-19, toute 
procédure qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens qui fait partie du processus 
décisionnel d'un organisme municipal peut être remplacée par une consultation écrite annoncée 
15 jours au préalable par un avis public ; 
 
Attendu que cette consultation écrite a été annoncée par un avis public publié le 19 mars 2021 dans 
le bulletin municipal Les Joselois ; 
 
Attendu que suite à cette consultation écrite, aucun commentaire n’a été transmis à l’attention du 
conseil municipal relativement à ce projet de règlement ; 
 
Attendu qu’aucune modification n’a été apportée depuis le dépôt et l’adoption du premier projet de 
règlement ; 
 
Attendu que le présent projet de règlement comprend des dispositions susceptibles d’approbation 
référendaire ; 
 
Attendu qu’un second projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du 12 avril 2021 ; 
 
Attendu qu’un avis aux personnes intéressées et ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire 
et de signer une demande de participation à un référendum a été donné le 14 avril 2021 
conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 
 
Attendu que le règlement n’a fait l’objet d’aucune demande valide de la part des personnes 
intéressées et ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  

Que le règlement suivant soit adopté : 
 
 
ARTICLE 1 Titre du règlement 
 
Le présent règlement s’intitule :  
 
« Règlement 627-14-21 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à revoir certaines 
dispositions particulières pour les zones M-49 et H-63 relativement aux ensembles immobiliers, 
ainsi que les normes relatives aux accès donnant sur le réseau routier supérieur » 
 
 
GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 
 
 
ARTICLE 2 Modification de la grille des spécifications M-49 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications M-49 est modifiée par l’ajout des éléments présentés de la façon suivante : 
 
 
 



 
 

 
AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ch. 6, sect. 6 Dispositions particulières aux ensembles immobiliers Applicable (voir notes) 

Art. 152 Bâtiment accessoire isolé situé dans une cour avant principale Non applicable 

Art. 168 Dispositions générales d'implantation des équipements, 
constructions ou aménagement accessoires Applicable 

        
NOTES 

Art. 145 

Une remise ou un cabanon est autorisé en cour avant principale. Dans ce cas, ce dernier 
doit être implanté de façon à respecter la marge de recul avant minimale et ne doit pas être 
localisé devant la façade d'un bâtiment principal donnant directement sur une voie de 
circulation publique. 

Art. 147 
Dans le cadre d'un ensemble immobilier, une remise ou un cabanon est autorisé pour chaque 
bâtiment principal. Une remise ou un cabanon est également autorisé pour une combinaison 
de bâtiments principaux. 

Art. 149 Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la superficie maximale d'une remise isolée ou d'un 
cabanon isolé est de 56 m². 

Art. 167 

Un conteneur à matières résiduelles est autorisé en cour avant principale. Dans ce cas, ce 
dernier doit être implanté de façon à respecter la marge de recul avant minimale et ne doit 
pas être localisé devant la façade d'un bâtiment principal donnant directement sur une voie 
de circulation publique. 

Art. 202 Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la largeur maximale d'une allée de circulation 
bidirectionnelle est de 10 m. 

 
 
ARTICLE 3 Modification de la grille des spécifications H-63 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications H-63 est modifiée par l’ajout et le retrait des éléments présentés de la façon suivante : 
 
AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
Art. 196 Dimensions et aménagement d'une allée d'accès à la voie publique Applicable (voir notes) 

Art. 202 Implantation de l'aire de stationnement Applicable (voir notes) 

        
NOTES 

Art. 146 
Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la distance minimale entre deux remises ou deux 
cabanons peut être nulle. Dans ce cas, les deux bâtiments accessoires doivent être construits 
simultanément. 

Art. 147 
Dans le cadre d'un ensemble immobilier, une remise ou un cabanon est autorisé pour chaque 
bâtiment principal. Une remise ou un cabanon est également autorisé pour une combinaison de 
bâtiments principaux. 

Art. 149 Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la superficie maximale d'une remise isolée ou d'un 
cabanon isolé est de 56 m². 

Art. 167 

Dans le cadre d'un ensemble immobilier, un conteneur à matières résiduelles est autorisé en cour 
avant principale. Dans ce cas, ce dernier doit être implanté de façon à respecter la marge de 
recul avant minimale et ne doit pas être localisé devant la façade d'un bâtiment principal donnant 
directement sur une voie de circulation publique. 

Art. 196 Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la largeur maximale d'une allée d'accès bidirectionnelle 
est de 10 m. 

Art. 202 Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la largeur maximale d'une allée de circulation 
bidirectionnelle est de 10 m. 

 
 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 
 
 
ARTICLE 4 Modification de l’article 196 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’article 196 « Dimensions et aménagement d’une allée d’accès à la voie publique » du Règlement 
de zonage numéro 627-14 est modifié par l’ajout d’un second alinéa, le tout tel que présenté de la 
façon suivante : 
 
« Malgré ce qui précède, toute allée d’accès au réseau routier supérieur doit être aménagé selon 
les normes et dispositions du ministère des Transport du Québec. » 
 
 
 
 



 
 

 
ARTICLE 5 Entrée en vigueur 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
4.4 Contrat de travail du technicien en urbanisme et en environnement 
 
Résolution no 2021-05-170 
 
Attendu que le contrat de travail de M. Olivier Ouellet-Morneau a été conclu pour une période d’un 
an (résolution no 2020-10-372) ;  
 
Attendu que le poste d’adjoint(e) administrative au service de l’urbanisme est présentement vacant ;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 
Que ce contrat de travail remplace celui daté du 19 octobre 2020. 
 
Que le conseil autorise la signature du contrat de travail de M. Olivier Ouellet-Morneau au poste 
de technicien en urbanisme et en environnement pour une durée de deux (2) ans à compter du 
2 novembre 2020 jusqu’au 2 novembre 2022 selon les conditions de travail établies dans le contrat 
de travail. Le poste prévoit 37.5 heures par semaine. 
 
D’autoriser le maire ou, en son absence, le maire suppléant et le directeur général et trésorier ou, 
en son absence, la greffière, à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce le 
contrat de travail de M. Ouellet-Morneau selon les termes et conditions spécifiés dans ledit contrat. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
5.1 Embauche d’étudiants 
 
Résolution no 2021-05-171 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
De procéder à l’embauche du personnel mentionné ci-dessous pour le Service des loisirs, de la 
culture, des activités communautaires et touristiques aux conditions prévues selon la Politique 
d’embauche des étudiants et autres salariés en vigueur : 
 

Prénom Nom Fonction(s) principale(s) 
Justin Roy Préposé au parc 
Maëlle Paquet Animatrice camp de jour 
Samuel Giguère Remplaçant Marqueur balle donnée et arbitre soccer 
Mathieu Doyon Arbitre soccer 
Sarah Lessard Arbitre soccer 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
5.2  Demande de prêt de local pour la Coopérative d’initiative à l’entrepreneuriat collectif 

de Robert-Cliche  
 
Résolution no 2021-05-172 
 
Attendu que la Coopérative d’initiative à l’entrepreneuriat collectif est un projet visant la création 
et la gestion d’une petite entreprise coopérative offrant des services (menus travaux) à la population 
et aux entreprises par des jeunes de 12 à 17 ans ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 
 
 





 
 

 
7.2 Résultats des soumissions de l’appel d’offres 21-542 Achat de sel de déglaçage 
 
Résolution no 2021-05-175 
 
Attendu que des soumissions publiques ont été demandées pour l’achat de sel de déglaçage 
(résolution 2021-04-108) et que quatre (4) soumission ont été reçues, soit : 
 

 Montant à la tonne  
Compass Minerals Canada Corp. 102.03 $* Taxes incluses 
Sable Marco Inc. 102.78 $ Taxes incluses 
Sel Frigon inc. 106.64 $ Taxes incluses 
Sel Warwick Inc. 109.64 $ Taxes incluses 

                 *Montant corrigé  
 
Attendu que la soumission reçue de Compass Minerals Canada Corp. au montant à la tonne de cent 
deux dollars et trois cents (102.03 $) taxes incluses étant la plus basse soumission conforme aux 
exigences du devis;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 
Que le conseil accepte la soumission de Compass Minerals Canada Corp. pour l’achat de sel de 
déglaçage (Appel d’offres 21-542) au montant à la tonne de cent deux dollars et trois cents 
(102.03 $) taxes incluses étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis.  
 
Que le directeur des travaux publics ou le contremaitre aux travaux publics soit autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents relatifs à l’octroi de ce 
contrat.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 

 
9- Varia  
 
 
10- Questions de l’assemblée  
 
10.1 Questions relatives à la séance 
 
La séance ordinaire du 10 mai 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de la 
COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions et aucune question n’a été reçue par les citoyens avant la tenue 
de la séance. 
 
 
10.2  Autres questions 
 
La séance ordinaire du 10 mai 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de la 
COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, les contribuables se sont prévalus de 
la période de questions, ces questions ayant été reçues par courriel avant la tenue de la séance. 
Deux (2) questions relatives à d’autres sujets d’intérêt communautaire ont été répondues. 
 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2021-05-176 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 21h49. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
 
        
Danielle Maheu, greffière  Pierre Gilbert, maire 
 
  



 
 

 
2.3  Adoption du règlement 677-1-21 modifiant le règlement d’emprunt no 677-20 décrétant 

une dépense de 1 032 195 $ et un emprunt de 1 032 195 $ pour les travaux de 
prolongement de l’aqueduc de la route 173 Nord 

 
 

  
 
 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 



 
 

 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 17 mai 2021 
 
 

Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, le décret 102-2021 du 5 février 2021 pris par le 
ministre de la Santé et des Services sociaux permet aux municipalités de tenir une séance du conseil 
sans la présence du public et autorise les élus à prendre part, délibérer et voter à une séance par 
tout moyen de communication. Un enregistrement vidéo sera disponible sur le site Internet de la 
Ville et permettra de connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat de la 
délibération des membres. 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
par visioconférence le dix-septième jour du mois de mai, deux mille vingt et un, à vingt et une 
heures. 
 
Sont présents par visioconférence, chacune des personnes s’étant identifiée individuellement : 
 
Madame et messieurs les conseillers : Hélène St-Hilaire, Sylvain Gilbert, Michel Doyon,  

Pierrot Lagueux, Serge Vachon et Vincent Gilbert 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents par visioconférence : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 

 
 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3. Rapport du maire sur les faits saillants – États financiers 2020 
4.  Affectation de l’excédent de fonctionnement 
5. Contrat de déneigement avec le ministère des Transports (MTQ)  
6. Réparation au Centre communautaire  
7. Embauche de personnel  
8. Appel d’offres 21-541 Restauration des fenêtres et contre-fenêtres au Centre 

communautaire   
9.  Période de questions 
10. Levée de l’assemblée 

 
 
1-  Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 17 mai 2021 soit ouverte à 21h. 
 
 
2- Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2021-05-177 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 



 
 

 
3-  Rapport du maire sur les faits saillants – États financiers 2020 
 
Tel que requis par l’article 105.2.2 de la Loi sur les cités et villes, le Maire fait rapport aux citoyens 
des faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur pour l’année 2020. 
 
Ce rapport sera diffusé sur le site Internet de la Ville et un résumé sera publié dans le bulletin 
municipal Les Joselois. Une capsule vidéo sera également publiée sur le site Internet.  
 
 
4-  Affectation de l’excédent de fonctionnement 
 
Résolution no 2021-05-178 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
a)  D’augmenter l'excédent de fonctionnement affecté pour la «vidange des étangs» de 274 234 $. 
 
b)  De créer un nouvel excédent de fonctionnement affecté pour les «matières résiduelles» de 

91 600 $. 
 
c)  De créer un nouvel excédent de fonctionnement affecté pour les «revenus reportés - 

subventions» de 50 000 $. 
 
d)  De créer un nouvel excédent de fonctionnement affecté pour le «renouvellement des 

emprunts» pour les emprunt suivants :  
 - Achat terrain 591-11 : 218 900 $ 
 - Développement du Vallon 592-11 : 361 300 $ 
 - Rue Roy 584-10 : 66 000 $ 
 
e)  De créer un nouvel excédent de fonctionnement pour la «Covid» de 185 700 $. 
 
f)  D’annuler l'excédent de fonctionnement affecté pour «l'aréna» au montant de (378.86 $). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
5- Contrat de déneigement avec le ministère des Transports (MTQ)  
 
Résolution no 2021-05-179 
 
Attendu que le ministère des Transports (MTQ) a fait parvenir à la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
un nouveau contrat de déneigement et de déglaçage d’un tronçon de la route 276 sur le territoire de 
la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce (dossier 6606-21-4948) selon la lettre du 21 mars 2021 ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 
 
D’informer le ministère des Transports que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire renouveler 
le contrat pour le tronçon no 276-01-051 de la route 276, soit à partir de la fin des glissières de 
sécurité du pont de la rivière Chaudière, côté est jusqu’à l’intersection avec la route 173, d’une 
longueur de 2.894 km pour un montant total de cent quinze mille dollars (115 000$) pour 5 ans, 
soit l’équivalent de vingt-trois mille dollars (23 000$) par saison contractuelle. Les montants du 
contrat des 2e, 3e, 4e et 5e années seront indexés selon une formule utilisant l’indice des prix à la 
consommation (IPC) publié par Statistique Canada. Le contrat a une durée de cinq (5) ans débutant 
le 15 octobre 2021.  
 
Que le maire et le contremaitre du service des travaux publics soient tous deux autorisés à signer 
pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce le contrat de déneigement et de déglaçage 
d’un tronçon de la route 276 avec le ministère des Transports selon les conditions stipulées dans 
ledit contrat, cahier de charges et devis généraux. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
6- Réparation au Centre communautaire 
 
Résolution no 2021-05-180 
 
Attendu qu’un dégât d’eau est survenu au 4e étage au Centre communautaire le 19 mars 2021 en 
raison d’un bris de tuyau ; 
 
Attendu que des dommages importants ont été occasionnés du 4e étage jusqu’au sous-sol du Centre 
communautaire et qu’il faut procéder à la réparation des lieux ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
D’octroyer un contrat à Les Constructions Martin Jacques inc. pour un montant de vingt-quatre 
mille six cent cinquante-quatre dollars et vingt et un cents (24 654.21 $) taxes incluses pour la 
réparation au Centre communautaire selon leur offre de services en date du 17 mai 2021. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
7- Embauche de personnel  
 
Résolution no 2021-05-181 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 
Que le conseil autorise l’embauche M. Laurent Dion au poste de préposé à l’urbanisme et à 
l’environnement selon les conditions prévues à la Politique d’embauche des étudiants et autres 
salariés en vigueur (niveau : haut). D’autoriser M. Laurent Dion à visiter et à examiner tout terrain 
et toute construction, à toute heure raisonnable, pour constater si les règlements et les lois sous la 
responsabilité de la Ville sont respectés. D’autoriser M. Laurent Dion à émettre les permis et 
certificats en vertu des lois et règlements applicables sur le territoire de la Ville concernant 
l’abattage d’arbres qui ne constitue pas du déboisement ou de l’exploitation forestière. L’entrée en 
fonction est prévue pour le 31 mai 2021. 
 
Que le conseil autorise l’embauche Mme Jadrique Pagé au poste de préposée à l’administration et 
au greffe selon les conditions prévues à la Politique d’embauche des étudiants et autres salariés en 
vigueur (niveau : haut). Le début de l’emploi est prévu dès que possible.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
8- Appel d’offres 21-541 Restauration des fenêtres et contre-fenêtres au Centre 

communautaire   
 
Ce point est reporté à une séance ultérieure.  
 
 
9-   Période de questions 
 
La séance extraordinaire du 17 mai 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de 
la COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions.  
 
 
10-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2021-05-182 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par monsieur le conseiller 
Pierrot Lagueux et il est résolu de lever l’assemblée. Il est 21h10. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
 
    
Danielle Maheu, greffière   Pierre Gilbert, maire  





















 
 

 
 
 
4.1 Dérogation mineure pour la propriété située aux 393-395, route 173 Nord à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéro de lot 6 432 826 du Cadastre du Québec, zone A-122 
 
Résolution no 2021-06-191 
 
Attendu que la propriété située aux 393-395, route 173 Nord à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro 
de lot 6 432 826 du Cadastre du Québec, zone A-122 désire obtenir la dérogation suivante :  
 
- Dérogation à l’article 118 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la marge de 

recul avant à 75 mètres alors que la norme est fixée à 26,73 mètres, permettant ainsi la 
construction d’une habitation unifamiliale isolée. 

 
Attendu que le décret no 433-2021 du 24 mars 2021, en lien avec la pandémie de la Covid-19, 
prévoit que la procédure habituelle d’assemblée publique de consultation est remplacée par une 
consultation écrite, annoncée au préalable par un avis public, d’une durée de 15 jours ;  
 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 
écrit n’a été reçu ; 
 
Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

D’accepter la dérogation suivante : 
 
- Dérogation à l’article 118 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la marge de 

recul avant à 75 mètres alors que la norme est fixée à 26,73 mètres, permettant ainsi la 
construction d’une habitation unifamiliale isolée. 



 
 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 

4.2 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 630-1-21 modifiant le règlement 630-15 
sur les dérogations mineures  

 
Monsieur le conseiller Michel Doyon donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement 630-1-21 modifiant le règlement 630-15 sur les dérogations 
mineures.  
 
Monsieur le conseiller Michel Doyon dépose le projet de règlement 630-1-21 modifiant le 
règlement 630-15 sur les dérogations mineures. 
 
 
4.3 Adoption du projet de règlement 630-1-21 modifiant le règlement 630-15 sur les 

dérogations mineures 
 
Résolution no 2021-06-192 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 
c. C-19) ; 
 
Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le conseil 
peut modifier son règlement sur les dérogations mineures ; 
 
Attendu que le conseil souhaite modifier son règlement sur les dérogations mineures afin de tenir 
compte des modifications apportées par le projet de loi n° 67 en lien avec la section VI du chapitre 
IV de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) ; 
 
Attendu que le conseil désire profiter de l’occasion pour réviser certains points inscrits dans le 
règlement sur les dérogations mineures ; 
 
Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement sur les dérogations mineures 630-15 doit être 
modifié ; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 14 juin 2021 ; 
 
Attendu que le projet de règlement a été déposé à la séance ordinaire du 14 juin 2021 ; 
 
Attendu que le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a adopté le Décret no 177-2020 déclarant 
l'état d'urgence sanitaire dans le tout le territoire québécois en lien avec la pandémie de la Covid-19, 
lequel état d'urgence sanitaire a été renouvelé et est appelé possiblement à être renouvelé à 
nouveau ; 
 
Attendu qu'en raison de l'état d'urgence sanitaire décrété par le gouvernement du Québec et du 
décret no 735-2021 du 26 mai 2021, en lien avec la pandémie de Covid-19, toute procédure, autre 
que référendaire, qui fait partie du processus décisionnel d’un organisme municipal et qui implique 
le déplacement ou le rassemblement de citoyens est remplacée par une consultation écrite, 
annoncée au préalable par un avis public, d’une durée de 15 jours ; 
 
Attendu que cette consultation écrite sera annoncée par un avis public ; 
 
Attendu que le présent projet de règlement ne comprend pas de disposition susceptible 
d’approbation référendaire ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

Que le projet de règlement suivant soit adopté : 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
ARTICLE 1 Titre du règlement 
 
Le présent règlement s’intitule :  
 
« Règlement 630-1-21 modifiant le Règlement sur les dérogations mineures 630-15 visant la 
possibilité d’accorder une dérogation mineure dans un lieu où l’occupation du sol est soumise à des 
contraintes particulières pour des raisons de sécurité ou de santé publiques, de protection de 
l’environnement ou de bien-être général » 
 
 
RÈGLEMENT SUR LES DÉROGATIONS MINEURES 
 
 
ARTICLE 2 Modification de l’article 9 du Règlement numéro 630-15 
 
L’article 9 « Définition » du Règlement sur les dérogations mineures numéro 630-15 est modifié 
par la suppression d’une partie du premier alinéa, le tout tel que présenté de la façon suivante : 
 
« La dérogation mineure est une disposition d'exception aux normes du Règlement de zonage et du 
Règlement de lotissement applicable dans les différentes zones du territoire et permettant, aux 
conditions prévues au présent règlement, un écart mineur aux normes applicables, de manière à 
ajuster l’application de ces dernières dans certains cas particuliers. » 
 
 
ARTICLE 3 Modification de l’article 13 du Règlement numéro 630-15 
 
L’article 13 « Dispositions admissibles à une demande de dérogation mineure » du Règlement sur 
les dérogations mineures numéro 630-15 est modifié entièrement, le tout tel que présenté de la 
façon suivante : 
 
« Le conseil est habilité à autoriser, sur demande, une dérogation mineure aux dispositions du 
Règlement de zonage et du Règlement de lotissement, autre que celles : 
 

1° relative à l’usage et à la densité d’occupation du sol ; 
 
2° ne pouvant faire l’objet d’une dérogation suivant le deuxième alinéa de l’article 145.2 de 

la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). » 
 
 
ARTICLE 4 Modification de l’article 14 du Règlement numéro 630-15 
 
L’article 14 « Demande inadmissible » du Règlement sur les dérogations mineures numéro 630-15 
est abrogé. 
 
 
ARTICLE 5 Modification de l’article 15 du Règlement numéro 630-15 
 
L’article 15 « Critères d’évaluation d’une demande de dérogation mineure » du Règlement sur les 
dérogations mineures numéro 630-15 est modifié par une modification du troisième paragraphe, la 
suppression du sixième paragraphe et l’ajout d’un deuxième alinéa à la suite du dernier paragraphe, 
le tout tel que présenté de la façon suivante : 
 
« 3° la dérogation mineure ne doit pas porter atteinte à la jouissance, par les propriétaires des 
immeubles voisins, de leur droit de propriété ou si elle a pour effet d’aggraver les risques en matière de 
sécurité ou de santé publiques ou de porter atteinte à la qualité de l’environnement ou au bien-être 
général ; 
 
[…] 
 
6° une dérogation mineure ne peut être accordée que si elle implique un ou quelques cas 
isolés dans une même zone sans avoir pour effet de soustraire l’application de la réglementation 
de façon généralisée dans cette zone. 
 
Malgré le paragraphe 3° du premier alinéa, le conseil peut accorder une dérogation, même si elle a pour 
effet d’accroître les inconvénients inhérents à la pratique de l’agriculture. » 
 
 



 
 

ARTICLE 6 Modification de l’article 25 du Règlement numéro 630-15 
 
L’article 25 « Décision du conseil » du Règlement sur les dérogations mineures numéro 630-15 est 
modifié par l’ajout d’un troisième alinéa, le tout tel que présenté de la façon suivante : 
 
« Toutefois, lorsque la résolution accorde une dérogation mineure dans un lieu décrit au deuxième alinéa 
de l’article 145.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), la procédure prévue à 
l’article 145.7 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) doit être respectée. » 
 
 
ARTICLE 7 Modification de l’article 27 du Règlement numéro 630-15 
 
L’article 27 « Délivrance du permis ou du certificat d’autorisation » du Règlement sur les 
dérogations mineures numéro 630-15 est modifié par la modification du premier alinéa, le tout tel 
que présenté de la façon suivante : 
 
« Sur présentation d’une copie de la résolution accordant la dérogation mineure ou, le cas échéant, à 
l’échéance du délai prévu à l’article 145.7 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-
19.1), le fonctionnaire désigné délivre au requérant le permis ou le certificat si les conditions prévues au 
Règlement relatif aux permis et certificats ainsi qu’à l’administration des règlements d’urbanisme en 
vigueur sont remplies, sous réserve du respect de toutes les dispositions des règlements d’urbanisme qui 
ne font pas l’objet de la dérogation mineure, en outre, le cas échéant, de toute condition émise dans la 
résolution du conseil municipal ou du conseil de la municipalité régionale de comté, le cas échéant. » 
 
 
ARTICLE 8 Modification de l’article 28 du Règlement numéro 630-15 
 
L’article 28 « Délai de validité de la résolution du conseil » du Règlement sur les dérogations 
mineures numéro 630-15 est modifié entièrement, le tout tel que présenté de la façon suivante : 
 
« Une résolution accordant la dérogation mineure est caduque dix-huit mois après sa date de prise 
d’effet si l’objet de la dérogation n’est pas réalisé. 
 
L’objet de la dérogation doit ainsi être réalisé après la délivrance du permis ou du certificat requis, 
le cas échéant, être réalisé dans le délai prévu au premier alinéa et demeurer en tout temps 
conforme à la résolution. 
 
Si la construction ou la partie de construction qui fait l’objet de la dérogation mineure est détruite, 
le droit à cette dérogation survit. Toutefois, cette construction ou cette partie de construction doit 
être reconstruite dans un délai de dix-huit mois après la date de destruction. Passé ce délai, le droit 
à cette dérogation s’éteint. 
 
Une nouvelle demande de dérogation mineure pour le même objet peut être formulée lorsque les 
délais prévus au présent article ne sont pas respectés. Elle est cependant appréciée en fonction de 
la situation juridique et factuelle au moment de son dépôt. » 
 
 
ARTICLE 9 Entrée en vigueur 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
4.4 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 627-15-21 modifiant le Règlement de 

zonage 627-14 visant à modifier le Plan de zonage, créer et modifier des grilles des 
spécifications en plus de modifier et de corriger certains articles du règlement, entre 
autres à la suite des inondations majeures du printemps 2019 

 
Monsieur le conseiller Michel Doyon donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement 627-15-21 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à 
modifier le Plan de zonage, créer et modifier des grilles des spécifications en plus de modifier et 
de corriger certains articles du règlement, entre autres à la suite des inondations majeures du 
printemps 2019. 
 
 
 
 



 
 

 
Monsieur le conseiller Michel Doyon dépose le projet de règlement 627-15-21 modifiant le 
Règlement de zonage 627-14 visant à modifier le Plan de zonage, créer et modifier des grilles des 
spécifications en plus de modifier et de corriger certains articles du règlement, entre autres à la suite 
des inondations majeures du printemps 2019. 
 
 
4.5  Adoption du premier projet de règlement 627-15-21 modifiant le Règlement de zonage 

627-14 visant à modifier le Plan de zonage, créer et modifier des grilles des spécifications 
en plus de modifier et de corriger certains articles du règlement, entre autres à la suite 
des inondations majeures du printemps 2019 

 
Résolution no 2021-06-193 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 
c. C-19) ; 
 
Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le conseil 
peut modifier son Règlement de zonage ; 
 
Attendu que le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC Robert-Cliche a été 
modifié par le Règlement 214-20 et que ce dernier contient des dispositions concernant les normes 
et distances séparatrices relatives aux usages autorisés dans une aire de protection d’un ouvrage de 
captage d’eau souterraine et que ces modifications peuvent être adoptées par la Ville de Saint-
Joseph-de-Beauce ; 
 
Attendu que lors de la préparation du règlement 627-12-20 certaines résidences dans des secteurs 
touchés par les inondations du printemps 2019 n’avaient pas encore fait l’objet de permis de 
démolition ; 
 
Attendu que le conseil juge nécessaire de poursuivre le travail de révision relatif aux limites et aux 
dominantes de certaines zones municipales situées dans les secteurs les plus durement touchés lors 
des inondations du printemps 2019 ; 
 
Attendu que le conseil souhaite intégrer le bâtiment patrimonial qu’est l’ancienne sellerie située 
aux 76-80, rue Martel dans une zone mixte permettant des usages liés à la consommation d’aliments 
et de boissons afin de préserver ce dernier dans le paysage urbain de la ville ; 
 
Attendu que le conseil désire autoriser les ensembles immobiliers dans la zone C-4 ; 
 
Attendu que le conseil juge pertinent de créer de nouvelles zones et de revoir les limites de certaines 
zones municipales, en plus de créer et de modifier des grilles des spécifications ; 
 
Attendu qu’une correction s’avère nécessaire au niveau de l’usage de la catégorie C4 de la grille 
des spécifications de la zone C-58 ; 
 
Attendu que des modifications sont nécessaires pour clarifier certaines définitions ; 
 
Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement de zonage 627-14 doit être modifié ; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 14 juin 2021 ; 
 
Attendu que le premier projet de règlement a été déposé à la séance ordinaire du 14 juin 2021 ; 
 
Attendu que le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a adopté le Décret no 177-2020 déclarant 
l'état d'urgence sanitaire dans le tout le territoire québécois en lien avec la pandémie de la Covid-19, 
lequel état d'urgence sanitaire a été renouvelé et est appelé possiblement à être renouvelé à 
nouveau ; 
 
Attendu qu'en raison de l'état d'urgence sanitaire décrété par le gouvernement du Québec et du 
décret no 735-2021 du 26 mai 2021, en lien avec la pandémie de Covid-19, toute procédure, autre 
que référendaire, qui fait partie du processus décisionnel d’un organisme municipal et qui implique 
le déplacement ou le rassemblement de citoyens est remplacée par une consultation écrite, 
annoncée au préalable par un avis public, d’une durée de 15 jours ; 
 
Attendu que cette consultation écrite sera annoncée par un avis public ; 
 



 
 

Attendu que le présent projet de règlement comprend des dispositions susceptibles d’approbation 
référendaire ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

Que le premier projet de règlement suivant soit adopté : 
 
 
ARTICLE 1 Titre du règlement 
 
Le présent règlement s’intitule :  
 
« Règlement 627-15-21 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à modifier le Plan de 
zonage, créer et modifier des grilles des spécifications en plus de modifier et de corriger certains 
articles du règlement, entre autres à la suite des inondations majeures du printemps 2019 » 
 
  
PLAN DE ZONAGE 
 
 
ARTICLE 2 Modifications du Plan de zonage 
 
Le plan de zonage de l’annexe A du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon 
suivante, le tout tel qu’illustré aux annexes 1 à 3 du présent règlement : 
 

a) La zone H-36 est remplacée par la zone M-36 et agrandie à même une partie de la zone 
P-36.1 (annexe 1) ; 

b) La zone H-38.1 est créée à même une partie de la zone H-38 (annexe 2) ; 
c) La zone P-38.2 est créée à même une partie de la zone H-38 (annexe 2) ; 
d) La zone M-56 est modifiée à même une partie de la zone H-57 (annexe 3) ; 
e) La zone H-57 est remplacée par la zone P-57 et agrandie à même une partie de la zone 

M-56 et de la zone P-56.1 (annexe 3) ; 
f) La zone P-56.1 est modifiée à même une partie de la zone M-56 (annexe 3). 

 
 
GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 
 
 
ARTICLE 3 Modification de la grille des spécifications C-4 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications C-4 est modifiée par l’ajout de l’élément présenté de la façon suivante : 
 
AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
Ch. 6, sect. 6 Dispositions particulières aux ensembles immobiliers Applicable 

 
 
ARTICLE 4 Abrogation de la grille des spécifications H-36 et création de la  nouvelle 

grille des spécifications M-36 
 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications H-36 est abrogée et la nouvelle grille M-36 est créée, le tout tel que présenté à 
l’annexe 4 du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 5 Création de la nouvelle grille des spécifications H-38.1 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la nouvelle 
grille des spécifications H-38.1 est créée, le tout tel que présenté à l’annexe 5 du présent règlement. 
 
 
 
 
 



 
 

ARTICLE 6 Création de la nouvelle grille des spécifications P-38.2 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la nouvelle 
grille des spécifications P-38.2 est créée, le tout tel que présenté à l’annexe 6 du présent règlement. 
 

ARTICLE 7 Abrogation de la grille des spécifications H-57 et création de la nouvelle 
 grille des spécifications P-57 
 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications H-57 est abrogée et la nouvelle grille P-57 est créée, le tout tel que présenté à 
l’annexe 7 du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 8 Modification de la grille des spécifications C-58 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications C-58 est modifiée par le remplacement des mots « de boisson » par les mots « 
d’alcool » relativement à la classe d’usage « C4 ». 
 
 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 
 
 
ARTICLE 9 Modification de l’article 10 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’article 10 « Terminologie » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par le 
remplacement du mot « Bâtiment » par le mot « Construction » dans les définitions des termes 
« Gazébo » et « Kiosque ». 
 
 
ARTICLE 10 Modification de l’article 168 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’article 168 « Dispositions générales d’implantation des équipements, constructions ou 
aménagements accessoires » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par l’ajout des 
mots « un patio » à la suite des mots « un escalier extérieur ou intérieur » au sous-paragraphe h) 
du paragraphe 4°. 
 
 
ARTICLE 11 Modification de l’article 303 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’article 303 « Périmètre de protection d’un ouvrage de captage d’eau potable » du Règlement de 
zonage numéro 627-14 est modifié par la suppression de la première partie du premier alinéa et 
l’ajout d’une note après la distance minimale de 1000 mètres applicable pour un site d’extraction, 
alors que le détail de la note est ajouté après le tableau, le tout tel que présenté de la façon suivante : 
 
Une aire de protection immédiate de 30 mètres de rayon est obligatoire autour des ouvrages de 
captage d’eau souterraine alimentant un réseau public ou privé desservant 21 personnes et plus. 
À l’intérieur de cette aire de protection, aucune construction, ouvrage ou activité n’est autorisé 
sauf ceux nécessaires aux fins d’utilisation de la prise d’eau potable. Le tableau 14 suivant présente 
les distances minimales à respecter entre certains usages et un ouvrage de captage d’eau potable 
alimentant un réseau public ou privé desservant 21 personnes et plus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
Tableau 14 - Périmètre de protection d’un ouvrage de captage d’eau potable 

Activité ou usage Distance minimale 

Ancien dépotoir 500 m 

Site d’extraction (carrière, gravière, sablière) 1 000 m 1 

Nouvel établissement de production animale 300 m 

Cimetière, mausolée, crématorium 80 m 

Terrain contaminé 100 m 
1 Malgré la distance prévue au tableau, un ouvrage de prélèvement d'eau de catégorie 1 ou 2 peut 
s'implanter à moins de 1000 mètres d'un site d'extraction, sans toutefois être en deçà de 400 mètres, sous 
réserve du dépôt des rapports hydrogéologiques et d'une attestation signée par un hydrogéologue membre 
de l'Ordre des ingénieurs du Québec ou de l'Ordre des géologues du Québec, à l'effet que les activités 
d'extraction situées à moins de 1000 mètres de l'ouvrage de prélèvement d'eau ne constituent pas un risque 
pour l'approvisionnement et la qualité de l'eau potable. 

 

ARTICLE 12 Entrée en vigueur 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
5.1  Embauche d’étudiants 
 
Monsieur le conseiller Pierrot Lagueux déclare son lien familial et se retire des discussions.  
 
Résolution no 2021-06-194 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 
De procéder à l’embauche du personnel mentionné ci-dessous pour le Service des loisirs, de la 
culture, des activités communautaires et touristiques aux conditions prévues selon la Politique 
d’embauche des étudiants et autres salariés en vigueur : 
 

Prénom Nom Fonction(s) principale(s) 
Louis-Joseph Lagueux Arbitre de soccer 
Ann-Félix Lagueux Arbitre de soccer 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
5.2 Demande d’aide financière au Programme de soutien à la démarche Municipalité amie 

des aînés Volet 1 : Soutien à la réalisation de politiques et de plans d’action en faveur 
des aînés - Appel de projets 2021-2022 

 
Résolution no 2021-06-195 
 
Attendu que le Volet 1 : Soutien à la réalisation de politiques et de plans d’action en faveur des 
aînés dans le cadre du Programme de soutien à la démarche Municipalité amie des aînés permet 
aux municipalités d’obtenir une aide financière dans l’élaboration ou la mise à jour de leurs 
politiques et plans d’action en faveur des aînés ;  
 
Attendu que le plan d’action de la Politique Famille-Aînés de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
prenait fin en 2020 et qu’il y a lieu de la mettre à jour ;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 
D’autoriser André Lambert, directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 
communautaires et touristiques, à déposer au Programme de soutien à la démarche Municipalité 
amie des aînés - Volet 1 : Soutien à la réalisation de politiques et de plans d’action en faveur des 
aînés du ministère de la santé et des services sociaux une demande d’aide financière au montant de 
six mille dollars (6000$) afin de réaliser la mise à jour de la Politique Famille-Aînés et du plan 
d’action.  
 



 
 

De désigner monsieur le conseiller Michel Doyon comme responsable du dossier «Aînés». 
 
De désigner M. André Lambert, directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 
communautaires et touristiques, comme représentant la Ville pour le suivi de la demande d’aide 
financière ainsi que la signature de la convention d’aide financière et de la reddition de comptes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
5.3 Demande d’aide financière au Programme de soutien au rayonnement des régions du 

Fonds régions et ruralité (FRR) - Volet 1  
 
Résolution no 2021-06-196 
 
Attendu que le volet 1 du Programme de soutien au rayonnement des régions du Fonds régions et 
ruralité (FRR) permet de présenter des projets qui portent la marque distinctive du rayonnement 
régional et en fonction des priorités propres à chaque région ; 
 
Attendu qu’il n’y a présentement plus de terrains de volleyball en raison de la construction du 
Centre multifonctionnel ;  
 
Attendu que ces terrains de volleyball doivent être relocalisés à proximité de l’école secondaire 
Veilleux ;  
 
Attendu que différentes démarches sont intervenues entre la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et le 
Centre de service scolaire de la Beauce-Etchemin (CSSBE) et qu’un partenariat a été établi entre 
les deux parties afin d’implanter 8 terrains de volleyball extérieur sur le terrain situé à proximité 
des terrains de football et de la piste d’athlétisme du CSSBE ;  
 
Attendu que ces nouveaux terrains serviraient les activités de la clientèle étudiante de l’école 
secondaire Veilleux, aux résidants de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce pour la tenue d’activités 
scolaires et municipales à caractère local, régional et provincial ; 
 
Attendu que le CSSBE s’est engagé à contribuer financièrement au projet pour un montant de 
50 000 $ ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 
D’autoriser André Lambert, directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 
communautaires et touristiques, à déposer au Programme de soutien au rayonnement des régions 
du Fonds régions et ruralité (FRR) - volet 1 de la MRC Robert-Cliche une demande d’aide 
financière au montant de cent quarante mille dollars (140 000$) afin de construire 8 terrains de 
volleyball selon les normes d’aménagement en vigueur pour accueillir des tournois provinciaux de 
volleyball dans le secteur des terrains de football.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
5.4 Tarif de location des terrains de tennis 
 
Résolution no 2021-06-197 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a reçu une aide financière en lien avec la 
Covid-19 ;  
 
Attendu que le conseil souhaite promouvoir la santé physique des utilisateurs des terrains de tennis 
pour les ligues ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
D’appliquer une réduction de 50 % des tarifs 2021 établis dans le règlement Tarification des 
activités et de certains biens et services municipaux pour la location des terrains de tennis pour les 
ligues. Les frais de location seront de 10 $ de l’heure après l’application du rabais de 50 %.  

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 



 
 

5.5  Appel d’offres 21-541 Restauration des fenêtres et contre-fenêtres au Centre 
communautaire   

 
Résolution no 2021-06-198 
 
Attendu que des travaux de réfection des fenêtres et contre-fenêtres au Centre communautaire sont 
prévus ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu : 
  
De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 21-541) pour les travaux 
de réfection des fenêtres et contre-fenêtres au Centre communautaire et que les documents d’appel 
d’offres soient délivrés uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres 
SEAO tel que requis par la Loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
5.6 Aménagement des pistes de ski de fond 
 
Résolution no 2021-06-199 
 
Attendu que les pistes de ski de fond et de raquette ont été relocalisées en raison de 
l’agrandissement du Parc Industriel ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 
 
D’autoriser les travaux d’aménagement des pistes de ski de fond, des sentiers de raquette et de vélo 
de montagne pour un montant maximal de 35 000$. 
 
Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement affecté (59 131 47). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
5.7 Entente avec Hydro-Québec 
 
Résolution no 2021-06-200 
 
Attendu que, dans le cadre du projet du Centre multifonctionnel, l’installation de bornes de recharge 
électrique est prévue ;  
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et Hydro-Québec ont convenu de collaborer au 
déploiement de bornes de recharge d'environ 240 volts sur le site du Centre multifonctionnel afin 
d’offrir au public un service de recharge pour véhicules électriques ; 
 
Attendu que la Ville et Hydro-Québec ont convenu que tous les revenus provenant de l'utilisation 
des bornes acquises par la Ville seront la propriété exclusive de celle-ci ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu : 
 
De mandater le directeur du service d’ingénierie à signer l’entente avec Hydro-Québec pour 
l’installation d’une borne de recharge électrique sur le site du Centre multifonctionnel situé au 700, 
route 173 Nord à Saint-Joseph-de-Beauce. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
5.8 Ordres de changement au projet de conception-construction du Centre 

multifonctionnel (appel d’offres 20-523) 
 
Résolution no 2021-06-201 
 
Attendu que la résolution no 2020-11-419 octroyait le contrat de conception-construction du Centre 
multifonctionnel à Groupe Canam inc. au montant de 9 809 985 $ plus les taxes applicables (appel 
d’offres 20-523) ;  
 



 
 

Attendu que les résolutions nos 2021-03-67 et 2021-04-139 prévoyaient l’acceptation de plusieurs 
ordres de changement ; 
 
Attendu que la résolution no 2021-03-67 prévoyait l’acceptation de l’ordre de changement no 10 
pour le remplacement des cloisons de la série Prestige de Decolam par des compartiments en 
plastique HDPE au montant de 3 859.22 $ et que le montant doit être modifié ;  
 
Attendu que la résolution no 2021-04-139 prévoyait l’acceptation de l’ordre de changement no 13 
pour l’ajout d’une fontaine d’eau extérieure non réfrigérée au montant de 2900.75 $ et que le 
modèle a été changé pour un modèle plus approprié ;    
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
D’accepter l’ordre de changement no 10 pour le remplacement des cloisons de la série Prestige de 
Decolam par des compartiments en plastique HDPE et d’autoriser la dépense au montant de 
4 684.22 $ plus les taxes applicables.  
 
D’accepter l’ordre de changement no 13 pour l’ajout d’une fontaine d’eau extérieure non réfrigérée 
à 1 niveau et un remplisseur de bouteille sur l’axe A entre 1.4 et 2 et d’autoriser la dépense au 
montant de 4 214.24 $ plus les taxes applicables.  
 
D’accepter l’ordre de changement no 16 pour l’ajout de deux conduits vides du dépôt de la cuisine 
jusqu’à l’enseigne à l’entrée du stationnement et d’autoriser la dépense supplémentaire au montant 
de 5 796.55 $ plus les taxes applicables.  
 
De refuser l’ordre de changement no 15 rev.1 pour les travaux de captation de 3 sources d’eau et 
drainage et l’enrochement dans le bas du talus. 
 
D’autoriser la directrice générale par intérim, la greffière ou le directeur du service d’ingénierie à 
signer tous les documents inhérents à ces ordres de changement. 
 
Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 675-20 décrétant une dépense de 
11 850 000 $ et un emprunt de 11 850 000 $ pour des travaux de construction d’un centre 
multifonctionnel. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
5.9 Entente avec Énergir 
 
Résolution no 2021-06-202 
 
Attendu qu’une entente de services est nécessaire entre Énergir s.e.c. et la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce afin de desservir le Centre multifonctionnel situé au 700, route 173 Nord à Saint-Joseph-
de-Beauce en gaz naturel ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu : 
 
De mandater le directeur du service d’ingénierie à signer l’entente avec Énergir s.e.c. pour le 
prolongement des infrastructures permettant l’alimentation en gaz naturel des systèmes de 
chauffage, d’eau domestique et d’eau de procédé pour l’immeuble du 700, route 173 Nord à Saint-
Joseph-de-Beauce. Ce projet est éligible à une subvention pour les équipements estimée à 9 500 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
6.1 Achat d’un drone 
 
Résolution no 2021-06-203 
 
Attendu qu’une subvention a été reçue dans le cadre du volet 2 du Programme d’aide financière 
pour la préparation aux sinistres de l’Agence municipale 9-1-1 du Québec ; 
 
Attendu que le projet prévoyait la mise à jour du plan de sécurité civile et diverses actions concrètes 
en cas de sinistre ;  
 
Attendu que le projet a été complété et qu’un solde de 6 963 $ de la subvention est disponible ; 
 



 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu : 
 
De procéder à l’acquisition d’un drone avec imagerie thermique de la compagnie DroneXperts au 
montant de dix mille sept cent soixante-sept dollars et cinquante-trois cents (10 767.53 $) taxes 
incluses afin d’améliorer les interventions du service de sécurité incendie et civile lors de sinistre, 
d’incendies de grands bâtiments, d’inondation, d’activités de grande envergure ou encore, lors de 
recherche ou sauvetage selon leur offre de services en date du 9 juin 2021. Le montant prévoit 
l’achat des équipements et la formation.  
 
Que cette dépense soit payée à même la subvention du volet 2 du Programme d’aide financière 
pour la préparation aux sinistres de l’Agence municipale 9-1-1 du Québec et les budgets 
d’opération des services des travaux publics, d’ingénierie, des loisirs, d’urbanisme et de sécurité 
civile.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
6.2 Activité du service des incendies  
 
Résolution no 2021-06-204 
 
Attendu que la Ville organise une activité spéciale à l’occasion des festivités de la Saint-Jean-
Baptiste et en raison des mesures sanitaires applicables dues à la Covid-19 ; 
 
Attendu qu’une parade musicale est prévue et que le groupe Five-Up sillonnera différents quartiers 
de la Ville à bord d’un camion ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu : 
 
D’autoriser le service des incendies à participer à l’activité de la Saint-Jean-Baptiste en assurant la 
sécurité des participants et des usagers de la route lors du spectacle mobile qui aura lieu le 24 juin 
en après-midi ou le 23 juin en soirée si de la pluie est prévue le 24 juin.  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
7.1  Appel d’offres 21-548 pour la vente de divers équipements  
 
Résolution no 2021-06-205 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 
 
De demander des offres pour la vente de divers équipements en lot séparé, soit :  
 

 Description de l’équipement Prix minimal demandé 
Lot 1 Débroussailleuse de marque Bunton 100 $ plus les taxes applicables 
Lot 2 Détourbeuse de marque Ryan 100 $ plus les taxes applicables 
Lot 3 Gratte réversible 300 $ plus les taxes applicables 
Lot 4 Moteur électrique de marque FHP Leeson, 

115/230 VOLT 
50 $ plus les taxes applicables 

Lot 5 Riper 150 $ plus les taxes applicables 
Lot 6 Pneus Continental, 240/70/15 500 $ plus les taxes applicables 
Lot 7 Pneus LT Yokohama, LT245/75R16 350 $ plus les taxes applicables 
Lot 8 Pneus Low Profile Bridgestone, 225/70R19.5 400 $ plus les taxes applicables 
Lot 9 Pneus LT Toyo, LT265/75R16 400 $ plus les taxes applicables 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 
 
7.2  Contrat d’épandage d’abat-poussières  
 
Résolution no 2021-06-206 
 
Attendu que de l’épandage d’abat-poussières est prévu dans les rangs sur le territoire de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce ;  
 



 
 

Attendu que le règlement 658-18 sur la gestion contractuelle autorise l’octroi de contrat de gré à 
gré jusqu’au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 
soumissions publique en vertu de l’article 573 Loi sur les Cités et Villes (L.C.V.); 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu : 
 
D’octroyer le contrat d’épandage d’abat-poussières à Transport Adrien Roy et Filles inc. pour 3 ans 
au prix unitaire de 0.358$ du litre pour l’année 2021, de 0.358$ du litre pour l’année 2022 et de 
0.363$ du litre pour l’année 2023 plus les taxes applicables selon leur offre de services en date du 
19 février 2021. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
7.3  Contrat 21-545-G pour le fauchage de la végétation aux abords des rangs 
 
Résolution no 2021-06-207 
 
Attendu que des demandes de prix ont été demandées pour le fauchage de la végétation aux abords 
des rangs (demande de prix 21-545-G) ;  
 
Attendu que deux (2) offres de prix ont été reçues, soit : 
 

9114-3917 Québec inc. 
(Débroussaillement Adam Vachon) 

Au montant de  9 427.95 $ Taxes incluses 

Ferme Donald Vachon enr. Au montant de  11 267.55 $ Taxes incluses 
 
Attendu que le règlement 658-18 sur la gestion contractuelle autorise l’octroi de contrat de gré à 
gré jusqu’au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 
soumissions publique en vertu de l’article 573 Loi sur les Cités et Villes (L.C.V.);  
 
Attendu que l’offre de prix reçue de 9114-3917 Québec inc. (Débroussaillement Adam Vachon) au 
montant de neuf mille quatre cent vingt-sept dollars et quatre-vingt-quinze cents (9 427.95 $) taxes 
incluses étant la plus basse offre de prix conforme aux exigences de la demande de prix ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 
D’octroyer le contrat pour le fauchage de la végétation aux abords des rangs à l’entreprise 
9114-3917 Québec inc. (Débroussaillement Adam Vachon) au montant de neuf mille quatre cent 
vingt-sept dollars et quatre-vingt-quinze cents (9 427.95 $) taxes incluses suite aux demandes de 
prix 21-545-G (contrat de gré à gré).  
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 
 
7.4 Embauche d’une technicienne en eau potable et en eaux usées 
 
Résolution no 2021-06-208 
 
Attendu qu’il y a lieu d’embaucher un technicien en eau potable et en eaux usées au service des 
travaux publics;  
 
Attendu que la candidate proposée a passé une évaluation médicale, une évaluation psychométrique 
et des tests d’aptitudes en mécanique ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu : 
 
Que le conseil autorise l’embauche de madame Marilyn Nadeau au poste de technicienne en eau 
potable et en eaux usées au service des travaux publics selon les conditions de travail établies en 
fonction de la convention collective des cols bleus (taux horaire établi selon l’échelon 4). Le début 
de l’emploi est prévu dès que possible.   
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
 
 
 



 
 

 
8.1 Résultats des soumissions de l’appel d’offres 21-544 Travaux de prolongement de 

l’aqueduc sur la route 173 
 
Résolution no 2021-06-209 
 
Attendu que des soumissions publiques ont été demandées pour les travaux de prolongement de 
l’aqueduc sur la route 173 (résolution 2021-04-145) et que quatre (4) soumissions ont été reçues, 
soit : 
 

Les Constructions de l’Amiante inc. Au montant de 1 096 371.71 $ Taxes incluses 
Giroux et Lessard Ltée Au montant de  1 147 074.45 $ Taxes incluses 
R.J. Dutil & frères inc. Au montant de  1 293 829.78 $* Taxes incluses 
Cité Construction TM inc. Au montant de 1 768 612.15 $* Taxes incluses 

* Montants corrigés 
 
Attendu que la soumission reçue de Les Constructions de l’Amiante inc. au montant d’un million 
quatre-vingt-seize mille trois cent soixante et onze dollars et soixante et onze cents (1 096 371.71 $) 
taxes incluses étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
Que le conseil accepte la soumission de Les Constructions de l’Amiante inc. pour les travaux de 
prolongement de l’aqueduc sur la route 173 (Appel d’offres 21-544) au montant d’un million 
quatre-vingt-seize mille trois cent soixante et onze dollars et soixante et onze cents (1 096 371.71 $) 
taxes incluses étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis.  
 
Que le directeur général ou la greffière ou le directeur du service d’ingénierie soit autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents relatifs à l’octroi de ce 
contrat.  
 
Que cette dépense soit payée à même les règlements d’emprunt 677-20 et 677-1-21 décrétant une 
dépense de 1 032 195 $ et un emprunt de 1 032 195 $ pour les travaux de prolongement de 
l’aqueduc de la route 173 Nord. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 
 
 
8.2 Rapport de subvention au Programme d’aide à la voirie locale volet Projets particuliers 

d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) 
 
Résolution no 2021-06-210 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adressé une demande d’aide financière au 
Programme d’aide à la voirie locale volet Projets particuliers d’amélioration par circonscription 
électorale (PPA-CE) pour des travaux d’amélioration ou de construction dans différentes rues 
municipales (résolution no 2021-04-144) ;  
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a pris connaissance des modalités d’application du 
volet Projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAV) 2021-2022 (dossier 00030579-1 - 27043 (12) – 2021-04-20-24) ; 
 
Attendu que le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli ;  
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a réalisé les travaux de pavage des rues Jolicoeur, 
des Mésanges et des Boisés-Dulac; 
 
Attendu que les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAV;  
 
Attendu que le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été octroyée est de 
compétence municipale et admissible au PAV;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 
Que le conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce approuve les dépenses d’un montant de deux 
cent mille huit cent quatre-vingt-sept dollars (200 887 $) relatives aux travaux d’amélioration 
réalisés et frais inhérents admissibles mentionnés sur le formulaire V-0321 (dossier 30579-1) 
conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec.  



 
 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 
 
9- Varia  
 
 
10- Questions de l’assemblée  
 
10.1 Questions relatives à la séance 
 
La séance ordinaire du 14 juin 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de la 
COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions et aucune question n’a été reçue par les citoyens avant la tenue 
de la séance. 
 
10.2  Autres questions 
 
La séance ordinaire du 14 juin 2021 s’est déroulée à huis clos en raison de la pandémie de la 
COVID-19 et des directives du gouvernement du Québec, donc aucun contribuable ne s’est 
prévalu de la période de questions et aucune question n’a été reçue par les citoyens avant la tenue 
de la séance. 
 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2021-06-211 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux que la séance soit levée. Il est 22h11. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 
 
 
         
Danielle Maheu, greffière  Pierre Gilbert, maire  
 
  



 
 

2.5 Adoption du règlement 658-1-21 modifiant le règlement 658-18 sur la gestion 
contractuelle  

ANNEXE 4 
FORMULAIRE D’ANALYSE POUR LE CHOIX D’UN MODE DE PASSATION 

 
BESOIN DE LA MUNICIPALITE 

Description du projet  
 
 
Valeur estimée de la dépense (incluant les options de renouvellement)  
(incluant les taxes) 
 
 

Durée du contrat 

Financement  
Subvention   

MODE DE PASSATION CHOISI  
 
Demande de prix ☐ 
Gré à Gré ☐ 

Appel d’offres sur invitation ☐ 
Appel d’offres public                                  ☐ 

Justifiez votre choix de mode de passation 
 

Estimation du coût de la préparation d’une soumission 
 

Autres informations pertinentes 

Dans le cas d’un contrat passé de gré à gré, les mesures du Règlement de 
gestion contractuelle pour favoriser la rotation ont-elles été considérées? 

Oui ☐ Non ☐ 

 
Si oui, quelles sont les mesures concernées? (cocher la ou les mesure(s)) 
☐ le degré d’expertise nécessaire; 
☐  la qualité des travaux, services ou matériaux déjà dispensés ou livrés à la Municipalité; 
☐  les délais inhérents à l’exécution des travaux, à la fourniture du matériel ou des matériaux ou à la dispense  

de services; 
☐  la qualité des biens, services ou travaux recherchés; 
☐ les modalités de livraison; 
☐  les services d’entretien; 
☐  l’expérience et la capacité financière requises; 
☐  la compétitivité du prix, en tenant compte de l’ensemble des conditions du marché; 
☐  le fait que le fournisseur ait un établissement sur le territoire de la Municipalité; 
☐  tout autre critère directement relié au marché. 
 
Dans le cas où le contrat est donné directement à un fournisseur, indiquer les raisons qui motivent votre choix : 
 
 
 

 
SIGNATURE DE LA PERSONNE RESPONSABLE 

     

Prénom, nom  Signature  Date 
     

 
 
 
 
 
 
 



 
 

4.5  Adoption du premier projet de règlement 627-15-21 modifiant le Règlement de zonage 
627-14 visant à modifier le Plan de zonage, créer et modifier des grilles des spécifications 
en plus de modifier et de corriger certains articles du règlement, entre autres à la suite 
des inondations majeures du printemps 2019 

 
ANNEXE 1 

 

  



 
 

ANNEXE 2 

 

  











 
 

ANNEXE 7 

 
 

R1 Activités récréatives extérieures à faible impact
R2 Activités récréatives extérieures à impact majeur
R3 Activités récréatives extensives 

F3 Conservation du milieu naturel

Norme générale
6 m

2 m
4 m

6 m

Norme générale

9 m

Ch. 15, 
sect. 7

Réseau routier supérieur Applicable

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AFFICHAGE
Type de milieu 3 - Mixte, public et récréatif

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur

RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE ZONE P-57

GROUPE D'USAGES / R - RÉCRÉATION

GROUPE D'USAGES / F - FORÊT ET CONSERVATION

Bâtiment de 2 étages: 2,6 m

Dimensions Normes particulières

Hauteur maximale

Marge de recul arrière minimale

Hauteur minimale

Marge de recul latérale minimale
Marge de recul latérale combinée min. Bâtiment de 2 étages: 5,2 m

Spécifiquement autorisés

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

USAGES PARTICULIERS

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le ZONE P-57

USAGES AUTORISÉS
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